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Ouverture de la sÉance

M. le Président. – La séance est ouverte.

organisation des travaux

M. le Président. – Je vous propose de commencer 
nos travaux en vous priant tout d’abord d’excuser l’ab-
sence de M. van Cauwenberghe. il pensait que, comme 
à l’accoutumée, notre Commission aurait lieu le lundi 
après-midi. Il se trouve aujourd’hui à Rome et ne peut 
donc fort logiquement pas développer son interpella-
tion au Ministre Antoine. Celle-ci est donc reportée.

Par ailleurs, Mme Cornet a demandé la parole.

Mme Cornet (MR). – Monsieur le Président, 
M. jeholet me demande également de bien vouloir 
l’excuser. il est retenu à Liège par d’autres obligations 
et pensait également que la Commission se réunissait 
le lundi après-midi.

Par ailleurs, je souhaiterais que ma question orale 
portant sur «le décret sur les services de taxis et de 
location de voitures avec chauffeur» soit transformée 
en question écrite.

M. le Président. – Monsieur le Ministre, vous sou-
haitiez rassembler des questions, n’est-ce pas ?

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports et 
du Développement territorial. – Oui, objectivement, je ne 
vois pas la différence entre la question n° 6, la n° 16 et 
l’interpellation.

M. le Président. – Je me tourne vers les personnes 
qui représentent le Groupe socialiste. donc, Monsieur 
thissen, j’imagine qu’il n’y a pas de problème à traiter 
votre question en même temps que l’interpellation.

M. Fontaine (MR). – Monsieur le Président, je pro-
pose qu’on suive la proposition du Ministre.

M. le Président. – Nous allons donc céder la parole 
à M. Fontaine pour son interpellation au Ministre 
Antoine. La question orale de M. Thissen et celle de 

M. Onkelinx portant sur un sujet similaire y seront 
jointes.

Interpellation
et questions orales

interpellation
de M. fontaine À M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«l’extension des zonings industriels

en Hainaut
et les fonds europÉens Objectif 1»

question orale
de M. thissen À M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«les rÉsultats des travaux

de la confÉrence permanente
du dÉveloppement territorial

en matiÈre de terrains industriels»

question orale
de M. onkelinx À M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«le besoin de terrains industriels

pour le pÔle de transport et logistique 
en rÉgion liÉgeoise»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle l’inter-
pellation de M. fontaine à M. Antoine, Ministre du 
Logement, des Transports et du Développement ter-
ritorial, sur «l’extension des zonings industriels en 
Hainaut et les fonds européens Objectif 1», la question 
orale de M. thissen à M. Antoine, Ministre du Loge-
ment, des Transports et du Développement territorial, 
sur «les résultats des travaux de la conférence perma-
nente du développement territorial en matière de ter-
rains industriels» et la question orale de M. onkelinx 
à M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial, sur «le besoin de ter-
rains industriels pour le pôle de transport et logistique 
en région liégeoise».

M. Stoffels a demandé à se joindre au débat.

Commission de l’AmÉnagement du Territoire, des TransportS,
de l’Énergie et du Logement

Présidence de M. Willy BORSUS, Président.

La séance est ouverte à 14 heures 17 minutes.
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La parole est à M. fontaine pour développer son 
interpellation.

M. Fontaine (MR). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, cette question était initialement posée 
à M. di Rupo. Je ne regrette pas que vous me répon-
diez, mais je regrette que, lui, n’ait pas cru devoir y 
répondre, parce que cela concerne le Hainaut, Province 
dans laquelle il va faire campagne très prochainement, 
et que cela touche un sujet pour lequel il exerce une 
compétence. J’en prends acte.

On sait, Monsieur le Ministre, que, depuis le Som-
met européen de 2005, le Hainaut continuera à rece-
voir une manne importante de Fonds européens pour la 
période 2007-2013.

Tout récemment encore, le Gouvernement a commu-
niqué sur l’importance de cette enveloppe de 1,5 mil-
liard d’euros et de la nécessité d’utiliser ces Fonds à des 
projets à haute valeur ajoutée. Jusque-là, tout le monde 
est d’accord.

Dans le projet de document de programmation pré-
senté à la Commission européenne, le Gouvernement 
wallon fait la part belle à l’accueil des investissements 
et des entreprises. Ce qui est une bonne chose, vu les 
bons résultats de cette mesure lors de la précédente 
période de 2000-2006.

L’argent est donc là, mais encore faut-il pouvoir 
accueillir ces investissements et ces entreprises.

Récemment, nous avons été interpellés par une 
intercommunale de développement économique du 
Hainaut – c’est pour cela que j’aurais aimé que M. di 
Rupo y réponde, mais c’est peut-être aussi pour cela 
qu’il ne le fait pas – à propos de la grande difficulté, à 
l’avenir, d’accueillir des entreprises, faute de terrains 
disponibles adaptés. il y a donc un risque réel de devoir 
répondre négativement à un nouvel investissement et 
donc à de nouveaux emplois.

Que nous ayons les Fonds européens à disposition, 
c’est bien, mais si on n’a pas de terrain à fournir, cela 
pose évidemment un problème.

Êtes-vous au courant de cette situation dans la Pro-
vince de Hainaut ? Le problème ne se pose pas unique-
ment pour l’intercommunale IDEA, mais également 
pour les autres, et notamment pour Igretec. Quel est 
le nombre exact de terrains industriels encore disponi-
bles ? Qu’en est-il de la procédure de mise à disposition 
de terrains et de nouveaux zonings ou d’extensions de 
zonings qui ont été décidés sous la précédente législa-
ture, confirmés sous celle-ci ? Je me suis laissé dire que 
finalement, quand on aurait les terrains à disposition, la 
législature serait finie et les intercommunales n’auraient 
vraiment plus rien à proposer aux entreprises.

Le Gouvernement wallon met-il tout en œuvre pour 
que les terrains soient disponibles ?

M. le Président. – La parole est à M. thissen pour 
poser sa question.

M. Thissen (cdH). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, ma question va un petit peu dans le 
même sens de celle de M. fontaine, même si mes pré-
occupations ne sont peut-être pas aussi ciblées sur le 
Hainaut.

On sait que, pour le moment, la croissance économi-
que en Wallonie, malgré ce que certains en disent, n’est 
pas du tout mauvaise. donc, les entreprises se dévelop-
pent, elles ont aussi des difficultés de trouver un certain 
nombre de zones pour se développer et, peut-être, un 
peu plus dans l’arrondissement de Verviers.

Ce problème n’est pas nouveau, j’ai déjà eu l’occa-
sion de vous interroger à ce sujet. Je ne vais pas refaire 
un état des lieux des hectares disponibles.

Je voudrais revenir sur deux éléments relatifs à la 
Conférence permanente de développement territorial 
que vous avez déjà évoqués en réponse à des questions 
sur le manque de terrains industriels.

Tout d’abord, vous avez annoncé que vous aviez 
reçu de la CPDT le rapport final relatif à la mission 
d’expertise qui avait été confiée en matière de zones 
d’activité économique et des besoins futurs des sous-
régions wallonnes. vous avez expliqué que ce rapport 
était en cours d’analyse par vos services. quelles en 
sont les conclusions ? Vous avez également parlé de 
l’élaboration par la CPDT d’un calendrier d’accueil 
des entreprises dans les quinze prochaines années. Ce 
calendrier est-il déjà établi ? si oui, quelles en sont les 
tendances ?

Pouvez-vous nous préciser quelle est votre position 
par rapport à la transformation de certaines zones qui, 
aujourd’hui, ne sont pas en zones constructibles ; serait-
il possible, pour les entreprises situées à proximité de 
zones existantes, d’envisager des affectations, quitte à 
rattraper les terrains perdus ? je sais que vous êtes très 
sensible au fait de maintenir les superficies dans leur 
zone d’origine. par exemple, une zone forestière qui 
serait réaffectée en zone d’activité, il faudrait retrouver 
une zone forestière de compensation. Cette façon de 
fonctionner peut-elle être développée ? Cela pourrait-
il permettre de trouver des solutions à des difficultés 
existantes ?

Je me permets d’insister sur l’urgence et la néces-
sité de prendre des mesures efficaces, car, comme la 
SPI + l’a annoncé, si aucune mesure n’est prise d’ici 
2015, pour ce qui concerne l’arrondissement de Ver-
viers, les sociétés désireuses de s’y implanter n’auront 
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pas d’autres choix que d’aller voir ailleurs. C’est un luxe 
évidemment qu’aucune région ne peut se permettre.

M. le Président. – La parole est à M. onkelinx pour 
poser sa question.

M. Onkelinx (PS). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, chers Collègues, le secteur du transport 
et de la logistique est un secteur important en Wallonie 
en général, et pour Liège et sa région en particulier.

Comme vous le savez, de très nombreux prestataires 
logistiques de haut niveau sont déjà installés à Liège. 
Outre les transports routier, ferroviaire, aérien et fluvial, 
qui constituent l’épine dorsale du secteur, les entrepri-
ses se développent de plus en plus vers la multimodalité 
et un service logistique intégré à haute valeur ajoutée.

Considéré aujourd’hui, et à juste titre je pense, 
comme une des voies de relance, et surtout de déve-
loppement économique de la région liégeoise, le pôle 
Transport et logistique est cependant confronté à un 
problème de taille.

En effet, d’après les acteurs du pôle, il est nécessaire 
de libérer davantage de terrains dans la région pour 
permettre l’aboutissement des projets.

Ainsi, selon les responsables de la SPI + les terrains 
actuellement disponibles ne permettront de couvrir les 
besoins pour les sept années à venir. À ce jour, 142 entre-
prises, dont 12 du secteur de la logistique, sont déjà sur 
une liste d’attente.

Je sais que le plan prioritaire d’expropriation de la 
Région wallonne mettra à disposition de la SPI + envi-
ron 160 hectares de terrains, mais il semble que cela ne 
soit pas suffisant à moyen terme.

Ce besoin de terrains se fera d’autant plus sentir avec 
le développement des activités du Port autonome de 
Liège. En effet, le PAL, qui a renoué avec la croissance 
en 2006, est déjà confronté à un manque d’espaces le 
long de la voie d’eau.

Enfin, cette année sera cruciale pour le port grâce à la 
mise en chantier de Liège Trilogiport et le lancement des 
appels à projets pour la mise en concession des terrains.

Garantir une disponibilité de terrains aux candidats 
investisseurs sera donc un enjeu majeur pour l’avenir 
de la région liégeoise.

Je sais qu’à cet égard, des mesures ont déjà été pri-
ses ; je ne citerai que la récente transformation juri-
dique de la Sorasi en société de droit public qui doit 
permettre une accélération dans le processus d’assai-
nissement et de reconversion des sites industriels en 
Province de Liège.

Monsieur le Ministre, pouvez-vous nous dire quel-
les sont les autres pistes envisagées par la Région wal-

lonne afin que le redéploiement liégeois ne soit pas 
freiné par une pénurie de terrains disponibles ?

M. le Président. – La parole est à M. stoffels.

M. Stoffels (PS). – Je souhaiterais intervenir très 
brièvement, parce que j’ai déjà interpellé le Ministre à 
plusieurs reprises sur cette question-là, et faire allusion 
à la lenteur de la mise en place des zones d’activité 
économique. lors de la législature passée, nous avons 
abondamment discuté du plan prioritaire qui visait à 
créer un ensemble d’hectares accessibles aux inves-
tisseurs. les premiers hectares sont disponibles, tan-
dis que les derniers ne sont pas encore définitivement 
inscrits dans le plan de secteur. pour le reste, ce sont 
toute une série d’investissements et d’équipements qui 
doivent être faits.

Face à cette situation, je crains que, à moyen terme, 
nous soyons à nouveau confrontés à une pénurie 
générale de surfaces sur lesquelles les entrepreneurs 
peuvent s’installer. J’avais donc demandé à l’époque 
d’envisager un nouveau plan prioritaire, qui verra le 
jour dix ans plus tard.

Vous me répondiez que l’instrument favorable était 
le PCA compensatoire. certes, c’est un instrument 
qui peut être intéressant pour répondre à des besoins 
locaux, mais qui ne suffira pas pour développer, par 
exemple, des filières entières qui seraient d’un intérêt 
supra local. C’est pour cela que je réinsiste aujourd’hui 
pour qu’un nouveau plan soit établi, permettant d’évi-
ter qu’entre celui qui est en train de se mettre en place, 
et la prochaine étape, on ne subisse à nouveau une 
espèce de pénurie en termes d’hectares.

M. le Président. – La parole est à M. le Minis- 
tre Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Le problème que 
les différents intervenants ont soulevé est fondamental 
pour la Région.

D’emblée, s’ils me le permettent, je me joindrai à 
eux pour dire combien, aujourd’hui, la Région wal-
lonne connaît un succès d’attractivité économique 
considérable. En effet, un grand nombre d’entreprises 
à la fois endogènes, mais aussi extérieures – Bruxelles, 
Flandre, et d’autres pays – cherchent à acquérir des 
terrains dans une Wallonie remarquablement située à 
la sortie de la Capitale de l’Europe, dotée d’infrastruc-
tures de mobilité de grande qualité et, de surcroît, de 
voies alternatives de déplacement, notamment la voie 
fluviale, puisque je vous le rappelle, nous avons exo-
néré de tout droit de navigation l’usage de celle-ci.
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Il y a donc aujourd’hui urgence à réagir.

Pourquoi ? tout d’abord parce que le Gouvernement 
précédent – et des bancs de l’opposition, je ne l’avais 
jamais critiqué – a listé 34 zones prioritaires.

Aujourd’hui – et je vais vous en donner les détails 
avec les éléments chiffrés, évidemment, mais je veux 
de suite planter le décor sur le plan politique – en mars 
2007, la Région wallonne s’est dotée de crédits sans 
aucune référence de ce type dans l’histoire. jamais il 
n’y a eu autant de crédits mis à disposition pour l’équi-
pement et les zones d’activité économique. Autant 
nous disposons de beaucoup de moyens financiers, 
autant les dossiers peinent à progresser sur le terrain. 
vous constaterez avec moi, du reste, que pour les 
34 zones prioritaires, ce n’est même pas le Gouver-
nement qui est à la manœuvre. C’est essentiellement 
d’abord les intercommunales, voire les communes 
concernées.

et nous butons sur différentes difficultés.

la première, c’est le recours des riverains qui pro-
testent et saisissent le Conseil d’État, et ce, parfois avec 
succès – M. thissen vient de nous le rappeler.

La seconde – et j’essaie de le dire sans la moindre 
polémique pour que les choses soient très claires –, 
c’est la malheureuse mise sur pied, en 2002, d’une pro-
cédure qui n’a fait qu’ajouter une étape supplémentaire 
inutile par l’instauration d’un cahier des charges urba-
nistiques et environnementales. les intercommunales 
sont les premières à s’en plaindre. Ce cahier reproduit 
en aval exactement la même démarche que celle qui est 
générée en amont pour la modification du plan de sec-
teur, avec évidemment un atout pour les contestataires, 
c’est de voir les éventuelles divergences existant entre 
les études qui accompagnent la modification du plan de 
secteur et celles qui accompagnent les étapes ou la pro-
cédure inhérente au cahier des charges urbanistiques et 
environnementales.

La troisième concerne l’attitude de certains proprié-
taires qui contestent les prix. une fois qu’un périmètre 
est choisi, je prends l’exemple de Nivelles pour l’at-
tester, certains propriétaires veulent que les prix soient 
revus à la hausse.

La quatrième difficulté, c’est parfois le comportement 
des intercommunales, elles-mêmes, qui bien qu’elles 
profilent comme zones prioritaires pour accueillir des 
entreprises, présentent d’abord des magasins pour les 
situer dans ces zones-là, avec l’obligation alors pour 
le pouvoir régional de devoir réguler et de devoir faire 
des choix.

La dernière difficulté – et c’est également une des 
recommandations de la Conférence sur le dévelop-
pement territorial –, c’est qu’historiquement, sur les 
vingt dernières années, un certain nombre d’inter-

communales ont, parfois à la demande de l’entreprise 
concernée, un peu «gaspillé» le territoire, et ce, pour 
embellir l’image de marque de l’entreprise qui souhai-
tait se doter de pelouses, d’endroits arborés, fleuris, de 
parkings, parfois totalement surdimensionnés.

Le 21 septembre 2006 – preuve que le Gouvernement 
a été proactif en la matière, Monsieur Fontaine –, le 
Gouvernement a confié à la CPDT une mission d’exper-
tise pour établir avec exactitude les besoins futurs.

Regrettons, chers Collègues, que, si les dossiers 
devaient bien fonctionner, il faudrait encore une décen-
nie pour développer les zones d’activité économique.

Je vais vous donner des éléments chiffrés, si M. le 
Président m’y autorise, parce que je veux répondre à 
une question vraiment fondamentale pour l’avenir de la 
Wallonie, pour la réussite du plan Marshall, pour notre 
activité économique et donc pour la création d’emplois. 
On se rend compte, dans le plan exceptionnel, que nous 
ne sommes intervenus que dans trois endroits ! Que 
les choses soient très claires, je le dis à la vigilance de 
l’Opposition et au soutien éclairé de la Majorité, l’ar-
gent est présent. toutes les conventions avec la société 
Sowalfinal sont réalisées. En 2006, nous n’avons maté-
rialisé que 8.693.374 euros alors que nous disposions 
d’une enveloppe globale de 175 millions d’euros.

La situation pour l’avenir 2007 se présente de 
manière un peu plus souriante, mais loin encore de ce 
que je souhaiterais. Des dossiers ont été rentrés pour un 
total de 27.911.139 euros, alors que nous sommes prêts 
à engager 175 millions.

Ainsi, le BEP a fait une demande pour Rhisnes 
de 4,4 millions d’euros. Il n’est pas normal qu’on 
se plaigne de ne pas avoir suffisamment de terrains 
pour accueillir les entreprises et puis qu’on y défende 
l’implantation de magasins qui peuvent parfaitement 
se trouver en centre-ville, notamment au-dessus de 
la gare. Sainte Eugénie a introduit un dossier pour 
768.000 euros. Igretec ne m’a rentré, je le dis pour 
M. van Cauwenberghe qui n’est pas là, qu’un seul dos-
sier pour 2.881 euros. l’IBW, pour Nivelles-Sud, a ren-
tré un dossier pour 2.669.000 euros. la SPI + a besoin 
d’un complément de 160.000 euros. IDEA, La Louvière, 
gros dossier, demande 6.372.000 euros. IDETA a intro- 
duit quant à elle trois dossiers – et je réponds ainsi 
à M. fontaine – : TEC-Estaimpuis, première phase, 
1.484.000 ; Leuze, première phase, 3.328.000 euros ; 
IDETA-Ghislenghien, 1.894.000 euros. La demande 
d’IEG-Mouscron avoisine les 361.000 euros. et enfin, 
Centre-Ardennes-Neufchâteau a besoin d’un complé-
ment de 3.954.000 euros.

Autrement dit, nous avons une demande de crédits 
pour 2007 de 27.911.139 euros, donc considérons 
28 millions d’euros. j’insiste bien, nous avons 175 mil-
lions prêts à être engagés.
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M. Stoffels (PS). – Mais d’autres dossiers peuvent 
encore arriver j’espère …

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Je ne demande 
pas mieux, Monsieur Stoffels. Je rappelle que ceci 
concerne les 34 zones prioritaires, pour lesquelles des 
moyens ont été dégagés en financement alternatif. À 
cela s’ajoutent bien évidemment, pour que les choses 
soient claires, les dossiers classiques, ordinaires, qui 
peuvent toujours entrer pour une bonne vingtaine de 
millions d’euros chaque année.

Du reste, si je prends 2006 – puisqu’à la différence 
d’une commune, la Région wallonne ne connaît pas 
l’exercice des comptes, ce qui est bien dommage, cela 
nous permettrait de voir ce qui est réellement engagé, 
plutôt que les intentions du Ministre – 23.970.000 euros 
ont été engagés. pour le BEP, il s’agissait d’un montant 
total de 1.763.000. pour l’IBW, d’un montant excep-
tionnel de 4.634.000. pourquoi un tel montant ? parce 
que nous avons appliqué, pour la première fois, le nou-
veau décret que vous avez voté, à ma demande, et je 
vous en remercie, permettant d’intervenir en dehors de 
la zone d’activité économique. ici, il s’agit principale-
ment de la liaison entre la E411 et Wavre-Nord pour le 
site de GSK. si nous n’avions pas fait cet investisse-
ment, le développement de la zone aurait été menacé.

faute de crédits chez M. michel Daerden, nous avons 
trouvé un terrain d’entente, lui, moi, l’IBW et la Ville 
de Wavre pour un montant de 4.634.000 euros ; IDEA, 
pour 2.025.000 euros ; Idelux, pour 3.076.000 euros ; 
IDETA, pour 1.695.000 euros ; IEG-Mouscron, 
pour   868.000 euros ; Igretec, pour 1.331.000 euros ; 
la SPI + qui reste toujours très dynamique, pour 
8.583.000 euros.

Donc, faites le compte, l’année dernière, nous avons 
engagé, au total, pour la Région wallonne – si vous me 
permettez d’arrondir à l’unité supérieure – 32,7 millions 
d’euros. c’est déjà un premier résultat extrêmement 
significatif. cela veut donc dire que non seulement il y 
a des crédits très importants, mais aussi que le rythme 
des engagements est plus significatif.

Comment peut-on faire plus ?

Je rappelle, et c’était sous la présidence de M. jean-
Claude Van Cauwenberghe, que nous avons adopté le 
décret RESA, permettant de mettre en œuvre les axes, 
les zones d’extension d’habitats. nous avons également 
mis en œuvre les ZADI. malheureusement, Inter-envi-
ronnement a introduit un recours à la Cour d’Arbi-
trage et a fait constater qu’il n’y avait pas de rapport 
urbanistique, environnemental. le décret, Monsieur 
le Président, vous sera soumis lors de la prochaine 
Commission. Donc, les mises en œuvre des ZAC, des 
ZADI, des zones de service public et d’équipement 

communautaire et des zones blanches, cela représente 
une capacité totale de plus de 40.000 hectares. bien 
évidemment, et je le dis à nos amis Écologistes, un 
tiers des ZAC ne devrait pas être mis en œuvre parce 
qu’il est de piètre qualité en termes d’urbanisation.

Le 12 juillet 2006, le Gouvernement a décidé de 
réserver la procédure de révision des plans de sec- 
teur – et j’en viens à la question de M. stoffels – aux 
zones d’activité économique de niveau régional ou de 
niveau suprarégional.

Autrement dit, j’estime qu’il ne faut plus de modi-
fication de plan de secteur et je recommande, pour les 
autres, l’usage du plan communal d’aménagement 
compensatoire. j’ai écrit en ce sens, Monsieur Stoffels, 
à toutes les communes, à toutes les intercommuna-
les, en septembre 2006. vous me direz peut-être que 
le moment était mal choisi à la veille de la campagne 
électorale, mais j’espère maintenant que les équi-
pes communales installées vont se saisir de cet outil. 
Conformément à la Directive plan-programme, il per-
met à une commune de gérer son propre territoire et 
de retourner une zone qui est en zone d’habitats et qui 
n’est pas intéressante vu son éloignement avec l’urba-
nisation, en zone agricole, et en cas de besoin d’ex-
tension de zone, d’utiliser ces terrains pour permettre 
l’accueil des entreprises.

C’est une formule souple, intéressante, et je vais 
relancer un courrier à toutes les communes. Il existe par 
ailleurs une situation extrêmement préoccupante à Viel-
salm – c’est à cela que je pensais singulièrement – où 
j’estime qu’un plan d’aménagement communal com-
pensatoire pourrait largement suffire.

Nous avons ensuite confié une étude à la CPDT, 
sur laquelle M. thissen m’interrogeait le 21 septem-
bre. cette étude m’a été remise le 21 mars. elle a été 
immédiatement soumise à une réunion intercabinets et 
elle m’amènera probablement, la semaine prochaine, à 
déposer une note au Gouvernement visant à une nou-
velle stratégie, ou en tout cas à, un nouvel appel aux 
communes et aux intercommunales en matière de créa-
tion de zones d’activité économique.

Avec toutes ces réformes, on peut gagner trois ans et 
passer d’un délai de dix ans à sept ans. Je vous rappelle 
que nous avons supprimé l’exigence d’un cahier des char-
ges urbanistiques et environnementales pour l’avenir. les 
plans communaux d’aménagement compensatoire peu-
vent nous permettre d’agir plus vite qu’une réunion du 
plan de secteur. je vais donner ensuite un nouveau décret 
qui vous sera aussi soumis dès la prochaine Commission, 
puisque son parcours est aussi terminé. la CPDT nous dit 
que sept ans, c’est le minimum pour créer une zone. Elle 
précise que si nous n’avons pas de réserve pour sept ans, 
il faudra relancer une procédure. Elle épingle également 
que Charleroi, Mouscron et le Brabant wallon sont trois 



10 P.W.  -  C.R.I.C. 72 (2006-2007)  -  22 mars 2007

zones dans lesquelles il n’y a plus de terrain disponible. 
Elle demande en outre que les intercommunales aient 
une utilisation plus parcimonieuse du sol. Elle a en effet 
constaté que, par exemple, au zoning, près de Gembloux, 
trop de terrains avaient été concédés par rapport à l’usage 
justifié par l’entreprise. Il ne faut pas hésiter à utiliser des 
entreprises mitoyennes, à partager des parkings, plutôt 
que de voir l’empire des quatre façades régner, y compris 
pour les halls-relais.

Voilà, en grandes lignes, les quelques considérations 
de la CPDT.

nous avons alors adopté un autre décret qui va vous 
parvenir d’ici peu et qui va simplifier les procédures et 
les réduire de quatre ans. Ce décret va plus loin. Il va 
permettre aux intercommunales d’initier elles-mêmes 
la révision du plan de secteur. plutôt que de s’adresser 
à la Région wallonne. et le texte ira encore un peu plus 
loin. si nous constatons qu’il y a défaillance dans le 
chef d’une commune ou dans la relation d’une com-
mune avec une intercommunale, le Gouvernement, 
après consultation des communes, pourra lui-même 
mettre en œuvre des ZACC ou des ZADI.

Je voudrais encore, Monsieur le Président, énumérer 
notre politique très intéressante en matière de réhabilita-
tion de sites. Je vous rappelle qu’aujourd’hui, nous avons 
226 sites arrêtés qui coïncident à 450 millions d’euros. 
Dans les tout prochains jours, nous allons poser la pre-
mière pierre du siège d’Arcelor sur le site de New Tube 
Meuse. c’est un site plus important que l’annulation du 
site de Theux. Il s’agit d’une remarquable reconversion 
d’un site qui est disputé par un grand nombre d’investis-
seurs. le directeur de la SPI + me confiait qu’à terme, il 
y aurait autant de monde dans ce site qu’il n’y en avait à 
sa période la plus glorieuse.

Enfin, il y a un tout petit point que je voulais encore 
évoquer, ce sont les contacts avec M. reynders. Une 
des grosses difficultés que nous avons, c’est de fixer 
la valeur des terrains. J’ai donc écrit à l’intéressé pour 
que nous puissions constituer un groupe de travail afin 
de fixer au plus vite la valeur de rachat des terrains. 
Je remercie d’ailleurs le Ministre Reynders d’avoir 
répondu favorablement à ma demande pour qu’on 
puisse accélérer les choses en la matière.

J’avais des réponses plus particulières à fournir à 
M. van Cauwenberghe concernant Charleroi. Je lui 
transmettrai ces éléments par écrit.

M. le Président. – La parole est à M. fontaine.

M. Fontaine (MR). – Je remercie M. le Ministre 
pour sa longue réponse détaillée.

Je voudrais surtout réagir en ce qui concerne le Hai-
naut. En fait, vous n’avez pas démenti mes inquiétudes 

ou en tout cas les inquiétudes des intercommunales. je 
crois qu’effectivement, comme vous l’avez souligné, le 
vrai problème, c’est de parvenir à mettre à disposition 
des terrains dans des délais suffisants.

quand vous nous dites – ou la CPDT nous dit – que 
nous devons considérer qu’il faut un minimum de sept 
ans pour arriver à mettre un terrain à disposition, j’en-
tends bien, mais lorsque je regarde à quel moment se 
terminent les aides Objectif 1 en Hainaut, c’est juste-
ment après cette date-là.

Je crois qu’il faut absolument poursuivre dans la 
simplification des procédures pour arriver à ce qu’on 
puisse rencontrer ces délais, parce qu’autrement, on 
devra destiner les aides Objectif 1 à autre chose, ce 
qui serait assez catastrophique. en Hainaut, on a abso-
lument besoin d’emplois, d’emplois et encore d’em-
plois ! je crois que c’est cela la réalité de la Province 
du Hainaut. donc, il faut absolument agir en ce sens, 
parce que, vous l’avez dit vous-même, les intercom-
munales hennuyères, pour la plupart, n’ont presque 
plus de terrains. c’est le cas de Charleroi où il n’y a 
plus rien du tout. À l’IDEA, il n’y en a presque plus. il 
faut absolument qu’on puisse les mettre à disposition, 
d’autant plus qu’il y a des demandes d’investisseurs.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Tel que nous l’avons 
lancé pour la création de nouvelles zones.

M. Fontaine (MR). – Tout à fait.

M. le Président. – La parole est à M. thissen.

M. Thissen (cdH). – Je remercie M. le Ministre pour 
l’exhaustivité de sa réponse.

vous avez dit qu’effectivement, en Wallonie, nous 
avons – tout le monde le sait – du terrain disponible. 
nous avons de nombreuses infrastructures, et ce qui 
me paraît important, c’est que cela reste des infras-
tructures de qualité. Nous devons être très vigilants à 
ce niveau-là pour que la Wallonie, qui est maintenant 
un carrefour et un pôle logistique, parce que reconnu 
internationalement, puisse continuer à fonctionner de 
manière normale.

Il ne sert à rien d’avoir un pôle logistique si, évidem-
ment, il n’y a pas de terrain pour que les entreprises 
puissent s’y implanter.

Je vous remercie d’avoir rappelé – et cela a été un 
petit peu occulté ; les responsables politiques, commu-
naux en tout cas, n’y pensent plus suffisamment –, c’est 
qu’en dehors des zones prioritaires, les autres zones 
continuent à fonctionner. Beaucoup de responsables 
politiques pensent aujourd’hui qu’il n’est plus possible 
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de faire autre chose ailleurs que dans les zones priori-
taires qui ont été définies sous le Gouvernement précé-
dent. Le rappeler me paraît vraiment important, parce 
que je crois que cela peut être un appel à la proactivité 
des gestionnaires politiques locaux.

Enfin, en ce qui concerne les révisions futures, je me 
réjouis effectivement que les intercommunales puis-
sent induire, lorsque le nouveau décret sera voté, des 
révisions de plan de secteur. je crois que c’est aussi un 
élément de dynamisation du système.

Je vous rejoins également tout à fait lorsque vous 
parlez du fait que, dans le passé et jusqu’à ce jour, il n’y 
a pas toujours eu une distribution parcimonieuse du ter-
rain. On voit dans pas mal de zonings que des surfaces 
absolument phénoménales sont attribuées, non pas en 
fonction de la nécessité de l’exploitation de l’entreprise, 
mais en fonction des moyens financiers de l’acheteur.

Donc, c’est vraiment un point sur lequel il faut se 
focaliser maintenant. le terrain, même si nous en 
avons encore beaucoup en Wallonie, est quelque chose 
de rare, de non extensible, et il faut vraiment veiller à 
ce que les surfaces qui sont octroyées soient en adéqua-
tion avec les nécessités de l’entreprise et les capacités 
d’emploi des entreprises qui viennent s’y installer.

Globalement, je vous remercie pour toutes les infor-
mations données et je pense que vous nous avez évoqué 
quelques défis vraiment intéressants, qu’il conviendra 
de mettre en œuvre dans un futur proche afin de réduire 
justement les délais d’implantation.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Si M. le Président 
m’y autorise, exceptionnellement, puisqu’en principe 
je n’ai plus le droit à la parole, mais pour conclure, j’ai 
oublié de vous dire un élément important.

Que ce soit pour Theux ou d’autres communes, je 
leur ai écrit en indiquant que, suite à l’annulation du 
Conseil d’État ou l’éventualité d’une annulation pour 
d’autres, la commune pouvait me représenter un dossier 
complet pour un autre site situé dans la même commune 
et que nous le financerions. donc, l’enveloppe budgé-
taire lui est garantie. À charge pour elle de me faire une 
proposition en me déposant rapidement un dossier.

M. le Président. – La parole est à M. Onkelinx.

M. Onkelinx (PS). – Je remercie M. le Ministre 
pour sa réponse.

M. le Président. – La parole est à M. stoffels.

M. Stoffels (PS). – Une des choses qui m’interpelle, 
au vu de la masse budgétaire qui est disponible au niveau 
de la Région wallonne – vous avez parlé des 170 millions 
d’euros – c’est le faible taux de consommation de ce bud-

get, parce qu’il y a une certaine lenteur de la part des dif-
férentes intercommunales de préparer les dossiers et de 
rentrer les demandes de subsides au niveau de la Région 
wallonne pour ce qui concerne l’équipement des zones.

Je m’interroge quant aux raisons de ce phénomène. 
je pense qu’une partie de l’explication peut se trouver 
dans le fait que l’infrastructure d’accès pour une zone 
est souvent financée, par exemple, à hauteur de 75 % et 
que les 25 % restants sont facturés à la commune qui 
souvent ne les a pas pour contribuer à la réalisation de 
l’infrastructure nécessaire pour accueillir ces entrepri-
ses. cela, c’est, à mon avis, un des chapitres sur lequel 
il va falloir également se pencher.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports et 
du Développement territorial. – Je viens de le faire. Nous 
avons décidé, ici, en commun, de modifier le décret de 
financement des zones d’activités économiques. nous 
prenons en charge toutes les voies d’accès à la zone.

M. Stoffels (PS). – La SPI + pour cette année-ci, 
n’aurait pas encore rentré un dossier pour le zoning 
quadrilatère qui concerne les communes de Welken-
raedt, Lontzen, Baelen et d’Eupen. Or, il s’agit d’un 
zoning assez important dans lequel il y a une certaine 
urgence d’aller de l’avant, le MET ayant démarré les 
travaux pour ce qui concerne la voirie régionale. Il faut 
à présent que le reste suive aussi. Il est donc temps d’ac-
célérer les choses.

Vous confirmez d’un autre côté la thèse que j’avais déjà 
avancée à plusieurs reprises, à savoir que nous sommes 
confrontés à une certaine urgence pour ce qui concerne la 
gestion des réserves foncières disponibles dans le futur, 
à moyen terme, pour les entreprises. la CPDT vous a 
donné le meilleur argument. il faut avoir une réserve 
pour un minimum de sept ans. c’est donc une gestion 
prospective que je vous demande de mettre en place.

M. le Président. – L’incident est clos.

interpellations

interpellation
de Mme Cornet À M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports 
et du DÉveloppement territorial,

sur
«le dossier de la gare de Gosselies»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle l’inter-
pellation de Mme Cornet à M. Antoine, Ministre du 
Logement, des Transports et du Développement terri-
torial, sur «le dossier de la gare de Gosselies».

La parole est à Mme Cornet pour développer son 
interpellation.
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Mme Cornet (MR). – Dans une précédente réponse, 
vous me confirmiez qu’Infrabel a bien réalisé une 
étude afin de reconsidérer le projet initial de la gare 
de Gosselies et d’envisager des solutions alternatives 
qui permettraient un rapprochement de la gare SNCB 
à proximité immédiate de la nouvelle aérogare. Pour-
riez-vous tout d’abord nous communiquer cette étude 
et nous en commenter le contenu ?

Vous me précisiez, par ailleurs, que le Comité de direc-
tion de la SNCB-voyageurs devait se positionner sur ce 
dossier pour le 30 janvier. Pouvez-vous nous informer 
des décisions prises ? Vous m’annonciez également que 
vous inviteriez Infrabel et la SNCB à venir présenter à 
la Région wallonne le résultat de leurs réflexions début 
février 2007. Cette présentation a-t-elle eu lieu ? Pou-
vez-vous nous préciser le contenu de cette réunion ?

Je souhaiterais obtenir des réponses sur plusieurs 
éléments. Comment vous positionnez-vous par rap-
port aux critiques relatives aux retards intervenus dans 
ce dossier ? «L’immobilisme semble de mise du côté 
des institutions.», «Le dossier traîne dans les tiroirs 
de la SNCB.», «La SNCB semble avoir un wagon de 
retard.»… Ce sont là quelques phrases que j’ai pu 
recueillir dans la presse de ces dernières semaines.

Le 16 octobre 2006, je vous interrogeais dans le 
cadre de ce dossier. Vous m’expliquiez alors que vous 
attendiez des simulations budgétaires et espériez dis-
poser pour début 2007 d’éléments fiables et tangibles. 
Où en est ce dossier précisément ? Pourriez-vous vous 
positionner plus clairement dans ce cadre ? Quand la 
Région wallonne va-t-elle se positionner officiellement 
sur ce dossier ? Quand connaîtrons-nous la localisation 
de la future gare ?

Pouvez-vous nous expliquer comment vous comptez 
résoudre la problématique du manque de terrains dispo-
nibles dans le cadre d’une éventuelle installation de la 
gare à proximité de l’aérogare ? Comment faire en sorte 
que les entreprises déjà installées ne paient pas les consé-
quences de la mauvaise planification en la matière ?

Comment ferez-vous en sorte d’assurer la jonction 
avec les lignes ferroviaires existantes ? Quant à d’hy-
pothétiques lignes à venir, pourriez-vous nous préciser 
l’état du dossier de la nouvelle dorsale wallonne ? Je 
rappelle qu’à une époque celui-ci était intimement lié à 
celui de la gare de Gosselies.

Pouvez-vous désormais nous préciser un calendrier ? 
Quand prévoyez-vous une décision dans le dossier de 
la gare de Gosselies ? Quid de vos contacts avec les 
autres acteurs de ce dossier ? Dans quel délai peut-on 
espérer inaugurer une gare à Gosselies ?

Des estimations budgétaires sont-elles disponibles ?

M. le Président. – La parole est à M. le Minis- 
tre Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Je rappelle à l’Ho-
norable membre que le projet d’une gare à Gosselies 
soutenu par le Gouvernement wallon sous la précé-
dente législature consistait à localiser la gare au nord 
de l’autoroute E42 à environ 1.500 mètres de la nou-
velle aérogare. Selon ce projet, la gare était prévue en 
cul-de-sac, reliée par deux courbes à la ligne 140, vers 
Ottignies et vers Charleroi-Sud. C’est donc ce projet 
qui a été retenu par le Comité de concertation pour un 
montant de 142,3 millions d’euros.

En raison de l’éloignement par rapport à l’aérogare, 
j’ai estimé que l’attractivité de cette gare serait insuffi-
sante pour justifier de tels investissements. De son côté, 
la SNCB-Voyageurs a également exprimé ses craintes 
d’un potentiel voyageurs trop faible résultant de cet 
éloignement et de la configuration en cul-de-sac.

Dès lors, plutôt que de poursuivre dans une voie 
sans issue et de faire aménager une gare qui ne serait 
pas desservie, j’ai demandé à Infrabel d’envisager des 
solutions alternatives qui permettraient de rapprocher 
la gare SNCB à proximité immédiate de la nouvelle 
aérogare.

Une étude a donc été réalisée par des services d’In-
frabel et il s’agissait également pour le Groupe SNCB 
de veiller à ce que le potentiel d’utilisation de ces nou-
velles infrastructures soit suffisant pour que la SNCB-
Voyageurs en assure effectivement la desserte dans de 
bonnes conditions.

Une réunion préparatoire s’est tenue le 13 mars der-
nier au cours de laquelle des représentants d’Infrabel et 
de la SNCB m’ont confirmé que la concertation entre 
Infrabel, gestionnaire du réseau, et la SNCB, responsa-
ble de l’exploitation, avait eu lieu sur base de la nou-
velle étude et était aujourd’hui terminée.

Des représentants d’Infrabel et de la SNCB sont 
donc invités à me présenter prochainement le résultat 
de leurs réflexions.

S’il est vrai que l’examen de ce dossier par le Groupe 
SNCB a pris un certain temps, je ne peux toutefois 
m’empêcher de penser que ces délais supplémentaires 
auront permis d’assurer par rapport aux manquements 
du projet initial, une assise solide à ce projet important 
pour la Région wallonne et pour la région de Charleroi 
en particulier.

Pour le reste, je ne voudrais pas préjuger les ques-
tions d’aménagement ou de budget avant la rencontre 
avec Infrabel et la SNCB. En fonction des conclusions 
déposées, je ne manquerai pas de prendre attitude sur 
la suite qu’il conviendra de réserver à ce dossier.
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M. le Président. – La parole est à Mme Cornet.

Mme Cornet (MR). – Je n’ai pas eu de réponse à la 
question relative à la dorsale wallonne.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Trans-
ports et du Développement territorial. – C’est encore 
un autre dossier, il faudra voir avec le Gouvernement 
fédéral. Ce dossier est encore plus difficile et je ne vais 
pas aller plus loin pour l’instant.

Mme Cornet (MR). – Vous n’êtes pas compétent 
en la matière mais vous représentez les intérêts wal-
lons et vous devez donc assumer certains dossiers, 
faire en sorte qu’ils se concrétisent. Vous devez assu-
mer le financement de la nouvelle gare de Gosselies 
et négocier avec le Fédéral des modes de financement 
complémentaires. Je ne doute pas que vous le ferez. 
Je reviendrai vers vous pour le dossier de la dorsale 
wallonne.

M. le Président. – L’incident est clos.

interpellation
de M. Wesphael À M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«les dÉclarations du Ministre

consÉcutives À un mouvement de grÈve 
spontanÉ au TEC Namur-Luxembourg»

interpellation
de M. fontaine À M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«les mesures prises par le Ministre
suite aux grÈves sauvages des TEC»

interpellation
de M. collignon À M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«les dÉclarations du Ministre

suite À l’arrÊt de travail au dÉpÔt d’Onoz 
et ses intentions

en matiÈre de service minimum»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle l’inter-
pellation de M. Wesphael à M. Antoine, Ministre du 
Logement, des Transports et du Développement terri-
torial, sur «les déclarations du Ministre consécutives 
à un mouvement de grève spontané au TEC Namur-
Luxembourg», de M. fontaine à M. Antoine, Minis-
tre du Logement, des Transports et du Développement 

territorial, sur «les mesures prises par le Ministre suite 
aux grèves sauvages des TEC», de M. collignon à 
M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports et 
du Développement territorial, sur «les déclarations du 
Ministre suite à l’arrêt de travail au dépôt d’Onoz et ses 
intentions en matière de service minimum».

MM. Fourny, Gennen et moi-même souhaitons nous 
joindre au débat.

La parole est à M. wesphael pour développer son 
interpellation.

M. Wesphael (Écolo). – À Jemeppe, les chauffeurs 
du dépôt d’Onoz – TEC Namur-Luxembourg – se sont 
mis en grève le lundi 12 mars. Ils ont repris le travail 
le lendemain. Des milliers d’utilisateurs ont ainsi été 
piégés. Le motif de cette grève sans préavis est l’orga-
nisation des congés payés. Les grévistes exigeaient que 
la direction du TEC Namur-Luxembourg revienne sur 
le nouveau plan annuel des congés. À la suite de quoi, 
Monsieur le Ministre, vous avez déclaré que vous aviez 
demandé l’ouverture d’une procédure disciplinaire et 
que vous exigiez de la direction du TEC qu’elle licen-
cie les meneurs s’ils sont identifiés.

Monsieur le Ministre, pensez-vous que votre atti-
tude est la plus appropriée et la plus productive ?

Je condamne les grèves spontanées qui prennent en 
otage les usagers, mais je réprouve les déclarations 
matamoresques qui menacent de priver quelqu’un de 
son gagne-pain alors qu’une procédure de concertation 
est toujours en cours.

D’après un responsable syndical, la direction a 
touché à des acquis sans concertation. Vous dites que 
les grévistes se sont lancés dans la grève alors que la 
concertation n’était pas terminée. Il était possible que 
la direction aille plus vite pour apaiser les tensions. 
Êtes-vous sûr que les directions des TEC font tout le 
nécessaire pour qu’il y ait un bon dialogue avec le per-
sonnel ?

Nous regrettons tous une grève mais les chauffeurs 
de bus, en particulier dans la basse Sambre, sont sou-
mis à un stress important, à des horaires de plus en plus 
serrés et ils sont victimes d’agressions.

Vous vous êtes occupé d’un accord social pour l’en-
cadrement des grèves dans le transport public. Dans le 
cadre de cet accord, auquel je souscris, il est dit que la 
grève ne peut intervenir qu’après une concertation. En 
l’absence de concertation, il s’agit d’une grève sauvage 
qui sera sanctionnée. D’accord, mais priver quelqu’un 
de son gagne-pain, ce n’est pas digne d’un Ministre 
humaniste, qui semble plus proche de M. Sarkozy que 
de M. Bayrou qu’il soutient pourtant.
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M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Ma réponse sera 
«Royale» !  

M. Wesphael (Écolo). – V ous êtes candidat aux 
prochaines élections, votre attitude est électoraliste et 
contre-productive par rapport aux objectifs que vous 
vous êtes assignés. Vous êtes à deux doigts d’aboutir à 
un accord, mais vous faites l’erreur politique de relan-
cer le conflit. Vous risquez de briser cet accord.

M. le Président. – La parole est à M. fontaine pour 
développer son interpellation.

M. Fontaine (MR). – Sans doute allez-vous penser 
que je commence à me répéter. Je vous rassure de suite, 
je ne recommence pas la même question que celle que 
je vous ai posée en question d’actualité lors des travaux 
précédents de notre assemblée.

Une nouvelle grève sauvage s’est en effet produite 
récemment à Namur, le dépôt d’Onoz est parti en 
grève pour protester contre le nouveau plan de congés 
annuels.

Après avoir annoncé comme sanctions des retenues 
sur salaires, dont vous allez me fournir très bientôt le 
nombre total et le montant, puisque j’ai déposé une 
question écrite dans ce sens, vous durcissez le ton en 
annonçant votre intention de licencier les responsables 
de la grève d’Onoz dès qu’ils seront identifiés.

Je pense que vous vous attendiez à une réponse tout 
aussi musclée de la part des syndicats à une mesure 
aussi dure que celle annoncée la semaine dernière. Pour 
le dire autrement, vous courrez au choc frontal avec les 
syndicats. Comment allez-vous gérer cette situation ?

Sur quelles bases légales allez-vous licencier les res-
ponsables de cette dernière grève sauvage ?

Vous évoquez la nécessité de mettre en place un ser-
vice minimum pour pallier à ce genre de mouvement et 
maintenir une certaine qualité de service pour l’usager. 
Vous évoquez un modèle québécois en la matière. Mais 
pourquoi aller si loin ? J’ai déposé avec mes collègues 
Borsus, Crucke et Jeholet, une proposition de décret le 
25 mai 2005 visant à garantir un service minimum dans 
le cadre des missions de services publics assurées par 
le groupe TEC. Vous n’en avez pas voulu. À force de 
réinventer la poudre et de jouer avec le feu, la situation 
pourrait bien vous «péter» à la figure. Pourquoi n’y a-
t-il toujours pas de service minimum en mars 2007 ? 
Quand sera-t-il opérationnel ?

Par ailleurs, vous plaidez pour la mise en place d’un 
cadre légal plus strict autour du droit de grève. Outre 
le fait que cet état d’esprit doit plaire à votre partenaire 
socialiste, il est un peu facile de reprocher au Fédéral de 

ne pas mettre en place assez vite à votre goût des règles 
pour réduire les mouvements d’humeur sauvages alors 
que c’est votre Parti, Monsieur le Ministre, qui freine 
ce dossier à la Chambre. Avez-vous l’intention de vous 
concerter avec vos collègues du Fédéral pour espérer 
une réforme du droit de grève ? Qu’entendez-vous par 
«cadre légal plus strict» ? Êtes-vous autour de la table 
avec les syndicats sur ce dossier ?

M. le Président. – La parole est à M. collignon 
pour développer son interpellation.

M. Collignon (PS). – Nous avons tenu différents 
débats en Commission et en Séance publique sur le 
service minimum et je dois bien admettre que vous 
nous aviez habitués, Monsieur le Ministre, à des pro-
pos plus nuancés.

Ceux-ci m’ont d’autant plus étonné que le ver-
rouillage de 24 heures dont il a été question s’est pro-
duit dans un TEC réputé calme et offrant un service de 
qualité.

La SRWT a essayé de mettre en place des proto-
coles pour éviter des grèves sauvages. Nous sommes 
tous conscients de l’importance de ce problème, mais 
je pense qu’il y a lieu de faire preuve, dans une matière 
aussi délicate, de la plus grande pondération.

Vous avez évoqué des sanctions. Si celles-ci doivent 
intervenir, je rappelle qu’elles sont du ressort de la 
direction du TEC. C’est le décret qui le dit.

Par ailleurs, profitant de vos propos, certains ont ini-
tié une pétition qu’on peut qualifier de démagogique et 
de non respectueuse de la démocratie participative.

Je suis allé voir le site de la pétition, j’ai constaté 
qu’il se trouve sur www.mr.be. Par ailleurs, je répète 
que cette pétition est démagogique car si vous deman-
dez à n’importe quel usager des TEC s’il veut que les 
bus arrivent à l’heure, il vous répondra oui. Vous pou-
vez d’ailleurs en faire de même avec les usagers des 
trains. Vous appliquez donc un raisonnement simpliste 
à une problématique complexe.

D’un point de vue juridique, cette matière est à che-
val sur différentes compétences. Et elle relève d’ailleurs 
essentiellement du Fédéral. Le problème principal 
est de concilier le droit à la mobilité avec le droit à 
la grève. Par ailleurs, comment concevoir, d’un point 
de vue pratique, l’exécution du service minimum ? Si 
vous exigez que les trois quarts des travailleurs fonc-
tionnent, vous niez le droit de grève.

Je rappellerai en outre que la proposition de loi dépo-
sée par le MR en la matière n’a pas suscité l’enthou-
siasme du Conseil d’État. C’est le moins qu’on puisse 
dire.
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M. Fontaine (MR). – Ce n’est pas vrai.

M. Collignon (PS). – Monsieur Fontaine, ne m’in-
terrompez pas et écoutez mes arguments.

M. Fontaine (MR). – Encore faut-il que vous en 
ayez.

M. Collignon (PS). – Et encore faut-il que vous 
soyez apte à comprendre.

M. Fontaine (MR). – V os propos sont injurieux, 
j’exige que vous les retiriez.

M. Collignon (PS). – Je les retire. Ils ont dépassé 
ma pensée.

Je le répète, votre proposition de loi a littéralement 
été «flinguée» par le Conseil d’État qui, dans son avis, 
n’a pas manqué de la critiquer pour, je cite, «l’impréci-
sion quant au champ d’application, l’indétermination, 
le caractère vague des notions utilisées, les lacunes de 
la proposition …». Le Conseil d’État concluait son avis 
par un cinglant et sans appel : «La proposition à l’exa-
men doit être fondamentalement revue.».

Lorsqu’on parle de service minimum, on cite sou-
vent en exemple le système des «services essentiels» 
québécois. Si de l’extérieur il peut paraître séduisant, 
il convient de l’analyser plus en profondeur. Un simple 
exemple : au Québec, l’exercice du droit de grève n’est 
reconnu aux travailleurs qu’en dehors des conventions 
collectives, soit seulement pendant les périodes de 
renégociation de celles-ci. Il faut se garder de succom-
ber aux chants des «sirènes législatives étrangères» et 
éviter les réglementations importées.

La position du groupe socialiste sur l’instauration 
d’un service minimum est très claire :

– � «non» à une imposition par la voie législative, «oui» 
à des modalités concertées dans le cadre du dialogue 
social ;

– � «non» à l’opposition entre les partenaires sociaux 
et le Gouvernement ou entre les chauffeurs et les 
usagers, «oui» à la conciliation de principes majeurs 
comme le droit de grève, la continuité du service 
public ou le droit à la mobilité ;

– � «non» aux menaces de privatisations larvées du sec-
teur, «oui» au renforcement d’un service public de 
transport en commun.

Nous soutiendrons dès lors pleinement le Ministre 
des Transports s’il s’agit de mettre de côté les déclara-
tions chocs, de travailler sereinement et d’aboutir, dans 
le cadre d’une discussion constructive avec l’ensemble 
des partenaires sociaux, à une solution négociée.

Monsieur le Ministre, je suis certain que le soleil 
cannois et le tempérament méditerranéen n’ont pas 
manqué d’influer sur le ton de vos déclarations ; décla-
rations condamnées par les syndicats, mais également, 
ce qui peut paraître plus surprenant, par les associations 
d’usagers des transports publics ; tous s’accordant sur 
la nécessité de ne pas jeter de l’huile sur le feu et de 
ramener les choses à leur juste proportion.

Quelles sont vos intentions en ce qui concerne le 
service minimum ?

Quant aux tensions au sein du TEC Namur-Luxem-
bourg, les dernières négociations ont-elles permis de 
les apaiser et d’arriver à un compromis satisfaisant 
pour toutes les parties ?

Entendez-vous, réellement, réduire de 20 % les cré-
dits d’heures octroyés aux délégués syndicaux pour 
les formations ? Pensez-vous qu’une telle mesure est 
opportune alors que la qualité et l’expérience des repré-
sentants syndicaux seront une des clés pour rétablir un 
climat social serein ?

À cet égard, sommes-nous déjà en mesure de 
procéder à une première évaluation du programme 
AMEDIS, amélioration du dialogue social, lancé avec 
les syndicats ?

Plus généralement, où en est le programme de 
modernisation de la gestion des ressources humaines 
basé sur les recommandations du rapport REVAH ?

M. le Président. – La parole est à M. Fourny.

M. Fourny (cdH). – Initialement, je ne comptais pas 
m’inscrire dans ce débat, mais le sujet mérite, me sem-
ble-t-il, d’être relevé.

Personnellement, je ne partage pas, Monsieur Col-
lignon, le point de vue que vous développez quant au 
fait que les déclarations matamoresques du Ministre, 
comme d’aucuns ont pu les qualifier, sont tout à fait 
inadéquates dans le cas qui nous oppose ici, et plus par-
ticulièrement en ce qui concerne le TEC-Luxembourg, 
où il y a très peu de grèves. il ne faut pas tout mélanger. 
qu’il s’agisse du TEC-Luxembourg, Hainaut ou Liège, 
ici, on doit parler de principes.

Je crois qu’il faut raisonner en ces termes.

On salue évidemment la qualité du travail rendu 
par les membres du TEC-Luxembourg, membres du 
Conseil d’administration, Président, Cadres, mais éga-
lement les gens du terrain.

C’est là qu’il faut resituer le débat.

Il y a, dans un État de droit, des principes fondamen-
taux à respecter. lorsqu’on commet une faute grave 
dans le cadre de l’exécution de son contrat de travail, 
l’employeur doit avoir la possibilité d’y apporter une 
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sanction. je pense que les propos qui ont été tenus par 
le Ministre se situent dans ce cadre-là. J’aimerais dès 
lors l’entendre sur cet élément plus particulier, tant 
pour connaître son appréciation des choses qu’en ce 
qui concerne la faute.

Peut-on admettre, dans quelque service que ce soit, 
que des gens, pour une raison ou une autre, en dehors 
de tout cadre légal, décident de travailler ainsi et atten-
dre qu’il y ait une solution dont on ignore la portée qui 
vienne d’on ne sait où ? Il faut régler les choses une 
bonne fois pour toutes et régulariser ou modaliser la 
manière dont on permet aux uns et aux autres de mani-
fester leurs inquiétudes, leurs attentes et leurs besoins 
par rapport à une situation qu’ils vivent sur le terrain.

Il convient donc de distinguer l’élément «faute» 
dans le cadre de l’émission du contrat de travail, et la 
modalité ou les moyens de pouvoir exprimer ses senti-
ments et sa manière de percevoir les choses.

Il faut également tenir compte, puisque nous som-
mes dans le cadre public, de l’approche de la concer-
tation. Il y a là un problème : la discussion qu’il peut 
y avoir avec le monde syndical et le droit de grève. 
je pense que personne ne peut remettre en question 
ce droit qui est offert aux uns et aux autres. cepen-
dant, et lorsqu’on discute des représentants syndicaux, 
cela paraît manifestement clair : le droit de grève est 
l’arme ultime. tout le monde conçoit que, dans un État 
de droit, le principe de discussion avec les syndicats, 
ce sont les négociations et l’encadrement de la discus-
sion, et si, en définitive, on n’aboutit pas à une solution 
suffisamment intéressante, qui puisse permettre de ren-
contrer les points de vue des uns et des autres, alors 
là, le droit de grève doit être modalisé. Mais c’est un 
droit ultime qui ne peut primer sur tout dialogue ou 
tentative de discussion entre l’autorité, les directions 
et les gens de terrain. il y a des formes et des modèles 
à respecter.

Monsieur le Ministre, j’aimerais aussi vous entendre 
sur la manière dont les choses s’organisent par rapport 
à la méthodologie employée et au service minimum 
qu’il y aurait à garantir au-delà du droit de grève, parce 
qu’il faut que le public ne soit pas pris en otage.

Mon point de vue est qu’il faut modéliser la manière 
dont le droit de grève doit être exercé, qu’il y ait une 
concertation et que le service minimum soit organisé 
dans ce cadre-là.

Il y a donc des règles à respecter. nous sommes dans 
un État de droit. J’aimerais savoir, sur le principe, où 
vous en êtes au niveau des discussions avec les syndi-
cats. il semble qu’elles avancent et que les syndicats 
soient ouverts véritablement à cette question.

Enfin, réflexion un peu plus politique en ce qui 
concerne la pétition que votre Groupe a lancée. dans le 

genre démagogique et injurieux à l’égard du personnel, 
je ne crois pas qu’on puisse faire mieux, car c’est une 
injure que de considérer qu’il n’y a, en définitive, que 
le fait d’imposer aux travailleurs de devoir travailler et 
de ne pas pouvoir exercer certains droits.

Je crois que manifestement le raisonnement que 
vous avez lancé est très court. il omet toute une série 
de modèles de concertation, de modélisations, en tout 
cas du droit des uns et des autres.

Franchement, je trouve que la démarche était extrê-
mement maladroite sur le fond, je ne peux personnel-
lement que la condamner et je la considère indigne de 
la fonction que nous représentons ici, au sein de ce 
Parlement. je pense qu’il y a lieu, à tout le moins, de 
respecter le dialogue, les droits des uns et des autres, 
dans un cadre bien déterminé.

M. Fontaine (MR). – Le droit de pétition, c’est aussi 
prévu dans nos principes fondamentaux.

M. Fourny (cdH). – J’ai développé mon point de 
vue.

J’aimerais vous entendre, Monsieur le Ministre, sur 
l’état actuel des négociations que vous avez entamées 
avec les syndicats et sur la manière dont vous comptez 
organiser le droit de grève.

Qu’en est-il de l’application du droit du travail ? 
j’imagine que les propos que vous avez tenus se 
situaient dans ce contexte-là. Je souhaiterais enfin 
entendre vos commentaires quant aux déclarations que 
vous avez faites sur cette question.

M. le Président. – La parole est à M. gennen.

M. Gennen (PS). – Monsieur le Ministre, je suis un 
peu comme mon Collègue, M. Fourny, je ne pensais 
pas prendre la parole cet après-midi.

Mon Collègue Christophe Collignon est intervenu 
au nom du Groupe socialiste. Je partage donc entière-
ment le point de vue qu’il a défendu. Je partage égale-
ment le développement juridique de M. Fourny.

Je me demande si c’est au sein de ce Parlement que 
nous réglerons ces problèmes. Qu’on en discute, qu’on 
interpelle le Ministre sur ses propos, sur la manière 
dont il conduit les choses, au niveau de ses responsa-
bilités et de son pouvoir, je n’en disconviens pas, mais 
je ne pense pas que c’est au sein de ce Parlement que 
nous réglerons ces problèmes et que nous pourrons 
arriver à des solutions qui concilient à la fois le droit 
des usagers et des citoyens, d’une part, et le droit des 
travailleurs, d’autre part.
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Je voudrais quand même rappeler que nous sommes 
dans un pays qui connaît un cadre juridique et social 
remarquable pour ce qui concerne les relations et les 
négociations collectives de travail, qu’il s’agisse du 
secteur public ou privé. je souhaite qu’on ne le perde 
pas de vue. C’est dans ce cadre-là qu’on peut et qu’on 
doit trouver des solutions. Je maintiens également que, 
pendant des dizaines d’années, ce cadre de relations et 
de négociations collectives de travail a apporté à notre 
Pays, et en Wallonie en particulier, des acquis incontes-
tables, et a permis le développement d’un remarquable  
modèle de solidarité et de prospérité collective.

Ce que je vous demande, Monsieur le Ministre, c’est 
de ne surtout pas céder à la pression des faits divers, 
des cas particuliers, des pétitions aussi légères soient-
elles, et à celle de certains de mes Collègues parlemen-
taires qui reviennent à la charge avec des propositions 
qui n’ont pas toujours leur place ici. Je ne veux surtout 
pas avoir l’air de brimer certains Collègues, mais c’est 
en tant qu’ancien syndicaliste, fier de l’avoir été, que je 
vous prodigue ce conseil.

 

(M. Stoffels, Secrétaire, 
prend place au fauteuil présidentiel.)

M. le Président. – La parole est à M. borsus.

M. Borsus (MR). – Monsieur le Président, je vou-
drais tout d’abord réagir, si vous le voulez bien, sur les 
propos qui ont été tenus par certains de mes Collègues. 
Ils savent combien, moi qui suis du monde ouvrier, 
j’ai un profond respect pour les travailleurs et pour les 
chauffeurs, notamment des services du TEC.

Dans ma pétition, si j’ai consacré deux paragraphes 
aux conditions difficiles de l’exercice de leur métier, à 
leur problème de sécurité et à la nécessité d’améliorer 
les relations sociales au sein du groupe TEC, c’est pré-
cisément parce que j’ai vraiment la conviction absolue 
qu’ils font un métier difficile.

Ce préambule étant posé, je voudrais, si vous le vou-
lez bien, partager avec vous un constat.

Depuis deux ans et demi, Monsieur le Ministre, 
vous êtes, dans ce dossier, un Ministre de paroles. Cha-
que fois qu’un mouvement survient, quelque part en 
Wallonie, on vous voit sur un plateau télé en réaction 
aux médias dire : «Il faut que cela cesse, je vais deman-
der des sanctions.». Quinze jours plus tard, vous allez 
un cran plus haut : «Je demande des licenciements.». 
Trois semaines plus tard, vous dites : «Je suis l’apôtre 
d’un service minimum.». Vous êtes l’avocat du service 
minimum. je dois dire qu’une partie de l’opinion vous 
croit, c’est ce que j’ai pu constater en récoltant hier, à 
la gare des bus à Namur, 420 signatures en faveur de 

cette pétition que les gens ne considèrent pas comme 
déraisonnable, mais plutôt comme une façon d’expri-
mer leur conviction. Monsieur le Ministre, dans ce dos-
sier, à part les paroles, rien n’a avancé depuis deux ans 
et demi.

J’ai par ailleurs lu, comme M. collignon, avec beau-
coup d’attention, cet avis du Conseil d’État. Arrêtez de 
faire croire que le Fédéral est compétent. je peux citer, 
si vous le voulez, comment le Conseil d’État interprète 
la loi du 19 août 1948 relative aux prestations liées aux 
besoins vitaux en temps de paix.

Concrètement, il stipule qu’on ne se trouve pas dans 
le cas d’application de la loi d’août 1948 qui définit 
précisément ce que sont les besoins vitaux. chers Col-
lègues juristes, vous avez étudié ce texte. ces besoins 
vitaux sont ceux dont l’interruption mettrait en danger, 
dans l’ensemble ou dans une partie de la population, la 
vie, la sécurité ou la santé de la personne. ce n’est pas 
ce dont nous parlons. nous parlons d’un service mini-
mum, précisément, celui dont on fait référence à la page 
six du même avis du Conseil d’État qui dit que, selon 
l’Organisation internationale du travail, l’étendue du ser-
vice minimum doit être déterminée avec la participation 
des organisations d’employeurs et de travailleurs. c’est 
exactement ce que nous demandons au Ministre de faire, 
à la faveur notamment, si l’occasion n’en eut été man-
quée, de la négociation du contrat de gestion. on avait 
vraiment toute la possibilité de le faire, mais aujourd’hui, 
nous sommes bien en peine de découvrir le moindre 
accord entre le Ministre et les organisations syndicales. 
Nous sommes bien en peine, Monsieur le Ministre, d’ob-
tenir une note du Gouvernement où vous auriez obtenu 
mandat du Gouvernement pour négocier – et je suis d’ac-
cord avec M. gennen – en matière de service minimum. 
nous vous demandons aujourd’hui des pièces.

Monsieur le Ministre, je vous exhorte à inscrire un 
point à l’ordre du jour du Gouvernement pour l’acqui-
sition d’un mandat au Gouvernement de négocier un 
service minimum.

je vous demande de faire des pas vers des négocia-
tions.

Ce que je souhaite, c’est qu’on sorte simplement 
chaque fois de l’apparition médiatique, parce qu’il faut 
bien dire que, dans ce dossier, les seuls rappels à l’or-
dre qui ont été suivis d’effets, ce sont ceux que vous 
venez de subir de votre partenaire socialiste. et j’ai 
bien écouté les propos tenus. ils étaient un peu osés. je 
n’aurais moi-même pas tenu de tels propos.

Vous êtes aujourd’hui face à votre heure de vérité. 
qu’avez-vous exactement fait ? vous avez annoncé à 
plusieurs reprises que vous alliez prendre des sanc-
tions. Je peux vous dire qu’au sein des groupes TEC, 
on dit : «Qu’il cause toujours, le Ministre. c’est nous 
les employeurs.». Jamais rien ne se passera tant que 
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vous ne prendrez pas véritablement la défense de ce 
service minimum.

Je pense qu’aujourd’hui vous devez dire clairement : 
«Oui, je suis partisan. J’ai l’accord de mon Gouverne-
ment et quatre réunions sont prévues à telles dates avec 
la SRWT ou le groupe TEC pour négocier le service 
minimum. J’accepte de négocier avec les syndicats.». 
Je vous dispense des dates, une période me suffit. Et 
comme je crains que ce dossier, après deux ans et 
demi, n’avance pas plus dans les six mois ou dans 
l’année à venir, j’ai effectivement mobilisé les gens 
qui sont intéressés par cette démarche. Nous rencon-
trons nous-mêmes les différents acteurs et je demande 
au Parlement d’organiser un forum avec les syndicats 
pour pallier à votre carence en la matière.

M. le Président. – La parole est à M. le Minis- 
tre Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Monsieur le Prési-
dent, je ne remercierai pas tous les orateurs.

Je ne me comporterai pas comme un donneur de 
leçons, oubliant les silences de cinq ans, mais comme 
un homme de devoir. d’autant plus que ceux qui 
crient beaucoup aujourd’hui s’inscrivent à des col-
loques où ils sont absents tout au long de la journée, 
preuve de l’intérêt qu’ils portent au dossier. Ils sont 
donc plus prompts à lancer un site qu’à participer à 
une discussion de qualité où il a été clairement rappelé 
qu’il s’agissait d’une compétence fédérale. différents 
experts l’ont dit.

Les choses sont ainsi rappelées.

Sommes-nous dans les paroles ou dans les chiffres 
et les résultats ?

D’abord, je voudrais rendre hommage à la grande 
majorité des travailleurs des TEC, des chauffeurs, des 
directions, des cadres ou des administrateurs, puisque, 
grâce à l’appui du Gouvernement, grâce aux moyens 
exceptionnels que nous avons concédés au groupe 
TEC, nous avons obtenu des résultats – et cela, ce ne 
sont pas des paroles – époustouflants en matière de 
transports en commun.

Il n’y a jamais eu autant de monde dans les bus wal-
lons. nous venons de franchir la barre des 200 millions 
de passagers, ce qui indique une croissance de 15 %. 
et si vous voulez la traduire nette, au-delà du bénéfice 
de la REB, nous en sommes à une croissance de pra-
tiquement 10 %. Et je pourrais citer des TEC qui sont 
plus exemplaires encore, Liège ayant atteint 24 % de 
progression.

la politique des transports en commun connaît donc 
un réel succès. on le doit d’abord aux agents concernés, 

mais on le doit aussi aux moyens qu’a mis en œuvre le 
Gouvernement. je rappelle que le groupe TEC bénéfi-
cie d’une croissance budgétaire à nulle autre pareille, 
inflation + 1, plus moyens budgétaires.

M. Wesphael (Écolo). – Je demande une rectifica-
tion. La croissance des usagers du TEC était déjà de 
13 % en juin 2004.

Ne vous attribuez pas tout le mérite de cet accroisse-
ment, quand même. soyez intellectuellement honnête. 
Quatre ans du Ministre Daras ont amené aussi cette 
croissance.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports et 
du Développement territorial. – Les chiffres que j’indi-
que là, Monsieur Wesphael, concernent une progression 
de 2005 à 2006. Je ne pense pas que M. daras s’occupait 
encore des transports en commun à cette époque-là.

Par ailleurs, nous avons lancé, avec le Ministre Cou-
rard, l’opération «bus locaux» où 50 bus ont été mis 
à disposition, permettant aux communes, notamment 
des régions rurales, de disposer gratuitement d’un bus 
nouveau, de l’entretien, et la Région intervenant pour 
une large partie de la rémunération du chauffeur. Cela 
permet en outre d’étoffer l’offre des transports en com-
mun dans des régions qui, jusqu’à présent, n’avaient 
jamais été ou pratiquement pas desservies par les trans-
ports en commun. j’ajoute encore la récente décision 
du Gouvernement wallon de la semaine dernière pour 
les cinq TEC, augmentant considérablement et confor-
mément au contrat de gestion, l’offre pour les person-
nes à mobilité réduite. nous allons atteindre un nombre 
de kilomètres jamais égalé en Région wallonne. preuve 
que nous n’oublions pas ceux qui n’ont souvent pas 
d’autres moyens de transport que les transports en 
commun.

J’ajoute encore à tout cela treize millions d’euros 
que nous avons dégagés pour le plan Securitec, l’ac-
quisition de caméras systématiques dans les bus, l’iso-
lement du chauffeur par une cabine adaptée, les bus à 
haute sécurité, etc.

Bref, tout cela a amené un effort global de la Région 
wallonne de plus de 400 millions d’euros. Pour les 
puristes, allez voir les inscriptions budgétaires pas-
sées, et vous serez aussi soufflés de la progression des 
moyens.

Dans ces 400 millions d’euros, nous consacrons cha-
que année 600.000 euros pour la qualité du dialogue 
social, auquel je crois par-dessus tout, qui nous permet 
de couvrir à la fois la rémunération des délégués, les 
créditeurs et les différentes activités. Nous ne lésinons 
pas à être présents chaque fois que c’est nécessaire 
pour les rencontrer et discuter avec eux.
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C’est une politique tellement ambitieuse que le 
Ministre-Président en pleine confiance avec votre Ser-
viteur m’a demandé de préparer, pour le 15 avril, un 
Gouvernement spécial Mobilité pour accroître encore 
et accentuer l’effort que nous déployons en matière 
de mobilité, et singulièrement dans les grandes vil-
les. Jamais nous n’avons mené une politique aussi 
dynamique. J’en veux pour preuve l’interpellation de 
Mme Cornet, parce qu’à cela je devrais ajouter les 
80 millions d’euros dégagés pour le chemin de fer.

Je veux bien qu’on parle de paroles, mais un minimum 
d’honnêteté justifie qu’on rappelle aussi ces chiffres.

En outre, et je réponds ainsi à M. wesphael, je 
pourrais vous communiquer par courrier le décompte 
des jours de grève qui ont eu lieu entre 1999 et 2004 
et depuis 2004. je peux vous assurer – et je ne m’en 
réjouis pas – que nous sommes largement en deçà des 
jours de grève constatés sous la précédente législature, 
et ce, pour une raison très simple : c’est que, sous le 
Gouvernement précédent, nous connaissions des grè-
ves généralisées, alors qu’ici, il s’agit de grèves liées à 
un dépôt, souvent celui de Jumet ou celui de Namur. il 
ne faut donc pas comptabiliser les jours de grève d’un 
dépôt d’une trentaine d’agents avec des jours de grève 
générale. il y a dès lors aujourd’hui moins de grèves 
qu’il n’y en avait, toutes proportions gardées, sous la 
précédente législature, mais nous devons faire mieux 
pour rencontrer l’attente de nos concitoyens, dont je 
rappelle que, lorsqu’ils montent dans le bus, ne paient 
jamais que 25 % de son coût. les 75 autres pour cent 
relèvent de l’intervention régionale.

Par ailleurs, pour répondre aux propos de M. Col-
lignon concernant la chaleur de Cannes, sachez, pour 
votre information, que je n’ai quitté Namur que le 
lundi à 20 heures. J’étais donc bien dans le climat de 
Namur et je n’ai passé qu’une seule journée à Cannes, 
revenant dès le mercredi matin pour me préparer au 
Gouvernement. Vous voyez que je n’ai malheureuse-
ment pas eu le temps de bénéficier de la température 
clémente cannoise ; je n’ai fait qu’honorer un certain 
nombre de rendez-vous qui m’avaient été organisés. Si 
je n’ai pas réagi au mouvement survenu dans le Hai-
naut, c’est en raison de la nature du mouvement.

Dans le Hainaut, que s’est-il passé ? Un chauffeur a 
été blessé par une lame, tout simplement parce qu’un 
usager, voulant s’en prendre à un chauffeur de bus, 
arbitre de football par ailleurs, s’est trompé d’agent et 
l’a donc blessé.

je comprends parfaitement l’émoi de cette victime 
innocente d’une confusion, d’un règlement de comp-
tes, qui n’a rien à voir avec la politique des transports 
en commun, mais avec la déception d’un footballeur 
par rapport à un arbitre. je n’ai pas dit le moindre mot 
de protestation, comprenant aisément l’émotion qu’a 

pu connaître ce dépôt. vous constaterez avec moi que 
l’interruption n’a représenté que 2 heures 30 et que dès 
9 heures 30, le travail a repris.

Mais, ici, de quoi s’agit-il ? quelle était – et je parle 
sous le couvert du Président du TEC-Namur-Luxem-
bourg – la cause de ce mouvement ? U n syndicat, la 
FGTB, CGSP en l’occurrence, a revendiqué le bénéfice 
de vingt jours de congé annuel plutôt que de dix-neuf. 
suite à cette protestation, la direction du TEC – son 
Président peut le confirmer – a sollicité l’intervention 
du Fédéral pour vérifier la bonne application de la loi. 
et l’inspecteur, une fois qu’il est venu sur place, a effec-
tivement donné raison à la délégation syndicale FGTB. 
ils avaient bel et bien droit à vingt jours de congé et 
non pas à dix-neuf. au passage de cette vérification, 
ils ont constaté qu’un certain nombre d’agents des 
TEC-Namur-Luxembourg ne prenaient pas totalement 
ou partiellement l’ensemble de leurs congés, préférant 
ainsi obtenir des prestations complémentaires, et donc 
un salaire supplémentaire. À telle enseigne que chaque 
agent du TEC-Namur-Luxembourg prend en moyenne 
par an seize jours de vacances, alors qu’il en a droit 
à vingt, et est malade dix-huit jours par an et absents 
onze jours pour des motifs divers.

Les agents sont partis en grève parce que l’inspec-
teur social leur a rappelé l’obligation de prendre deux 
semaines consécutives de congé, ce qu’ils n’accep-
taient pas. c’est donc l’application de la loi fédérale. 
Nous ne pouvions, en tant que Ministre, Directeur, et 
Président du TEC-Namur-Luxembourg, déroger à une 
loi fédérale. Dès lors, que demander aux syndicats qui 
avaient eux-mêmes sollicité la visite de l’inspection 
pour faire respecter la législation sociale ?

Il avait été convenu, de commun accord – et je le 
dis aux surfeurs de la démagogie –, qu’une réunion de 
conciliation aurait lieu huit jours plus tard pour per-
mettre aux uns et aux autres de valider l’information 
constatée. malgré l’accord signé des deux parties, un 
groupe a souhaité, de manière précipitée, sans prévenir 
la direction, le Conseil d’administration, se déclarer en 
grève pour protester contre la juste application d’une 
loi fédérale.

j’ajoute que cette loi fédérale, si elle avait été res-
pectée, aurait permis, sans qu’il n’en coûte un euro de 
plus au TEC-Namur-Luxembourg, de recruter quinze 
chauffeurs en plus.

Vous n’allez quand même pas me reprocher de 
m’élever avec virulence parce que je demande l’appli-
cation d’une loi fédérale qui, de surcroît, en Région 
wallonne, où nous avons besoin de créer des emplois, 
permettrait de créer quinze emplois complémentaires.

Dans les années trente, le Front populaire a mani-
festé pour obtenir des congés annuels. et ici, je dois 
constater qu’un certain nombre d’entre eux font grève 
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pour ne pas bénéficier de ceux-ci et pour ne pas per-
mettre le recrutement de certains agents. Certains syn-
dicats a posteriori ont couvert la grève alors que je 
croyais qu’ils étaient avant tout favorables à la création 
d’emplois.

Face à un tel motif, qui est le respect de la loi, et que 
ce soit ici ou pour Sagawé, je ne quitterai jamais cette 
ligne. un homme politique qui n’est pas capable de 
faire contrôler une règle et de la faire sanctionner n’a 
plus sa place dans l’arène politique. sinon, à quoi bon 
instaurer des règles si nous n’avons pas le courage, fus-
sent-elles impopulaires, de les faire respecter ? compte 
tenu du motif impropre à une manifestation de cette 
nature, après avoir bravé l’accord social intervenu par 
la direction et les syndicats, j’ai donc, conformément à 
mes précédentes déclarations et en pleine cohérence, 
exécuté la menace que j’avais brandie, à savoir, iden-
tifier les meneurs et en demander les licenciements. 
vous comprendrez évidemment que la solidarité a joué 
en la matière. J’ai également revendiqué une retenue 
sur salaire ; pas un seul jour de grève n’a dès lors été 
organisé sans qu’il n’y ait retenue sur salaire. Enfin, 
j’ai demandé l’application de la convention sectorielle 
qui, en l’occurrence, pour ce type de mouvement, me 
donne le droit de solliciter de la SRWT la perte de 
20 % des crédits d’heures, engagement partagé par le 
monde syndical. Cette sanction existe, je l’applique. 
je le regrette, parce que j’ai conscience de faire per-
dre des bénéfices de jour de formation ou de contacts 
pourtant élémentaires à certaines personnes qui ne sont 
pas responsables, mais la convention collective ne me 
donnait pas d’autres moyens que cela.

En ce qui concerne le service minimum, je ne vais 
pas poursuivre plus longtemps la polémique entre ceux 
qui réclament un service minimum, mais qui, au Fédé-
ral, n’ont pas inscrit le point au Gouvernement. je veux 
bien accepter la critique si on est cohérent avec soi-
même et ici, en l’occurrence, ce n’est pas le cas.

Par ailleurs, j’ai clairement indiqué ma volonté – et 
je la répète – d’obtenir un accord social. autant je res-
pecte profondément le droit de grève dans une démo-
cratie sociale – parce qu’à un moment donné, c’est 
l’arme ultime pour les travailleurs se faire entendre –, 
autant, avec la même force, j’essaie d’obtenir d’abord 
une concertation, un dialogue et je demande de ne pas 
faire grève pour un motif illégal, sans quoi, c’est ame-
ner la direction, le Président du TEC, ou le Ministre, à 
devoir violer la loi sociale. cela, jamais !

Je tiens à saluer l’infinie sérénité des délégués syn-
dicaux qui veulent très vite se remettre autour de la 
table. Le climat social est bon. Nous négocions depuis 
des semaines dans une atmosphère tout à fait positive. 
Ces discussions portent sur des thèmes essentiels : le 
remplacement des bus, l’investissement dans la forma-
tion des agents – ce qui est ma priorité ; tant que nous 

n’investirons pas plus dans la formation, nous n’aurons 

pas un dialogue de grande qualité –, le développement 

des services à mobilité réduite et la sanction de grèves 

qui ne se fondent pas sur un dialogue concerté.

C’est avec détermination et sérénité que je continue-

rai à œuvrer au nom du Gouvernement dans cette voie.

M. le Président. – La parole est à M. Wesphael.

M. Wesphael (Écolo). – Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre, j’entends avec beaucoup d’inté-

rêts les raisons qui ont amené à ce débrayage et cette 

grève sauvage. je suis plutôt enclin à croire tout ce 

que vous me dites à ce sujet. cela semble cohérent et 

construit.

Mon interpellation ne portait pas spécialement sur 

cet aspect en particulier, mais sur le caractère – à mon 

sens – purement maladroit et autoritaire de votre prise 

de position à l’aulne d’un accord qui était presque signé. 

Cela veut dire qu’on n’allait pas vers un service mini-

mum – et je ne veux pas revenir sur ce débat –, mais 

qu’on allait de facto aboutir à des règles qui auraient 

pu ressembler finalement à l’organisation consensuelle 

d’un service minimum.

Je pense que vous avez pris un risque politique 

majeur en faisant une sortie de cette nature. C’était 

d’ailleurs un peu démagogique. pourquoi ? parce que 

vous saviez tout de suite que vous n’aviez pas la possi-

bilité de le faire et qu’il y a des règles à respecter.

Je soupçonne, et c’est peut-être positif, que vous 

saviez aussi que la solidarité allait jouer. et donc, vous 

avez fait un effet d’annonces sachant que jamais vous 

ne pourriez l’appliquer.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 

et du Développement territorial. – On l’a déjà fait à 

Charleroi.

M. Wesphael (Écolo). – Vous avez licencié qui ?

M. Bayenet (PS). – Le chauffeur de la ligne Nalinnes-

Charleroi a été licencié.

M. Wesphael (Écolo). – Vous dites que la concerta-

tion sociale a repris son train normal, mais vous ne dites 

pas quand cet accord sera signé. je n’ai pas entendu : 

«Voilà, nous allons vers un accord.». Forcément, suite 

à votre prise de position, cet accord sera retardé. J’at-

tends votre calendrier.
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M. le Président. – La parole est à M. fontaine.

M. Fontaine (MR). – Je vais être très bref, Mon-
sieur le Ministre, je n’ai pas eu de réponses aux ques-
tions que je vous ai posées. J’en conclus donc qu’il n’y 
aura pas de licenciement à Onoz. Je n’ai pas eu de délai 
non plus pour la mise en place de ce que vous profes-
sez avec foi, un service au public, sur lequel je peux 
vous rejoindre.

Vous ne cessez pas de dire qu’il faut absolument 
que le service soit garanti le mieux possible et qu’il 
faut arrêter les mouvements de grèves sauvages, mais 
vous ne nous dites pas comment vous allez faire, ni 
où en sont les concertations en la matière. vous vous 
contentez, comme d’habitude, de renvoyer la balle au 
Fédéral.

M. le Président. – La parole est à M. Collignon.

M. Collignon (PS). – Monsieur le Président, je serai 
bref. j’écoutais avec beaucoup d’attention les justifi-
cations du Ministre par rapport au motif de la grève. 
d’ailleurs, je n’étais pas intervenu sur le caractère spé-
cifique de cette grève. À vrai dire, Monsieur le Minis-
tre, j’ai été surpris par votre prise de position beaucoup 
moins nuancée que d’habitude en ce qui concerne le 
service minimum.

Je prends note de ce qui a motivé votre sortie, si je 
peux la qualifier comme cela. maintenant, s’il y avait 
eu les syndicats, je suppose qu’on aurait eu une autre 
version. Je ne souhaite pas entrer dans cette polémique, 
ni l’entretenir. je ne suis pas l’employeur des chauf-
feurs concernés. je suppose que, comme dans toutes 
les administrations, il y aura une enquête contradic-
toire et qu’au terme de celle-ci, il y aura ou non des 
décisions de sanction.

Je me suis contenté de lire la presse dans laquelle 
vous déclariez que si vous trouviez les responsables, 
vous les licencieriez. Il est vrai que je n’ai pas tou-
jours entendu un Ministre des TEC se substituer aux 
autorités légales, à l’employeur, c’est-à-dire aux cinq 
sociétés, aux directeurs des TEC et aux Conseils d’ad-
ministration. et je ne souhaite vraiment pas entretenir 
cette polémique.

En ce qui concerne la notion de service minimum et 
la problématique qui nous occupe, je pense qu’on se 
trouve déjà dans un contexte suffisamment délicat avec 
les phénomènes de société, de violence gratuite, d’at-
taques de chauffeur, que pour manier les choses avec 
précaution et ne pas sombrer dans la caricature.

tout le monde trouve injuste de laisser un enfant sur 
le bord de la route parce qu’il n’y a pas de bus. Il n’y a 
pas les bons d’un côté et les mauvais de l’autre. je crois 

qu’il y a une problématique globale. effectivement, il 
y a différentes thèses. Vous avez fait une lecture un peu 
particulière de l’avis du Conseil d’État, mais je conçois 
qu’il puisse y avoir différentes interprétations selon le 
juriste que l’on est, sans oublier le fait que certains 
arrêts sont parfois eux-mêmes contradictoires.

Personnellement, je suis convaincu que légiférer sur 
le service minimum s’apparente à un passage en force. 
si l’on passe en force dans ce type de dossier et qu’on 
ne prône pas la concertation, on va enflammer le climat 
et on va se retrouver dans des contextes qu’on a connus 
auparavant avec des jours innombrables de grève. je 
pense que c’est à la fin des années nonante que l’on 
s’est retrouvé dans un contexte de grève extrêmement 
important. Il faut donc être attentif. je ne suis pas pour 
qu’on légifère en la matière. On doit absolument pour-
suivre la concertation et ce, d’autant plus que le climat 
social, à l’heure actuelle, est extrêmement serein.

Enfin, comme le suggérait M. wesphael, on pourrait 
aussi faire une pétition pour savoir : «Etes-vous pour 
ou contre le maintien du droit de grève ?». Je prends le 
pari qu’il y aurait au moins autant de réponses positi-
ves qu’à celle en vigueur pour le moment.

M. le Président. – La parole est à M. fourny.

M. Fourny (cdH). – Monsieur le Président, je 
prends acte des déclarations du Ministre qui m’appa-
raissent rassurantes et proportionnées. Sa réponse était 
tout à fait proportionnée aux actes posés. il faut être 
de bon compte. les actes qui ont suivi, au travers de 
déclarations, de pétitions et autres, sombrent manifes-
tement dans la démagogie et la caricature négative à 
l’égard des TEC.

Je ne peux pas accepter ce genre d’attitude et on ne 
peut que le dénoncer.

Je pense que la législation, tant en ce qui concerne 
le droit du travail qu’au niveau des principes fonda-
mentaux de la concertation, a été respectée. Ceux qui 
se montrent les plus impatients maintenant n’ont rien 
fait voici quelques années et voudraient nous imposer 
aujourd’hui des délais. C’est sombrer dans la basse 
démagogie et je pense que la continuation du dialogue 
avec les syndicats et les responsables des TEC, dont le 
Président du TEC-Namur-Luxembourg, permettra de 
restaurer un climat positif à l’égard des TEC.

Je vous encourage vivement à poursuivre dans cette 
voie et j’invite nos amis de l’Opposition à plus de 
retenue et, avant de crier au scandale, à connaître et 
appréhender les dossiers sur leur fond afin de ne plus 
sombrer dans la démagogie.

M. le Président. – La parole est à M. gennen.
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M. Gennen (PS). – Monsieur le Ministre, je ne 
pense pas qu’on pourra toujours éviter des coups de 
colère et l’expression d’un certain ras-le-bol même 
avec tous les décrets possibles.

Je ne m’arrêterai pas – et je ne l’ai d’ailleurs pas 
fait – sur la façon dont vous avez réagi. Personnelle-
ment, je n’ai pas trouvé que c’était monstrueux. et je 
suis heureux qu’aujourd’hui, on ait dépassé ce stade et 
qu’on ait élargi le débat.

Pour ce qui est de mon interpellation, je constate 
également que vous y avez répondu de manière posi-
tive. vous m’avez rassuré également quant à la priorité 
que vous réservez au dialogue social. c’est une excel-
lente chose.

Je n’irai pas jusqu’à vous demander la date de signa-
ture de l’accord social. J’imagine que vous ne maîtri-
sez pas encore tout, même si parfois vous en donnez 
l’impression.

M. le Président. – La parole est à M. borsus.

M. Borsus (MR). – je passerai outre les réactions 
un peu excessives d’un certain nombre de mes Col-
lègues. je ne leur en tiens pas rigueur puisque ce qui 
m’importe, c’est que ce dossier avance.

Je vous remercie, Monsieur le Ministre, d’avoir fait 
un large rétroacte du contrat de gestion, des moyens, etc. 
je l’avais déjà entendu quinze fois, mais, pour ceux qui 
ne le connaissaient pas encore, c’est une information.

Une autre question portait sur le service minimum. 
À cet égard, notons, si vous le voulez bien, chers Col-
lègues, deux ou trois constats.

La dernière déclaration de M. le Ministre n’a pas 
entraîné d’effets particuliers. La Région wallonne n’est 
pas l’employeur des chauffeurs. Un mouvement social 
a une cohérence et une cohésion. donc, personne n’a 
été identifié. rien ne s’est passé. Je vous donne rendez-
vous dans trois semaines, un mois, pour voir apparaî-
tre un nouveau mouvement de grève et je vous prédis 
d’ores et déjà qu’on verra le Ministre des Transports 
à la télévision, dans les journaux, réclamer avec force 
des sanctions et imposer un service minimum.

Par ailleurs, le Gouvernement a entamé des négo-
ciations secrètes avec les organisations syndicales. 
c’est exactement ce que nous demandions dans nos 
textes. nous ne demandions pas de décréter un service 
minimum. le Conseil d’État clame d’ailleurs combien 
c’est inopportun. nous demandions d’habiliter le Gou-
vernement à mener, en partenariat avec les syndicats, 
cette négociation. aujourd’hui, sous la pression maxi- 
mum, – celle de l’opinion, de la pétition, de l’actualité, 
des médias et des usagers – nous avons appris que c’est 
ce qui se passait.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Depuis cinq mois.

M. Borsus (MR). – Depuis cinq mois. maintenant, 
on connaît même la date, ce qui nous donne une indi-
cation de la difficulté.

Je redemande à M. le Ministre de ne pas hésiter à 
s’alimenter d’avis juridiques pour déterminer si la 
Région est compétente pour inclure le service mini-
mum dans le Contrat de gestion.

Enfin, le problème est que vous renvoyez sans cesse 
le problème au Fédéral. Je peux déjà vous prédire que 
vous le ferez encore lors de notre prochaine réunion. 
S’il vous plaît, soyez attentif aux propositions qui ont 
été déposées au Parlement, à la Chambre fédérale, 
et, pas d’impatience, chers amis cdH, le texte tenant 
compte de l’avis du Conseil d’État, concernant les 
entreprises qui dépendent de l’État, va rapidement être 
déposé. vous allez pouvoir, Monsieur le Ministre, non 
seulement au Gouvernement wallon, dans vos négocia-
tions secrètes, mais aussi, en séance, concrétiser votre 
attachement au service minimum. Je pense qu’il y va 
de l’intérêt bien pensé des usagers, sans oublier évi-
demment la situation des chauffeurs. ma pétition est 
nuancée. je ne demandais pas qu’on en parle à ce point, 
mais pour ceux qui voudraient le texte, n’en ayant eu 
qu’une description caricaturale, je vous donne rendez-
vous sur mon site Internet. je suis prêt à en débattre 
avec vous et même à l’amender légèrement, Monsieur 
Collignon, si vous le souhaitez.

M. le Président. – L’incident est clos.

rappel au rÈglement

M. le Président. – Tous les intervenants ont eu la 
possibilité de répliquer.

J’ai enregistré une demande de notre Collègue, 
M. maurice Bayenet, de pouvoir s’exprimer alors qu’il 
n’était pas intervenu en tant qu’interpellant. Y a-t-il 
une opposition par rapport à cela ?

M. Wesphael (Écolo). – Il est impératif de respecter 
le règlement. Hier, je suis arrivé avec trente secondes 
de retard et le Président m’a dit : «Dehors !».  

M. Borsus (MR). – Monsieur le Président, pour 
faire droit à la demande de M. bayenet et au souci de 
M. wesphael de respecter le Gouvernement, inscrivons 
à la prochaine séance de notre Commission un petit 
débat réunissant les représentants du groupe TEC, 
les syndicats, le Ministre et les Parlementaires qui le 
souhaitent. On consacrera un peu de temps au sujet et 
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comme cela, chacun pourra faire valoir son point de 
vue, parce que les organisations syndicales, comme 
M. collignon l’a rappelé diplomatiquement, ont un avis 
qui n’est pas du tout le même que celui du Ministre.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Vous avez un avis 
sur tout, vous.

M. Borsus (MR). – Je ne parle que de l’aménage-
ment du territoire.

M. le Président. – Je pense que j’ai respecté l’arti-
cle 66 du Règlement, qui prévoit que peuvent interve-
nir, dans la réplique, ceux qui ont pris la parole en tant 
qu’interpellants, c’est pour cela que je demandais tout 
simplement s’il y a une objection. je vois qu’il y a des 
objections. je ne peux donc pas accorder la parole à 
M. bayenet et nous passons au point suivant de notre 
ordre du jour, c’est-à-dire, à l’interpellation de Mme 
Dethier-Neumann concernant la délivrance de certificats 
verts pour l’utilisation de l’énergie photovoltaïque.

M. Bayenet (PS). – Monsieur le Président, je 
voudrais rappeler que je ne voulais pas interpeller le 
Ministre, je voulais simplement apporter un complé-
ment d’informations.

interpellation et question orale

interpellation
de Mme Dethier-Neumann À M. Antoine,
Ministre du Logement, des Transports 

et du DÉveloppement territorial,
sur

«la dÉlivrance de certificats verts
pour l’utilisation

de l’Énergie photovoltaïque»

question orale
de M. borsus À M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«la communication du Ministre au sujet

des panneaux solaires photovoltaïques»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle l’inter-
pellation de Mme Dethier-Neumann à M. Antoine, 
Ministre du Logement, des Transports et du Dévelop-
pement territorial, sur «la délivrance de certificats verts 
pour l’utilisation de l’énergie photovoltaïque», et la 
question orale de M. borsus à M. Antoine, Ministre du 
Logement, des Transports et du Développement terri-
torial, sur «la communication du Ministre au sujet des 
panneaux solaires photovoltaïques».

La parole est à Mme Dethier-Neumann pour déve-
lopper son interpellation.

Mme Dethier-Neumann (Écolo). – Changeons de 
thème et d’ambiance.

Monsieur le Ministre, c’est la troisième fois que je 
vous interroge concernant le développement en Région 
wallonne de la technologie photovoltaïque.

Jusqu’à présent, vous avez témoigné de votre grande 
frilosité à ce sujet, mais préférant travailler sur base 
d’une expérience pilote avec les communes et avec 
d’autres techniques d’abord. c’est ce que vous m’avez 
dit, mais j’ai pris note de vos déclarations récentes et 
donc du changement d’attitude face à cette thématique 
et aussi des développements que vous souhaitez initier.

Il semble que le Salon Batibouw et les comparaisons 
fort opportunes des systèmes publics d’aide au dévelop-
pement du photovoltaïque vous ont fait changer d’avis. 
fort bien ! je n’ai pas de critique à ce niveau-là. néan-
moins, il existe des zones d’ombre quant à la manière 
dont vous allez vous y prendre pour rendre effective 
votre récente annonce d’ouvrir la subsidiation aux par-
ticuliers et de modifier le système d’octroi des services 
des certificats verts pour soutenir l’investissement dans 
le photovoltaïque.

J’aimerais connaître plus précisément le calendrier 
envisagé pour le dépôt au Parlement du projet de décret 
modifiant le décret sur la libéralisation de l’électricité 
et permettant de donner plus de certificats verts pour 
l’électricité photovoltaïque.

Je souhaite également vous interroger quant aux 
bases précises sur lesquelles vos dispositions s’ap-
puient. Tous les types de panneaux photovoltaïques 
sont-ils visés par le dispositif ou uniquement ceux pré-
sentant une technologie particulière et nouvelle ? Des 
conditions d’intégration au bâti sont-elles imposées ? 
Vous avez parlé du petit permis. savez-vous quand 
même qu’ici, les surfaces du photovoltaïque risquent 
d’être différentes par rapport aux surfaces Soltherm ?

Puis-je aussi vous demander si cette décision a 
finalement été adoptée par le Gouvernement et, le cas 
échéant, à quelle date ? La presse indiquait en effet que 
vous aviez annoncé des mesures qui ne pourraient pas 
encore faire l’objet d’un consensus au sein du Gouver-
nement. qu’en est-il vraiment ?

Pourriez-vous m’indiquer la teneur des avis des orga-
nes consultatifs sur les décisions que vous annoncez ? 
Qu’en est-il, par exemple, de l’avis de la CWaPE ?

Avez-vous, par ailleurs, entrepris les consultations 
du secteur, notamment dans la perspective d’un déve-
loppement en Wallonie de la filière industrielle fort 
nécessaire au développement de ce sujet ?
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Pouvez-vous préciser la date d’entrée en vigueur des 
dispositions annoncées ?

Pouvez-vous également vous engager quant aux 
modalités exactes par lesquelles il sera possible de 
faire tourner les compteurs des particuliers à l’envers, 
tout en comptabilisant la production d’électricité pho-
tovoltaïque ? Le délai très court que vous annoncez 
quant à la mise en œuvre de ce dispositif nous apparaît 
tout à fait improbable.

Je souhaite encore vous entendre quant à l’informa-
tion dont disposent les guichets de l’énergie par rap-
port aux aides régionales pour le photovoltaïque.

Enfin, vos déclarations ont donné l’impression que 
cette mesure était d’application dès maintenant. une 
pluie de questions tombe dès lors sur les services d’in-
formation et les entreprises du secteur qui ne sont au 
courant de rien et s’énervent, à juste titre.

Quelles sont les raisons pour lesquelles vous n’avez 
pas retenu la mise en place d’une prime à l’installa-
tion, à l’instar de ce qui a été fait pour le programme 
Soltherm ?

Pour terminer, je souhaite revenir sur votre décision 
antérieure de limiter l’augmentation due à l’électricité 
verte à 1 % en plus chaque année. Je continue à pen-
ser que ces taux sont trop faibles et freinent le déve-
loppement en pleine forme économique. l’extension 
du dispositif à de nouvelles opportunités, si elles sont 
elles-mêmes intéressantes, renforce encore mon point 
de vue en la matière.

Vous avez fait cette déclaration publique, comme 
toujours, avant d’informer soit le secteur, soit les gui-
chets, soit nous autres. c’est pour cela que je pose des 
questions et qu’il reste plein de doutes.

M. le Président. – La parole est à M. borsus pour 
poser sa question.

M. Borsus (MR). – Monsieur le Ministre, je serai 
relativement synthétique.

Il n’est pas courant, vous en conviendrez, d’enten-
dre un Ministre accuser la presse de manipulation. Il 
s’agit d’une accusation relativement grave. Vous accu-
sez un journal, bien connu dans notre presse franco-
phone, d’avoir manipulé ses lecteurs. J’ai failli tomber 
de ma chaise en me disant : «Qu’est-ce qu’il se passe ? 
Y a-t-il un malaise à ce point ?». Il ne m’a pas semblé 
d’ailleurs, en lisant l’article, qu’il y avait des propos 
exagérément critiques par rapport à l’analyse de ce que 
vous annonciez. donc, puis-je vous demander, Mon-
sieur le Ministre, étant donné qu’il n’est pas fréquent 
de voir un membre du Gouvernement s’en prendre 
aussi violemment à la presse, si vous confirmez ou si 
vous infirmez vos dires ?

Puis-je vous demander également de confirmer qu’il 
y a bien eu une décision concernant les cinq certificats 
qui seront octroyés par unité produite dans le cadre de 
l’énergie photovoltaïque ?

Par ailleurs, quelles sont les mesures qui sont actuel-
lement en vigueur dans le cadre du plan Solwatt ? Quel-
les sont celles qui ne le sont pas et quand le seront-elles ? 
Je vous suggère, d’autre part, lorsque vous annoncez 
une mesure, en matière d’énergie, notamment, de 
nous dire quand elle entrera en vigueur. Sinon, que se 
passe-t-il ? M. edmund Stoffels, grand spécialiste en 
la matière le dit également, dès le lendemain de votre 
annonce, des gens se précipitent auprès des guichets 
de l’énergie, auprès des administrations communales, 
auprès d’autres associations qui informent ou auprès 
des personnes qui s’investissent dans ce type de dos-
siers pour dire : «J’ai vu à la télévision, hier, que doré-
navant, comme à Couvin, on allait pouvoir faire cela 
et cela.». Mais nous sommes bien en peine de pouvoir 
donner la moindre information, même ceux qui ten-
tent d’être les plus proactifs dans ce domaine, puisque 
nous n’en avons strictement aucune. Les gens pensent 
alors qu’on les mène en bateau et que lesdites mesures 
n’auront pas lieu avant des mois.

confirmez-vous que vous avez eu le sentiment qu’il 
y a eu une espèce de conspiration qui a touché L’Écho 
à votre encontre ?

Je préférerais que vous retiriez vos propos. il ne faut 
pas être agacé, Monsieur le Ministre. Je vous assure. vous 
pouvez relire les comptes rendus du Parlement – de temps 
en temps, je le fais quand j’ai un petit peu de temps – et 
vous verrez l’ampleur des questions aujourd’hui adres-
sées par rapport à celles qui l’étaient, notamment par les 
Chefs de Groupe de la minorité parlementaire, lors de la 
législature précédente ; on est nettement en deçà.

Enfin, quel est l’agenda précis de mise en œuvre des 
mesures du plan «Solwatt» ?  

M. le Président. – La parole est à M. le Minis- 
tre Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Trans-
ports et du Développement territorial. – J’ai le plus 
profond respect pour le Parlement. j’ai eu infiniment 
de plaisir à y siéger en tant que membre de la Majo-
rité, tout comme en tant que membre de l’Opposition 
et mes collaborateurs savent que lorsque je viens au 
Parlement, c’est toujours de bonne humeur, parce que 
c’est le lieu sacré de la démocratie. Il n’y a dès lors 
pas d’agacement de ma part. il y a simplement parfois 
une volonté de vouloir répondre plus rapidement pour 
ne pas perdre de temps quand la question ne fait que 
dupliquer la précédente. c’était uniquement cela, mon 
mouvement d’humeur. j’espère un jour redevenir Par-
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lementaire, parce que c’est un des métiers les plus dif-
ficiles, ingrats, mais aussi passionnants lorsqu’on veut 
éplucher des sujets. Je vous remercie, puisque, grâce à 
vous, je dois être de très loin celui qui est le plus ques-
tionné de tous les Ministres.

Je veux que les choses soient claires, même s’il y a 
parfois des petits mouvements d’humeur et si des per-
sonnes se sentent visées, je leur présente mes excuses.

En ce qui concerne le plan Solwatt, lorsque je 
suis arrivé à la tête du Département de l’énergie, j’ai 
constaté, Madame Dethier-Neumann, qu’il y avait deux 
filières qui n’avaient pas été travaillées, d’une part, les 
biocarburants et, d’autre part, le photovoltaïque.

Nous avons beaucoup travaillé avec MM. marcourt 
et Lutgen, pour les biocarburants, que ce soit au niveau 
de la filière agricole ou des crédits d’expansion écono-
mique. J’ai fait de même puisque, vous le savez, j’ai 
introduit une modification du décret relatif à l’électri-
cité verte, notamment pour conforter BioWanze qui, 
sans cette modification, n’aurait pas été rendue possi-
ble. ce n’est pas moi qui le dis, je tiens à votre dispo-
sition des courriers indiquant que, si nous n’avions pas 
procédé de la sorte, quels que soient les quotas natio-
naux qui étaient attribués, il n’y aurait pas eu d’inves-
tissement à Wanze.

En ce qui concerne les bus, puisqu’on en reparle 
avec M. bayenet, nous avons bel et bien prévu d’inté-
grer dans le contrat de gestion le biodiesel pour l’en-
semble de nos bus, preuve de la parfaite cohérence de 
la démarche.

Pour le photovoltaïque, c’est vrai qu’aujourd’hui, la 
situation est très simple. Il y a un dispositif volontariste 
en Flandre. Il n’y en a aucun à Bruxelles. je vous le 
rappelle, effets d’annonce ou pas, il n’y en a toujours 
pas d’annoncé. en Wallonie, le Gouvernement a bel et 
bien marqué son accord complet sur ce plan Solwatt.

C’est un plan qui repose sur plusieurs éléments qui 
ont tous été approuvés par le Gouvernement. si j’an-
nonce à la presse un certain nombre d’éléments, je me 
suis fixé une règle très simple, c’est de ne jamais le 
faire qu’après la première lecture, parce que j’estime 
qu’après cela, des avis sont sollicités dans les conseils 
supérieurs, et il doit y avoir une réaction de l’Opposi-
tion qui peut enrichir le document. Après une première 
lecture, je considère que le plus gros du travail politique 
est réalisé et je peux donc m’autoriser à l’annoncer.

Depuis que je suis Ministre, je n’ai jamais eu le 
moindre reproche de mes Collègues au Gouvernement, 
je tiens à le dire, pour une annonce quelque peu préci-
pitée. Jamais !

Tous les points de ce plan sont rencontrés aujourd’hui 
à différents stades.

Premièrement, il s’agit des dispenses de permis, que 
je vous confirme, Madame Dethier-Neumann, et qui 
sont intervenues dans la droite ligne du décret RESA et 
de l’arrêt subséquent paru au Moniteur du 27 octobre 
2005. c’est donc acquis.

Deuxièmement, c’est la simplification administra-
tive qui est fondamentale pour l’obtention du certifi-
cat d’origine. Je vous rappelle que mon prédécesseur, 
sans jugement de valeur, avait mis au point une procé-
dure très lourde qui fait que vous aviez la même pro-
cédure pour installer un panneau photovoltaïque que 
pour l’installation de la centrale électrique des Awirs, 
vingt mégawatts, à Liège. c’est donc dire que, pour 
un particulier, c’était vraiment le parcours du combat-
tant, sinon du militant, pour obtenir sa reconnaissance. 
je l’ai modifié par une simplification drastique, puis-
que j’ai institué la déclaration sur l’honneur, décret du 
3 février et le 11 mars au Moniteur.

Troisièmement, c’est la mise en place, le 1er mai 
2006, d’un facilitateur photovoltaïque. La première 
mission, et je réponds ainsi aux critiques, a été de sus-
citer et d’organiser une large concertation avec tout le 
secteur, notamment à travers la démarche FIERWALL 
que nous avons menée avec l’Union des entreprises et 
qui a débouché sur une réunion rassemblant 350 per-
sonnes – techniciens, ingénieurs, chercheurs, entrepri-
ses, communes … il n’y a eu aucune ambiguïté quant à 
l’application de ce dispositif, je vais y revenir.

Quatrièmement, il s’agit de la mise en place des 
projets des dix communes photovoltaïques que nous 
avons lancés fin de l’année dernière. le facilitateur F4 
est en train de parcourir les communes, d’apprécier la 
motivation pour éviter les effets d’aubaine et surtout de 
valider techniquement les projets. la sélection finale, 
et donc les communes retenues, se fera pour septem-
bre de cette année, le temps évidemment pour le faci-
litateur de visiter les communes qui l’ont sollicité. la 
seule intervention de ma part repose sur mon souhait 
de voir deux communes par province. pour une raison 
très simple, il faut qu’il y ait un effet d’exemple dans 
toutes les provinces, outre les communes qui abritent 
une entreprise de construction photovoltaïque, parce 
que dans ce cas-là, l’entreprise a besoin de se rendre 
dans telle rue pour voir les installations.

Cinquièmement, c’est la compensation entre les 
injections et les prélèvements du réseau. je dois vous 
dire, Madame Dethier-Neumann, que la CWaPE a bel 
et bien remis un avis le 19 janvier 2007, antérieur à 
la conférence de presse. il y a eu un accord au Gou-
vernement, non seulement en première, mais aussi en 
seconde lecture, puisque, pas plus tard que ce matin, le 
Gouvernement, en deuxième lecture, a approuvé tota-
lement le dispositif.
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Sixièmement, il s’agit des compteurs à l’envers, 
c’est un élément très important, parce que cela va nous 
permettre de réaliser des économies sur l’acquisition 
d’un second compteur. C’est donc non seulement une 
mesure de simplification, mais également une écono-
mie pour les personnes concernées.

Septièmement , la nouvelle programmation des Fonds 
structurels. je rappelle que mon prédécesseur avait 
obtenu des crédits d’études. Nous avons, ici, des crédits 
d’investissement pour la période 2007-2013 pour à peu 
près une vingtaine de millions d’euros en termes d’éner-
gie renouvelable. ce ne sont donc plus des études. cela 
coûte moins cher, mais ce n’est toujours pas productif. 
Ces investissements ont été approuvés fin janvier 2007.

Huitièmement, cela concerne le programme mobili-
sateur R & D FuturEnergy. J’en profite pour inviter les 
Écologistes à adapter leur discours pour l’avenir. Le 
plan Marshall n’aurait pas, selon eux, prévu de moyens 
en faveur de l’énergie. C’est faux, puisque, non seu-
lement, dix millions d’euros ont été consacrés pour 
l’énergie des bâtiments et pour FuturEnergy, c’est-à-
dire pour l’énergie renouvelable, mais lors du Gouver-
nement thématique de développement durable, nous 
avons décidé de doubler la mise et nous sommes arri-
vés à vingt millions d’euros. là aussi, il y a eu appro-
bation du Gouvernement sur base d’une note conjointe 
de Mme Simonet et de votre Serviteur.

Enfin, il s’agit de la revalorisation des certificats 
verts pour l’électricité photovoltaïque. J’attire égale-
ment votre attention sur le fait que l’élément essentiel 
pour le développement du photovoltaïque est le sou-
tien à la production. Sans cela, le photovoltaïque ne va 
jamais se développer. nous sommes, et le Colloque de 
Liège l’a rappelé, les avants derniers en Europe dans ce 
domaine. En Belgique, pour quand même relativiser, 
il n’y a qu’une éolienne de différence entre la Flan-
dre et la Wallonie. autrement dit, le photovoltaïque, 
aujourd’hui, ne fait que commencer à se développer 
dans tout notre pays, à l’exception de Bruxelles qui n’a 
pas encore adopté de disposition en la matière.

Le décret a donc été adopté en première lecture et 
modifie le décret de M. Daras du 12 avril 2001. Une 
note au Gouvernement accompagnant l’avant-projet 
de décret précise que le soutien accru portera sur cinq 
certificats verts, soit 450 euros/MWh au prix actuel du 
certificat vert. c’est à peu de chose près la même chose 
qu’en Flandre, à une exception près, c’est que la Flan-
dre accorde une prime complémentaire.

L’avant-projet de décret a fait l’objet de concerta-
tions officieuses avec la CWaPE. bien évidemment, 
celle-ci va devoir rendre un avis officiel, maintenant 
que le décret a été approuvé. malheureusement, je ne 
pourrai en disposer que la première semaine d’avril, 
parce qu’un administrateur de la CWaPE est en congé 

et a demandé d’être là au moment de son appréciation, 
ce qui me fait perdre un peu de temps.

Le Conseil supérieur des villes et communes s’est 
réuni. il n’y a pas d’objection de leur part.

Enfin, rappelons quand même que ce décret porte 
sur bien d’autres sujets que le photovoltaïque, notam-
ment sur l’allongement de la garantie de certificats 
verts qui a été salué par l’APERe. Il s’agissait d’une 
de ses revendications. N’étant pas satisfaite de la 
période de dix ans que M. daras leur avait concédée, 
j’ai rencontré sa demande en la portant à quinze ans ; 
condition essentielle pour permettre la solvabilité de la 
biométhanisation qui ne décolle pas aujourd’hui parce 
qu’elle n’est pas rentable. Désormais, la biométhani-
sation va le devenir, même si, nous avons, au passage, 
mis fin à des moyens de certificats verts destinés à des 
barrages qui étaient largement amortis et qui ne néces-
sitaient plus le moindre investissement. ces moyens 
seront réaffectés à l’énergie renouvelable.

Le pour cent cumulatif que nous accordons chaque 
année, Madame Dethier-Neumann, est-il suffisant ou 
non ? il a été considéré par l’APERe comme suffisant. 
N’oubliez pas, chers Collègues, que chaque fois que 
nous augmentons le quota du certificat vert, la pénalité 
ou la contribution sur la facture électrique se fait sentir, 
or, j’ai aussi le souci de garder une compétitivité pour 
nos entreprises, à la différence de mon prédécesseur 
qui leur avait donné un système préférentiel de certi-
ficats verts sans qu’elles ne fassent le moindre effort 
d’investissement et d’économie d’énergie.

J’ai donc modifié le système, puisque j’ai indiqué 
aux entreprises que, tout mégawatt économisé, dans 
le cadre des accords de branches, leur donnera droit, 
très justement, à un recalcul des certificats verts afin 
de privilégier celles qui investissent pour économiser 
l’énergie. Vous aurez compris que cette approche est 
évidemment plus justifiée que de donner un cadeau 
sans qu’il n’y ait la moindre démarche positive en la 
matière.

En ce qui concerne le timing de cette opération, j’es-
père, après les vacances de Pâques, soumettre le docu-
ment au Conseil d’État, ce qui nous amène à le voter 
vers le début du mois de juillet.

Après quoi, nous devrons prendre un arrêté. L’en-
semble des dispositifs, comme je l’ai annoncé lors de 
la conférence de presse, sera totalement opérationnel 
pour l’automne. comptons, pour être tout à fait pré-
cis, le mois de novembre, de quoi permettre à tous nos 
concitoyens de se renseigner aujourd’hui, de valider 
les prix, sachant que, de toute façon, la disponibilité en 
photovoltaïque n’est pas encore évidente. Vous voyez 
donc la grande transversalité du Gouvernement de 
favoriser l’émergence d’une véritable filière en énergie 
renouvelable, encore trop faible.



27P.W.  -  C.R.I.C. 72 (2006-2007)  -  22 mars 2007

Le gain pour nos concitoyens, c’est de passer de 
vingt-trois ans à dix ans.

On me reproche des effets d’annonces, mais pardon-
nez-moi, mon projet de décret est passé en première 
lecture. le Fédéral a fait un Sommet à Louvain. il n’y 
a pas encore de loi votée. s’il y a une progression de 
600 euros telle qu’annoncée, probablement qu’il y aura 
encore le gain d’une année pour le photovoltaïque. Le 
système de déduction annuelle à hauteur de 2.600 euros 
du Ministre reynders, oblige nos concitoyens à sau-
cissonner par panneau photovoltaïque. Je lui ai donc 
demandé la mise sur pied d’un système d’amortisse-
ment des investissements étalés sur plusieurs années. 
pour lui, cela ne change rien en termes budgétaires, 
mais cela permettra à la personne concernée d’installer 
en une seule fois son système et de l’amortir sur trois 
ou quatre ans. agissant ainsi, on gagne encore une à 
deux années.

Enfin, pourquoi ne pas instaurer une prime, Madame 
Dethier-Neumann ? parce qu’il y a une injustice pro-
fonde au niveau des primes. En effet, pour bénéficier 
d’une prime, il faut d’abord avoir le capital pour acqué-
rir le matériel et un certain nombre de nos concitoyens 
aujourd’hui ne disposent pas de la capacité d’acheter 
une installation photovoltaïque de 22.000 - 23.000 
euros. Et donc, même avec une prime alléchante, ils ne 
parviendront jamais à acquérir le matériel. dès lors, ce 
que j’ai proposé au Gouvernement, c’est de transformer 
la prime en une subvention d’intérêts sur un prêt, non 
pas à la consommation, mais hypothécaire, fût-il en 
deuxième rang, ce qui permettrait d’amortir sur 15 ans, 
voire 20 ans, sachant qu’un panneau photovoltaïque 
correctement entretenu peut atteindre 25, voire 30 ans.

Ce qui veut dire qu’avec l’économie réalisée sur la 
consommation (le compteur à l’envers), sur le gain des 
certificats verts et sur la déduction fiscale, il pourra 
sans aucune difficulté rembourser son panneau.

après neuf ans, sa facture deviendra une recette et 
l’immense avantage du photovoltaïque, c’est de pou-
voir démocratiser l’énergie renouvelable.

Beaucoup de personnes souhaitent participer au 
développement durable, il suffit d’agir ainsi, ils peuvent 
non seulement y participer, mais en retirer un bénéfice.

Voilà en ce qui concerne l’ensemble du Plan Solwatt, 
je vous donne rendez-vous pour la Saint-André, afin de 
le voir définitivement sur les rails. Mais je peux vous 
affirmer que le Gouvernement a approuvé ce plan, sans 
la moindre hésitation.

M. le Président. – La parole est à Mme Dethier-
Neumann.

Mme Dethier-Neumann (Écolo). – Monsieur le 
Ministre, je voudrais décliner ma réponse en trois pha-
ses.

Tout d’abord, je suis la première à reconnaître votre 
disponibilité au sein du Parlement et je vous respecte 
pour l’ampleur et la profondeur de vos réponses. ce qui 
n’empêche que comme vous prétendez avoir répondu 
à cent questions, vous avez le droit de tenter une sortie 
furtive.

Je me permets de travailler de la même sorte, avec 
une droiture que vous attendez de nous et que vous 
vous êtes appliquée dans les années précédentes.

Vous essayez de me répondre en ajustant les dates et 
je ne suis pas d’accord avec vous, quand vous me dites 
avoir rencontré les secteurs. Vous les avez rencontrés, 
mais après votre conférence de presse.

En ce qui concerne l’invitation au Congrès, c’était 
une excellente initiative mais les frais de participation, 
150 euros, étaient particulièrement élevés !

Je vous demande donc de prévoir à l’avenir des frais 
de participation qui consentiraient à un public plus 
large de s’intéresser à de telles matières.

Il reste encore deux points auxquels vous n’avez pas 
répondu, il s’agit du règlement urbanistique et l’infor-
mation guichet, mais je reviens là-dessus plus tard.

Par contre, revenons-en au deuxième point que je 
voulais traiter. Je partage votre action de sensibilisa-
tion du public au photovoltaïque. Il s’agissait au départ 
de sensibiliser  le locataire, le consommateur, le pro-
priétaire et l’industriel, d’où l’idée de subventionner 
les électroménagers, les panneaux thermiques et les 
éoliennes.

À partir de là, il faudra mettre la deuxième vitesse 
et vous serez amené à passer la troisième vitesse, puis-
qu’on parle de cogénération, mais un jour on parlera 
de tri-génération. Il faudra aller encore beaucoup plus 
en profondeur en ce qui concerne la géothermie et les 
maisons passives dont on a pu débattre lundi.

Il y a également lieu de sensibiliser les PME sur leur 
propre utilisation. J’attire néanmoins votre attention 
qu’une puissance de 10 kilowatts est, pour ces entre-
prises, trop limitée. Au niveau européen, on parle de 
50 kilowatts pour les compteurs qui tournent dans les 
deux sens.

Il ne s’agit pas seulement de sensibiliser et de per-
mettre aux ménages de fonctionner de la sorte, mais 
il s’agit de permettre aux entreprises de le faire aussi, 
tout en soutenant la production et la fabrication de 
panneaux photovoltaïques chez nous. Il est possible de 
soutenir un marché qui est en pleine expansion.

Il me reste encore une question concernant le mode 
de calcul des certificats verts. On va maintenant devoir 
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calculer les certificats verts avec des tranches diffé-
rentes. Il y a des tranches de 90 euros par tranche de 
200 kilowatts et de 150 euros par tranche de 1.000 kilo-
watts, rien qu’au niveau photovoltaïque. N’y a-t-il pas 
moyen de réfléchir à une unification du système ?

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Non. Les «150» 
auxquels vous faites allusion sont du ressort du Fédé-
ral. (Rumeurs.)

Mme Dethier-Neumann (Écolo). – Je voulais reve-
nir sur ces petits permis … (Rumeurs.)

vous avez dit : «Il n’y a pas de difficulté.», mais je 
pense que ce n’est pas aussi facile que pour les pan-
neaux Soltherm. Les surfaces sont beaucoup plus gran-
des.

En conclusion, je vous dirais : «Allez-y, mais pas trop 
vite.», pour ne pas déstabiliser ceux qui sont au guichet 
et ceux qui sont les utilisateurs futurs, et écouter tout le 
monde avant de mettre une chose en place.

M. le Président. – La parole est à M. borsus.

M. Borsus (MR). – Je vais être bref, de manière à 
compenser le temps largement consommé par le Minis-
tre, tout d’abord, par ma Collègue, dans une moindre 
mesure.

Trois éléments de réflexion.

Je trouve le dispositif et le mécanisme de préfinan-
cement intéressants.

Je suggère d’ailleurs d’entamer une réflexion pour 
étendre ce mécanisme de préfinancement à d’autres 
types de primes. je pense notamment à la prime de réha-
bilitation, puisque je constate qu’un grand nombre de 
ménages intéressés par des travaux de réhabilitation et de 
salubrité de leur bien, sont en difficulté par rapport aux 
sommes à exposer avant de pouvoir bénéficier en retour 
de la partie prise en charge par la prime régionale.

Je considère que le dispositif avec un préfinance-
ment, via le prêt hypothécaire en deuxième ou troi-
sième rang, et via les dispositifs sociaux pour celles et 
ceux qui en sont éligibles, me paraît intéressant.

Je voudrais simplement attirer votre attention, Mon-
sieur le Ministre, sur une dimension technique. on me dit 
que certains compteurs ne savent pas tourner à l’envers. 
Pour appliquer le système, il faudrait donc changer les 
compteurs, ce qui engendrerait des coûts importants.

J’ai pris bonne note de votre message concernant les 
réactions vives que vous avez qualifiées de dispropor-
tionnées par rapport aux quelques échanges de presse 
précédents.

M. le Président. – L’incident est clos.

interpellations

interpellation
de M. fontaine à M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports 
et du DÉveloppement territorial,

sur
«l’injonction ministÉrielle :
nouveau mode d’attribution

des logements sociaux
en RÉgion wallonne»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle l’interpel-
lation de M. fontaine à M. Antoine, Ministre du Loge-
ment, des Transports et du Développement territorial, 
sur «l’injonction ministérielle : nouveau mode d’attri-
bution des logements sociaux en Région wallonne».

La parole est à M. fontaine pour développer son 
interpellation.

M. Fontaine (MR). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, lors de la dernière séance de Commis-
sion du Logement, vous avez répondu à ma Collègue, 
Monika Dethier-Neumann, qu’«il ne restait plus aux 
Sagawé qu’à signer a posteriori leur demande de loge-
ment social et leur bail pour pouvoir entrer dans le 
logement» sis place du Château d’eau, n° 12 à Thuin, 
attribué par la Société de Logement de Service public 
locale, le 14 février, sur votre injonction.

Je souhaitais revenir sur les conditions d’attribution, 
pour le moins surprenantes, de ce logement social à 
une famille qui ne le demandait pas, qui ne le souhai-
tait pas et qui n’a, dès lors, rien fait pour l’obtenir en 
regard des 40.000 ou 50.000 autres familles qui, elles 
ont accompli toutes les formalités nécessaires pour être 
inscrites sur une liste d’attente.

Outre le Code wallon du logement, cette procédure 
est principalement régie – vous le savez – par l’arrêté 
du Gouvernement wallon du 25 février 1999, relatif à 
la location des logements sociaux gérés par la Société 
wallonne du Logement ou par les sociétés de loge-
ment de service public et par l’arrêté ministériel du 
15 février 1996 déterminant pour les habitations gérées 
par la société régionale wallonne du Logement ou les 
sociétés agréées par celle-ci, les modalités d’introduc-
tion des demandes de candidatures, les règles de pro-
cédure en cas de réception d’une demande incomplète, 
ainsi que la procédure et les modalités de confirmation 
d’une candidature admise.

Pour faire bref, la demande de candidature est intro-
duite au siège de la société ou à l’adresse désignée par 
la société. la société remet au demandeur un accusé de 
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réception de la candidature, datée et signée du jour du 
dépôt. Si le demandeur se présente durant les heures de 
permanence de bureau, ou dans les huit jours de la date 
d’envoi, si le demandeur a fait parvenir sa demande par 
la poste. Si la société constate que la demande n’est 
pas complète, (c’est-à-dire, si elle ne comprend pas 
tous les renseignements nécessaires à l’établissement 
de l’admissibilité et des éventuelles priorités du candi-
dat), ou n’est pas régulière, (par exemple : conditions 
patrimoniales et de revenus), elle notifie au demandeur, 
dans les huit jours de la date du dépôt ou de la date 
d’envoi, les renseignements manquants ou le modèle 
de demande de location nécessaire à l’examen de la 
demande.

La société examine les demandes de candidature régu-
lières et complètes, dans l’ordre de leur dépôt et dans les 
trente jours de celui-ci. La décision de la société est noti-
fiée sans délai aux intéressés. la candidature admise est 
inscrite, à la date du dépôt, dans le registre des candida-
tures. La notification est accompagnée d’un formulaire 
établi, selon le modèle de demande de location à inscrire 
dans le registre des candidatures, ce formulaire devant 
servir pour la demande de confirmation.

Font seules l’objet d’un examen, les demandes com-
prenant tous les renseignements nécessaires à l’établis-
sement de l’admissibilité et des éventuelles priorités 
du candidat, et qui sont introduites selon les modalités 
établies par la société d’après les règles fixées par le 
Ministre, après avis de la Société wallonne.

Les candidats-locataires se voient attribuer des 
points de priorité en fonction de leur situation sociale. 
L’attribution est faite par le conseil d’administration de 
la société ou par un comité restreint composé de trois 
membres au moins du conseil d’administration qui 
les désigne et du commissaire de la société wallonne, 
lequel n’a pas voix délibérative.

Au cours d’une même année, deux tiers au moins 
des logements vacants sont attribués aux ménages en 
état de précarité ; un tiers au plus aux autres ménages à 
revenus modestes.

Dans chacune de ces catégories, le logement vacant 
proportionné est attribué au ménage disposant du plus 
grand nombre de points de priorité.

Le conseil d’administration de la société peut, dans 
des cas exceptionnels et sur base d’une décision moti-
vée, prise sur avis conforme du commissaire de la 
Société wallonne, déroger aux dispositions de l’arti- 
cle 1er, 9°, et de l’article 11, alinéas 2 et 3.

En l’espèce, je présume qu’il a été fait application de 
cette disposition. Or, si elle permet, en quelque sorte, 
de mettre un dossier de la pile au-dessus de cette pile, 
«dans des cas exceptionnels», elle ne permet en aucune 

façon de mettre au-dessus de cette pile un dossier qui 
n’est pas dans la pile.

Dans la mesure où la famille Sagawé n’a pas intro-
duit de dossier de candidature, la procédure n’a mani-
festement pas été respectée, et notamment l’article 3 
de l’arrêté du 25 février 1999 précité : «la demande» 
n’aurait pas pu être examinée par la SLSP.

La «demande» n’est forcément pas complète, en 
ce sens, que n’ayant pas introduit de dossier de can-
didature, les pièces justificatives des points de priorité 
auxquels ils auraient pu prétendre n’étaient pas à dis-
position du SLSP. Ce dossier n’aurait dès lors pas pu 
être examiné, notamment selon le prescrit des articles 2 
et 3 de l’arrêté du 15 février 1996.

Pour le surplus, la SLSP n’ayant pas de commissaire, 
la question se pose de savoir si la SLSP est encore en 
mesure de déroger à la réglementation générale. Com-
ment pourrait-elle disposer de son avis conforme ?

Au vu de ces éléments, Monsieur le Ministre, com-
ment avez-vous pu soutenir en Commission que le 
logement avait été attribué de manière conforme au 
Code du logement et à ses arrêtés ?

Pouvez-vous me préciser quelles sont les disposi-
tions décrétales et/ou réglementaires qui permettent 
d’attribuer un logement à une famille qui ne le deman-
dait pas, par rapport aux 40.000 à 50.000 autres familles 
qui, elles, ont accompli toutes les formalités nécessaires 
pour être inscrites sur la liste d’attente ? Quelle crédibi-
lité conservez-vous vis-à-vis de la Société wallonne du 
logement ou des sociétés de logement dans la mesure 
où vous avez poussé à la faute une de ces dernières, par 
votre injonction ?

Vous faites passer un message catastrophique aux 
familles candidates à un logement social. construisez 
dans des champs sans permis, cela fera de vous des 
candidats super-prioritaires pour l’accès à un logement 
social sans formalité, le Ministre Antoine, s’occupe de 
tout. Est-ce bien le message que la Région wallonne 
doit donner ?

N’avez-vous pas commis une faute grave dans ce 
dossier en ne respectant pas vous-même les règlements 
que vous êtes chargé de respecter ? (Rumeurs.)

Pourquoi la Société wallonne n’a-t-elle pas dénoncé 
votre attitude et l’attribution de ce logement ?

Finalement, les Sagawé ne veulent pas de ce loge-
ment et on se retrouve dans la même situation que celle 
qui prévalait avant que vous n’attribuiez ou ne fassiez 
attribuer illégalement ce logement.

Alors, Monsieur le Ministre, je crois que, dans ce 
dossier, et pour la poursuite de celui-ci, vous n’êtes 
plus crédible, puisque vous êtes à la fois juge et par-
tie. vous avez vous-même commis une faute que vous 
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essayez de camoufler d’une manière ou d’une autre. 
et vous n’êtes plus crédible, parce que la Société wal-
lonne devrait, normalement, sanctionner la société de 
logement de service public qui a pris la décision au-
delà de toute réglementation, mais elle saurait diffici-
lement le faire à partir du moment où c’est vous qui 
l’avez demandé.

Je pense que ce dossier devrait être repris par le 
Gouvernement.

M. le Président. – Avant de donner la parole à M. le 
Ministre, il y a trois personnes qui souhaitent se joindre 
à l’interpellation de M. fontaine, d’abord M. borsus, 
Mme Dethier-Neumann et M. bouchat.

La parole est à M. borsus.

M. Borsus (MR). – Je me permets de rappeler un 
principe très simple qui doit être appliqué et qui résume 
bien l’intervention de mon Collègue Philippe Fontaine : 
l’auteur d’une norme doit évidemment lui-même la 
subir ou l’appliquer aux procédures qu’il initie.

Les observateurs attentifs des méthodes, des modes 
et des procédures légales d’attribution des logements 
dans le secteur du logement social, restent aujourd’hui 
perplexes. on peut être rassuré à la lumière des informa-
tions qui vont nous être communiquées dans quelques 
instants, d’autant qu’il me paraît difficile d’attribuer un 
logement à une personne handicapée sans avoir accès 
aux informations relatives à la situation individuelle 
d’une personne. quand bien même, on souhaiterait 
avoir accès aux informations liées à la situation person-
nelle de quelqu’un, il s’agit d’informations auxquelles 
on ne peut pas avoir accès, puisque l’émissaire de la 
prévoyance sociale garde jalousement ce type d’infor-
mations, et d’ailleurs, il est le seul à pouvoir officielle-
ment l’attester.

Indépendamment de l’exposé de M. fontaine, je 
voudrais aborder deux ou trois questions plus précises 
concernant les infractions d’urbanisme.

J’adhère à ce principe où il convient, à partir du 
moment où on édicte, d’adopter des normes et de bien 
évidemment les faire respecter.

Cependant, à partir du moment où le juge de la Jus-
tice de Paix de Thuin invite les parties à une consul-
tation et à une concertation dans le but de trouver une 
issue qui sera nécessairement une vérité judiciaire, 
je m’interroge quant au fait que la Région wallonne 
décide de l’abandonner, avant-même de connaître l’is-
sue et la conviction du juge quant à cette éventuelle 
concertation. D’autant plus que le juge n’invoque pas 
cette concertation en fonction de n’importe quelle règle 
généralement peu connue, le juge voulait entendre les 

parties, avant de statuer, sur la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’Homme et du Citoyen.

Pourquoi avoir renoncé, dans une procédure judi-
ciaire complexe et difficile, à cette concertation ?

Nous sommes, ici, dans l’application de principes, 
mais aussi dans une situation tout à fait particulière 
puisque la décision définitive concernant les Sagawé a 
été prise en 1995. cette décision définitive a fait l’ob-
jet d’une convention au printemps 1999, signée par 
le Ministre Lebrun et cosignée par un seul des époux 
Sagawé, convention qui n’étant pas signée par les deux 
intervenants, les deux copropriétaires, elle n’avait de 
toute façon aucun caractère imposable vis-à-vis de l’en-
semble des propriétaires.

Que veut la Région wallonne ? Le Ministre va-t-il 
faire appel si la décision du juge n’y est pas favorable ? 
Le cas échéant, allez-vous mettre de force deux person-
nes âgées aujourd’hui de 80 ans hors de leur maison ?

Puisque la Région wallonne renonce à la concerta-
tion, il ne reste plus que la décision judiciaire et l’im-
position d’office de cette décision.

S’il y avait une concertation, on pouvait imaginer 
encore d’autres issues. Les Sagawé ont déclaré qu’ils 
ne souhaitaient pas quitter leur domicile, ils ont fait un 
certain nombre de propositions, notamment de don-
ner leurs biens après leur mort, et le bâtiment serait 
démoli.

La Région demande l’expulsion des Sagawé, au 
besoin par la force, de deux personnes âgées de 80 ans 
et dont l’une d’entre elles est handicapée ? La Région 
wallonne demande-t-elle l’expulsion de deux person-
nes âgées, alors que le juge évoque la convention euro-
péenne des droits de l’Homme ?

Je comprends très bien la création de la cellule destinée 
à s’occuper des infractions urbanistiques, comme il se 
doit. Par ailleurs, je voudrais savoir quelle sera l’attitude 
par rapport à l’ensemble des infractions à l’urbanisme 
qui ne sont pas encore connues par la Région wallonne. 
Soyons clairs, il y a aujourd’hui, 250 dossiers d’infrac-
tions d’urbanisme connus à la Région wallonne. La plu-
part des infractions n’ont pas fait l’objet de constats de 
la Région, ce n’est pas l’administration régionale qui les 
a constatées, elles ont été portées à la connaissance de 
l’administration régionale par des constats de police, par 
les pouvoirs locaux ou par d’autres instances.

allez-vous lancer un contrôle sur l’ensemble du ter-
ritoire wallon ? allez-vous inviter les pouvoirs locaux ? 
Allez-vous signer un protocole avec les polices ? Que 
faire ? Vous évoquez l’équité. l’équité, ce n’est pas 
seulement jeter de vieilles personnes de leur maison ou 
réclamer que le tribunal vous en donne l’accord, c’est 
s’occuper de la réalité telle qu’elle existe.
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Nous savons qu’un texte est en préparation en la 
matière, mais ce texte ne réglera pas l’arriéré infrac-
tionnel urbanistique.

M. le Président. – Il ne faut pas trop tirer sur la 
corde, sinon elle risque de se casser.

La parole est à Mme Dethier-Neumann.

Mme Dethier-Neumann (Écolo). – Monsieur le 
Ministre, suite à la découverte de cette lettre signée par 
votre main, je vous avais posé certaines questions aux-
quelles vous m’avez répondu et donc, j’ai pris note que 
la famille Sagawé a été condamnée à tous les niveaux 
judiciaires, que l’arrêt de la Cour d’Arbitrage énonce 
que la démolition n’est pas une sanction, mais un mode 
de réparation. je sais également que le juge de Paix a 
alors évoqué la raison de l’article 6 de la convention 
européenne des droits de l’Homme en demandant une 
solution qui représente un traitement digne et humain 
de M. et Mme Sagawé.

La situation reste pourtant des plus burlesques, nous 
sommes en présence d’un couple qui est encore pro-
priétaire de son bien, ayant une petite pension d’indé-
pendant et dont l’un d’entre eux souffre d’un handicap. 
ces deux situations sont en même temps inadéquates, 
pour le logement social et prioritaire en termes d’ob-
tention d’un logement social. néanmoins, en l’absence 
d’une demande officielle de logement, et c’est là-des-
sus que j’insiste, vous ne pouvez pas agir au nom et 
pour le compte de M. ou Mme Sagawé afin d’entamer 
le processus d’obtention dudit logement. pourtant, 
vous l’avez fait.

Monsieur le Ministre du Logement, pourquoi pro-
poser une maison avec jardinet à quelqu’un qui est en 
infraction ? pourquoi condamner une infraction urba-
nistique pour créer une autre infraction grave démo-
cratique ? monsieur le Ministre, avez-vous un instant 
considéré les autres demandeurs d’un logement social 
se trouvant sur la liste d’attente à Thuin ? n’êtes-vous 
pas le Ministre aussi de ces citoyens ? quelle sera la 
position des familles qui sont depuis longtemps sur 
des listes d’attente d’un logement social ? Pourront-ils 
aller en recours contre vous ? je ne parle même pas des 
40.000 à 50.000 demandes dont on parle depuis des 
mois au Parlement wallon.

Monsieur le Ministre du Logement, voici deux ans 
que les réformes ont profondément modifié les pra-
tiques du secteur : introduction de la transparence, 
meilleure gouvernance et professionnalisation. en 
effet, à l’heure où le manque de logements est criant, 
où il s’avère que toutes les pratiques douteuses en ter-
mes d’attribution sont loin d’être résolues, vous avez 
la responsabilité politique et l’obligation morale de ne 
pas céder à la tentation du dossier remis sur le haut de 

la pile. qui plus est, dans peu de temps, vous allez être 
en contradiction avec votre propre arrêté.

Monsieur le Ministre, vous tenez un double dis-
cours et un double langage, vous jouez un double jeu 
extrêmement dommageable pour le secteur dont vous 
avez la charge. Je trouve que vous adorez jouer les 
chevaliers blancs, ici, vous vous êtes plutôt comporté 
en cavalier seul, je tiens à vous rappeler que personne 
n’est au-dessus de la loi. d’ailleurs, il s’agit ici de réta-
blir l’image de la Wallonie et elle peut être un terroir 
démocratique en paroles et surtout en actes.

Ce n’est pas parce qu’il est en infraction que vous 
devez y aller aussi, sans compter l’abus de pouvoir 
qui constitue votre lettre incongrue et choquante. 
(Rumeurs.)

M. le Président. – La parole est à M. bouchat.

M. Bouchat (cdH). – Monsieur le Président, je ne 
pensais pas prendre la parole, mais je ne résiste pas au 
plaisir d’entrer dans cette polémique.

En vertu de quoi peut-on remettre le droit en ques-
tion ?

Vous êtes tous de brillants Parlementaires et sans 
doute dans les trois meilleurs de l’Assemblée. vous 
vous investissez vraiment de toutes vos forces.

Ceci dit, ne confondez-vous pas un principe élémen-
taire que le droit n’est pas la morale.

Je pourrais vous donner des exemples de Procu-
reurs généraux qui demandaient à ne pas poursuivre en 
matière d’urbanisme.

Ce code est un ramassis de procédures, et il n’y a pas 
de sanction. Par exemple : quelqu’un qui met une bri-
que un peu plus jaune, qui ne correspond pas au pays 
de Fagnes et d’Ardennes, on le poursuit et on l’assigne 
en justice. marche-en-Famenne est l’un des rares tribu-
naux où on poursuit.

Monsieur le Ministre, il est normal que vous preniez 
des sanctions dans l’affaire Sagawé. Il y a néanmoins 
lieu de donner à cette sanction un caractère humain.

Pensez-vous que M. andré Antoine, qui va entrer 
en période électorale, a le droit de se faire passer pour 
un tortionnaire comme vous voudriez le faire passer ? 
Mais non. Ou bien M. andré Antoine n’a plus rien d’un 
homme et c’est une machine, mais nier la valeur du 
droit pour affirmer simplement une sensibilité, parce 
que ce sont des personnes octogénaires, vous m’excu-
serez, c’est diminuer le rôle du Ministre.

Je vous connais tous les trois et vous avez mon estime 
privée, mais, de grâce, où bien M. andré Antoine 
admet que le CWATUP reste simplement un code de 
procédure établi par un ingénieur, avec des possibilités 
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de bâtir où on veut, ou alors on prend un symbole fort 
et on l’affirme. quand vous voyez comment les archi-
tectes sont parfois soumis à la vindicte d’un règlement 
tatillon, il est impensable de laisser quelqu’un bâtir sa 
maison n’importe où.

Je vous dirais toutefois, Monsieur le Ministre, que 
faire disparaître la maison des Sagawé plutôt que d’en 
faire bénéficier un orphelinat ou un autre service public 
passerait mal au niveau de la population.

Je pense que la raison veut que la maison ne soit pas 
rasée, même si les Sagawé doivent la quitter.

M. le Président. – Ceci étant dit, M. bayenet sou-
haite également se joindre à l’interpellation.

La parole est à M. bayenet.

M. Bayenet (PS). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, connaissant de plus près le problème 
de l’assainissement de l’habitat permanent dans les 
campings, quand on veut appliquer les réglementations 
comme on souhaiterait les appliquer dans l’affaire 
Sagawé, on a les mêmes difficultés. on veut démolir 
des caravanes, parce qu’on trouve inhumain de lais-
ser des gens, des mamans avec des enfants vivre dans 
des conditions aussi pénibles. et à peine a-t-on trouvé 
une solution dans un logement social pour ce type de 
famille que le lendemain, des propriétaires véreux ont 
recasé des familles dans ces caravanes. On ne peut plus 
tolérer les négriers du logement.

Je dis qu’à partir du moment où il y a des régle-
mentations, il faut qu’on puisse les appliquer, sinon la 
politique risque de perdre toute crédibilité.

M. le Président. – La parole est à M. le Minis- 
tre Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Monsieur le Prési-
dent, je remercie les uns et les autres, chacun dans leur 
tonalité, avec parfois des motivations très différentes. 
Je remercie M. bouchat d’avoir rappelé les échéan-
ces électorales qui parfois nous amènent les uns et les 
autres à tenir des discours à évolution curieuse.

C’est avec infiniment de modestie et de détermina-
tion que j’aborde ce dossier.

Je n’aurais jamais voulu connaître le dossier Sagawé. 
Mon prédécesseur, à qui j’avais adressé trois questions 
parlementaires durant les cinq dernières années, lui 
demandant quel était le sort qu’il comptait réserver à la 
décision de justice, m’a répondu : «Ne me pose plus la 
question, je ne compte rien faire.».

C’est en arrivant à la tête du département, que j’ai 
reçu une lettre de Mme Onkelinx et de l’ensemble du 
Collège des Procureurs généraux qui me demandait très 
simplement : «La Wallonie compte-t-elle faire respec-
ter les règles ? En Wallonie, doit-on donner une force 
à des décisions de justice définitivement arrêtées ? ou 
bien, des hommes politiques, quels qu’ils soient, vont-
ils s’interposer entre la décision de justice, conformé-
ment à la loi, considérant que leur appréciation, quels 
qu’en soient les motifs, prime sur la justice ?». Si je 
n’avais pas reçu cette lettre, je n’aurais jamais voulu 
connaître ce dossier et vivre avec cette pression, que je 
comprends parfaitement, des procureurs généraux.

En tant qu’homme politique, il y a une règle, si elle 
n’est pas contrôlée et sanctionnée, la règle n’a plus 
aucune vertu. Autant la supprimer, et je donne raison à 
M. bouchat, autant faire du CWATUP un code incanta-
toire, considérant qu’il n’y aura jamais de sanction.

Mais je veux que la légalité prime sur toute autre 
considération. je ne peux pas accepter qu’un certain 
nombre de nos concitoyens doivent acquérir un ter-
rain à bâtir au prix le plus fort, solliciter un architecte, 
revoir à différentes reprises leur projet pour le rendre 
conforme à l’appréciation de l’autorité communale et 
du fonctionnaire délégué, parfois devoir débourser des 
sommes importantes pour adapter leur dossier aux exi-
gences de la Région ou de la Commune concernée, voir 
certains d’entre nous démonter une brique, en remettre 
une autre, ce sont des pratiques que nous connaissons 
bien, simplement parce que l’autorité administrative en 
a décidé ainsi.

je serai donc plus sévère avec ceux-là qu’avec 
d’autres, puisqu’ils ont bravé la loi en totale impunité 
et en totale connaissance de cause, étant donné qu’il 
était entrepreneur et qu’il savait mieux que quiconque 
qu’on ne peut bâtir sans un permis, et qu’on ne peut pas 
bâtir dans une zone qui est interdite et qui, depuis lors, 
ils font la nique à la justice, considérant que leur âge ou 
leur situation prime sur le respect de la loi, prime sur 
l’exécution de la justice et de la légalité.

C’est le combat que je mène et il est totalement 
impopulaire. si je veux me présenter aux élections 
et séduire l’électorat, j’abandonne tout de suite toute 
forme de poursuite et je serai le Ministre le plus 
humain, le plus compréhensif.

si, demain, j’accepte la demande du Bourgmestre 
de Dinant, concernant un de ses habitants qui a rasé 
quelques annexes de sa maison et me demande de faire 
un geste et de lui permettre de vivre dans le reste de sa 
maison, comprenez que je ne peux pas accepter pareille 
demande, je fais barrage à la justice, y compris à la 
Cour de Cassation, à la Cour d’Appel, qui irrévocable-
ment, y compris la Cour d’Arbitrage, ont condamné 
l’intéressé.
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Je respecte trop la séparation des pouvoirs, je n’accé-
derai pas à une telle demande. seul le juge peut défaire 
ce que le juge a décidé. Légalité toujours.

Dans l’affaire Sagawé, en ce qui concerne la partie 
«logement», a-t-on bougé un dossier de la pile ? Quel-
qu’un a-t-il reçu indûment un logement social ?

La société du Thuin et la Société wallonne du Loge-
ment ont été saisies par une lettre d’un administrateur 
qui demandait, au nom du Groupe MR, de traiter le 
dossier Sagawé en extrême urgence. Les deux insti-
tutions ont dit la même chose : Monsieur et Madame 
Sagawé étaient en position pour obtenir un logement 
social.

M. Fontaine (MR). – Mais non, ils n’ont rien 
demandé.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Monsieur Fontaine, 
s’il vous plaît.

M. Fontaine (MR). – Ne racontez pas n’importe 
quoi. Je veux bien vous écouter, mais venir me dire 
qu’ils vous ont demandé quelque chose, alors qu’ils 
n’ont rien demandé …

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Ne vous énervez 
pas. Je vais le dire autrement.

Si M. et Mme Sagawé avaient rempli le formulaire, 
et je vais y venir au formulaire, ils auraient …

M. Borsus (MR). – Vous avez triché sur les règles, 
alors mettez-les aussi.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – J’essaie de répondre 
avec le maximum de rigueur.

Indiscutablement, ils auraient été classés premiers, 
parce que l’autre candidat, qui avait le même nombre 
de points, avait un nombre plus important d’enfants qui 
ne lui permettait pas de vivre dans le petit pavillon.

Ils étaient classés, parce que Mme Sagawé est recon-
nue handicapée et qu’ils sont considérés comme sans 
abri, puisque leur maison n’existe pas.

Toute la difficulté provient de l’inaction de mon pré-
décesseur. En 2000, M. Sagawé a reçu la visite de deux 
mandataires MR qui lui ont dit qu’il pouvait rester 
dans sa maison. M. Foret n’a pas bougé.

M. Fontaine (MR). – Ce n’est pas là la question.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – J’aime rappeler aussi 
l’aspect politique, moins élogieux du dossier.

Je rappelle que M. sagawé a été condamné à tous 
les niveaux, y compris en Cour de Cassation et en 
Cour d’Appel. Entre-temps, la Cour d’Appel et la 
Cour d’Arbitrage, ont estimé que la démolition n’était 
pas une sanction, mais un mode de réparation. Il n’y a 
pas de prescription. Et bien sûr, une Ville ne peut pas 
conclure une convention pour s’opposer à l’exécution 
d’un jugement définitivement acquis.

La Cour d’Arbitrage a dit : «Force doit rester à la 
loi.» et elle ajoute : «Un intéressé ne peut pas retirer le 
moindre profit d’une situation infractionnelle.».

Nous avons saisi la justice de Paix pour exécuter la 
décision.

M. Fontaine (MR). – L’attribution d’un logement 
social, ce n’est pas un procès.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Nous avons saisi le 
juge de Paix pour obtenir l’expulsion des lieux et il a 
considéré notre action comme recevable.

Dans sa première décision, le juge de Paix a reconnu 
le bon droit de la Région wallonne, à savoir que M. sa-
gawé était en totale illégalité, mais le juge de Paix a fait 
un travail remarquable de recherche et il a alors évoqué 
l’article 6 de la convention européenne des droits de 
l’homme.

Dès lors, il faut proposer une maison de manière 
certaine et adaptée, étant donné que M. sagawé avait 
déjà refusé à deux reprises des logements qu’il avait 
considérés comme inappropriés, parce qu’ils n’étaient 
pas de plain-pied.

M. Borsus (MR). – Le juge n’a jamais dit cela. il 
a dit : «Proposez-moi des solutions.». Il n’a jamais dit 
d’offrir une maison. (Rumeurs.)

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Je poursuis mon 
analyse.

Le juge nous a demandé une réponse digne et 
humaine pour pouvoir trouver une solution à l’héber-
gement des Sagawé. Le juge a alors proposé plusieurs 
formules :

– � de permettre aux Sagawé de rester dans leur mai-
son, formule intéressante, mais la Cour d’Arbitrage 
refuse, puisqu’elle considère qu’un titulaire d’une 
infraction ne peut pas tirer profit de l’avantage de 
son infraction ;
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– � de modifier le plan de secteur, formule que M. bor-
sus défend également, via un PCAD pour M. closset. 
nous n’avons jamais, dans l’histoire de la Wallonie, 
pour un dossier particulier de logement dans une 
zone non permise, procédé de la sorte. Jamais, et 
je pense, du reste, que le Conseil d’État était saisi 
d’une telle démarche, il l’invaliderait, à juste titre ;

– � le juge de Paix nous propose de racheter la maison 
des Sagawé, ce qui est impossible car cette maison 
n’existe pas ;

– � de relouer pour ces personnes, dans le privé, une mai-
son similaire. avec quels titres, la Cour des Comp-
tes permettrait-elle une telle dépense ? il n’existe ni 
décret, ni arrêté permettant au Gouvernement d’al-
ler louer une maison à quelqu’un qui est condamné 
pour avoir construit avec infraction ;

– � d’exécuter le jugement, c’est-à-dire l’expulsion et 
raser la maison.

Nous avons dû, au nom de la légalité, rejeter un cer-
tain nombre de dispositions émises par le juge de Paix, 
parce que, quelle que soit la bonne volonté de celui-ci 
d’obtenir une conciliation, elle achoppait sur d’autres 
législations qui ne permettraient pas d’agir.

Pour en revenir à la désignation de la maison, il est 
clair que M. sagawé n’aurait pu entrer dans cette mai-
son que s’il avait signé le formulaire, bien évidemment, 
cela permettait, pendant la période de conciliation, de 
lui bloquer une maison et s’il acceptait la conciliation, 
le juge l’attestait, et M. sagawé signait le formulaire. 
De cette manière, il respectait totalement la législation. 
il ne serait pas entré dans la maison s’il n’avait pas 
signé le formulaire.

Voilà aujourd’hui, la situation dans laquelle nous 
nous trouvons.

donc, comme le dit très bien M. fontaine, le débat 
qu’on mène pour le moment, ne mène à rien, puisque 
M. Sagawé aurait pu y entrer qu’en signant le formu-
laire et de toute façon, il n’en veut pas.

La Société wallonne du Logement a agi comme le 
demandait le juge de Paix.

Si nous n’avions pas eu affaire à une personne si 
âgée, aurions-nous eu la même réaction ? aujourd’hui, 
si nous voulons être dans un état de droit, nous n’avons 
pas d’autres possibilités que de le faire exécuter.

je vous rappelle aussi que le Code d’instruction 
criminel prévoit qu’un fonctionnaire ou qu’un Bourg-
mestre qui a la connaissance d’une infraction se doit 
de la verbaliser. qu’avons-nous fait ? nous avons créé 
une cellule infractionnelle à la Région wallonne. nous 
allons donc recruter, moyennant le SELOR, des agents 
complémentaires auprès des fonctionnaires délégués 
pour que le droit soit respecté : égalité, légalité.

Je vous laisse alors à votre jugement moral, mais je 
voudrais simplement vous dire avec modestie et déter-
mination, que ma motivation, c’est d’avoir fait respec-
ter la loi et j’irai jusqu’au bout tant qu’un juge ne me 
dira pas le contraire.

M. Borsus (MR). – Irez-vous en appel ?

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – J’attends la déci-
sion du juge de Paix pour le mois d’avril, et puis, nous 
apprécierons la motivation de sa décision. c’est à ce 
moment-là que je pourrai me prononcer au nom de la 
Région wallonne. c’est un débat qui mérite bien autre 
chose qu’une polémique politique, il s’agit du respect 
de l’État de droit.

M. le Président. – Dans l’ordre, auront la parole 
MM. fontaine, Borsus, Mme Dethier-Neumann et 
MM. bouchat et Bayenet.

La parole est à M. fontaine.

M. Fontaine (MR). – Je serai bref, Monsieur le Pré-
sident.

Monsieur le Ministre, ma question s’intitulait «nou-
veaux modes d’attribution des logements sociaux en 
Région wallonne». Je vous interrogeais, au-delà de 
l’affaire Sagawé, mais vous avez filé par la tangente 
pour me parler essentiellement de l’affaire Sagawé, 
affaire que vous avez rallumée alors que personne ne 
vous le demandait et maintenant, vous êtes vous-même 
coincé.

Vous nous accusez de politiser le dossier, mais vous 
n’arrêtez pas de critiquer votre prédécesseur depuis 
que l’affaire a été rallumée.

Au nom du respect de la légalité, que je ne conteste 
pas, vous en commettez une vous-même pour vous 
tirer d’affaires, alors que, de toute façon, personne ne 
vous le demandait. Je m’excuse, Monsieur le Ministre, 
mais c’est vous qui avez commis une illégalité. en ce 
qui concerne le logement social, vous vous laissez aller 
à des pratiques qu’on a connues pendant des dizaines 
d’années dans le logement social et cela se passe peut-
être encore aujourd’hui.

M. le Président. – La parole est à M. borsus.

M. Borsus (MR). – Je serai bref dans ma réplique, 
si vous le voulez bien.

Très clairement, le Ministre Antoine que j’entends 
aujourd’hui n’a plus rien à voir avec celui que j’ai 
entendu et que j’ai écouté avec beaucoup d’attention à 
l’automne dernier. le même Ministre nous disait, très 



35P.W.  -  C.R.I.C. 72 (2006-2007)  -  22 mars 2007

froidement que pour le 15 novembre, la maison des 
Sagawé serait rasée.

Le 2 décembre, acte II, le Ministre Antoine nous 
déclare : «Nous nous sommes rendu compte qu’il y 
avait des problèmes. nous entamons des consultations 
juridiques complémentaires.».

Acte III, le même Ministre, il y a quelques jours, 
nous déclare : «De toute façon, si nous n’obtenons pas 
gain de cause, nous irons en appel.».

Quatrième acte, le même Ministre qui nous dit 
aujourd’hui : «Nous évaluerons en fonction du texte si 
nous allons en appel.».

Comme courbe rentrante du Ministre monté sur 
le front, avec le drapeau du chevalier blanc qui allait 
raser toutes les infractions d’urbanisme en Wallonie, 
remarquez qu’il n’y a guère de courbe plus rentrante. 
(Rumeurs.)

Monsieur le Ministre, vous en êtes arrivé exacte-
ment au point d’humilité, par rapport à ce dossier, que 
vos prédécesseurs ont eu en se rendant compte de l’im-
mense imbroglio juridique que ce dossier constituait, 
en se rendant compte de l’immense difficulté juridique 
et aussi forcément de la dimension humaine de celui-
ci. fallait-il faire des déclarations ou d’abord consulter 
les avocats, ensuite relire la convention européenne des 
droits de l’Homme et puis trouver une solution ?

J’adhère à la conclusion de M. andré Bouchat qui 
est de dire : «Il faut respecter la loi et il faut donner un 
signe clair, mais de grâce, dans ce dossier-là, trouvez 
une solution raisonnable.».

Je plaide pour que le principe d’égalité que vous 
évoquez s’applique, non pas aux quelques dizaines de 
dossiers qui encombrent votre bureau, le plus souvent 
depuis de nombreuses années, et dont la moitié d’en-
tre eux sont des petits Sagawé, c’est-à-dire des petits 
imbroglios juridiques.

je vous propose, de mettre au fronton de votre action 
le principe d’égalité, et de vous emparer de l’infraction 
d’urbanisme en Région wallonne, et pas seulement 
celle connue de l’administration, mais l’infraction 
d’urbanisme en général. Effectivement, il faut se met-
tre autour d’une, table pour mettre en place un décret 
qui permettra de régulariser certaines situations et de 
prendre des sanctions vis-à-vis d’autres. Il traitera éga-
lement de l’ensemble du passé et éditera des règles 
pour l’avenir.

M. le Président. – La parole est à Mme Dethier-
Neumann.

Mme Dethier-Neumann (Écolo). – On a outrepassé 
les règles dans ce dossier et on aurait pu intervenir plus 

tôt. Il vous appartenait de ne pas commettre les fautes 
que vous reprochez aux autres.

Vous aviez demandé à la SLSP de vous suivre et elle 
ne l’a pas fait. Vous avez été pris à votre propre jeu.

Vous ne pouvez pas dépasser vos propres règles 
dont vous êtes Ministre de tutelle et pas aux dépens des 
autres inscriptions pour les logements sociaux.

Cela, je ne vous le pardonnerai pas.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Comment est-il pos-
sible de dire cela ?

M. le Président. – La parole est à M. bouchat.

M. Bouchat (cdH). – Je ne voudrais pas être à votre 
place, parce qu’on met l’accent sur le pathétique.

Quand en droit, il y a un vol qualifié, c’est-à-dire 
quand l’auteur connaît la maison, qu’il y a un contrat 
de confiance, la condamnation est plus sévère que pour 
un vol simple. M. Sagawé est entrepreneur et connaît 
très bien les règles en la matière.

Si les procureurs généraux nous ont écrit, c’est parce 
que les bourgmestres n’avaient pas le courage de faire 
appliquer les sanctions.

Donc, Monsieur le Ministre est confronté mainte-
nant à faire appliquer la loi.

L’aménagement du territoire est une discipline 
extrêmement importante qui englobe toutes les autres. 
Il faut éviter qu’elle se délite. MM. Lebrun et Foret 
n’ont pas eu assez de courage dans ce dossier. Pour 
faire appliquer la loi à l’égard de personnes de 80 ans, 
il faut du courage. M. le Ministre n’a pas le choix, il 
doit faire appliquer la loi.

M. le Président. – La parole est à M. bayenet.

M. Bayenet (PS). – Oui, Monsieur le Président, très 
rapidement, je voudrais, une fois de plus, revenir sur un 
phénomène qui touche très fort ma région, il s’agit de 
l’habitat permanent dans les campings.

Il faut être très clair. les gens qui sont dans une 
caravane résidentielle ne veulent pas aller dans les 
logements sociaux. nous devons les obliger, parce 
qu’une réallocation d’une caravane résidentielle, coûte 
50.000 francs par an. et quand nous mettons quelqu’un 
dehors, le lendemain, les propriétaires véreux ont déjà 
remis des familles qui sont dans le besoin dans cette 
caravane. le Ministre-Président en a été témoin. il a 
vécu cela de très près. et je vous prie de croire que, 
si on n’avait pas les moyens d’obliger ces gens à aller 
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dans des maisons en dur, ils resteraient dans les carava-
nes, dans n’importe quelles conditions.

Nous devons remédier à cela, la loi, c’est la loi, le 
Bourgmestre doit être le premier à la faire respecter.

Je n’entends pas de propositions alternatives à l’ap-
plication de la loi. si nous ne l’appliquons pas, demain 
d’autres affaires Sagawé verront le jour dans tous les 
coins.

J’ai été Échevin de l’urbanisme pendant 18 ans et 
j’en ai assez d’interdire à des gens de repeindre leur 
fenêtre dans telle couleur parce que le règlement d’ur-
banisme l’interdit et, à côté de cela, je voyais d’autres, 
parce qu’ils étaient protégés, qui construisaient n’im-
porte quoi.

Pour une fois qu’on veut faire appliquer la loi, j’en 
suis heureux.

M. le Président. – L’incident est clos.

interpellation
de M. fontaine à M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«l’État d’avancement des réformes
du contrÔle et de la surveillance

des sociÉTÉs de logement social
par la SociÉTÉ wallonne du Logement»

M. le Président. – M. borsus n’étant pas là, nous 
poursuivons l’ordre du jour en passant à l’interpella-
tion de M. fontaine.

L’ordre du jour appelle l’interpellation de M. fon-
taine à M. Antoine, Ministre du Logement, des Trans-
ports et du Développement territorial, sur «l’état 
d’avancement des réformes du contrôle et de la sur-
veillance des sociétés de logement social par la Société 
wallonne du Logement».

La parole est à M. fontaine pour développer son 
interpellation.

M. Fontaine (MR). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, je voulais, par cette interpellation, 
faire le point sur l’état d’avancement de l’objectif 
d’auditer toutes les SLSP dans les trois ans, ainsi que 
du recrutement des quinze nouveaux commissaires de 
la Société wallonne du Logement auprès des SLSP.

En effet, pour rappel, le décret du 15 mai 2003 modi-
fie le Code wallon du Logement et l’article 174 du Code 
wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme 
et du Patrimoine dispose que l’article 127 du Code est 
remplacé par la disposition suivante : «Art. 127. – Le 

Gouvernement arrête le statut du personnel de la Société, 
après l’avis du conseil d’administration de celle-ci. La 
Société nomme et révoque le personnel statutaire et 
engage et licencie le personnel contractuel.».

L’article 143, al. 3, du décret du 15 mai 2003, 
modifie le Code wallon du Logement et l’article 174 
du Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de 
l’Urbanisme et du Patrimoine dispose, quant à lui : 
«L’article 89 du présent décret, en ce qu’il modifie l’arti- 
cle 127 du Code et le décret du 22 janvier 1998, entre 
en vigueur le jour de l’entrée en vigueur de l’arrêté du 
Gouvernement relatif au statut spécifique du personnel 
applicable à la Société wallonne du Logement.».

En l’absence de statut spécifique, il est impossible 
à la Société wallonne du Logement de concurrencer le 
secteur privé et d’attirer, et surtout de conserver, à la 
direction de l’audit un personnel qualifié de qualité.

Ainsi, il m’est revenu que les auditeurs, quand la 
Société wallonne du Logement en trouve, suivent les 
formations et puis s’en vont endéans les six mois. Les 
auditeurs actuellement présents souhaitent postuler à 
des emplois de commissaires qui devraient être plus 
attrayants ; même le directeur de l’audit aurait postulé 
à la SLSP «La Maison liégeoise».

Bref, un service doté d’une expertise et d’une indé-
pendance telle qu’il a pu accomplir le travail que l’on 
sait à propos de la Carolo est en pleine déliquescence. 
Vous ne semblez pas – je vous ai d’ailleurs déjà inter-
rogé là-dessus – vraiment en mesure de corriger cette 
situation.

Pour nous, il est essentiel de conserver, de dynami-
ser et d’étoffer une direction de l’audit de qualité au 
sein de la Société wallonne du Logement.

De par leur connaissance de ce secteur très spécifi-
que, la qualité de leur travail surpasse largement le tra-
vail d’auditeur externe comme les scannings en ont fait 
la démonstration, même si le travail n’est pas le même. 
À quelques reprises, là où ces derniers n’avaient rien 
vu, la direction de l’audit a mis le doigt sur un certain 
nombre de problèmes.

En outre, le suivi des audits internes par la direction 
de l’assistance est beaucoup plus performant.

Je souhaiterais savoir quand vous comptez arrêter ce 
statut spécifique. Pourquoi ne l’a-t-il pas encore été ?

Quel est le retard actuel, faute de personnel suffi-
sant, en regard de l’objectif d’auditer toutes les SLSP 
en trois ans ?

Monsieur le Ministre, maintenez-vous cet objectif 
que vous aviez annoncé ? Quelles solutions sont sur la 
table pour pallier ce retard ?

Quelle est l’ampleur de la rallonge budgétaire néces-
saire pour que la direction de l’audit soit attractive ? Si 
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on ne parvient pas à donner des conditions attractives 
nous aurons des difficultés à garder les gens sur place 
une fois qu’ils seront formés et qu’ils auront l’expé-
rience suffisante.

Concernant les commissaires, où en est-on ? Quel 
est le profil de la fonction ? Pourquoi n’a-t-il pas été 
établi par la Société wallonne du Logement ? Quelles 
sont les conditions de rémunération ? Quand l’enga-
gement va-t-il être lancé et via quels canaux ? quand 
entreront-ils en fonction ? auprès de quelle direction 
souhaitez-vous les rattacher ? souhaitez-vous éviter un 
glissement des membres de la direction de l’audit ou 
d’autres membres du personnel de la Société wallonne 
vers cette fonction ?

Ma crainte, c’est qu’au niveau de la direction de 
l’audit, ils soient partis avant.

(M. Bouchat, Doyen d’âge, 
prend place au fauteuil présidentiel.)

M. le Président. – La parole est à M. le Minis- 
tre Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Monsieur le Prési-
dent, c’est avec plaisir que je réponds aux questions de 
M. fontaine puisqu’elles sont en pleine actualité, elles 
concernent des thèmes qui sont actuellement débattus 
dans le cadre de l’élaboration du Contrat de gestion 
entre le Gouvernement wallon et la Société wallonne 
du Logement, Contrat de gestion qui trouvera son épi-
logue fin du mois prochain.

La Société wallonne du Logement met en œuvre 
les mesures qui relèvent de son champ de compéten-
ces afin de garantir à la direction de l’audit les moyens 
conséquents pour mener au mieux ces missions.

Le Comité d’audit de la Société wallonne du Loge-
ment fixe le programme d’activités, c’est-à-dire qu’il 
détermine la portée des missions d’audit à mener ainsi 
que le planning de celles-ci, sur base des propositions 
qui sont faites par le service d’audit interne, et dans 
le cadre de l’objectif global fixé par le Gouvernement 
d’auditer l’ensemble des sociétés de logement de ser-
vice public sur une période de trois ans. L’objectif est 
non seulement maintenu, mais confirmé.

L’exécution des missions d’audit s’effectue prio-
ritairement par le service d’audit interne dirigé par 
M. evrard. Toutefois, s’il estime ne pas disposer du 
personnel provisoirement dont l’effectif a été fixé, il 
lui appartient alors de proposer une alternative, c’est-
à-dire en externalisant, comme il l’a fait pour le scan-
ning, une partie des missions par le biais d’un ou de 
plusieurs marchés publics.

Il appartient alors au comité de prendre les décisions 
qui garantiront que l’objectif fixé par le Gouvernement 
sera atteint. Le Contrat de gestion devra d’ailleurs y 
consacrer ces moyens.

Plus généralement, concernant le statut spécifique 
du personnel de la Société wallonne du Logement, il 
devra également être discuté dans la suite de la concer-
tation du contrat de gestion.

Le statut spécifique représente une solution – et je 
m’y emploie – qui permet de valoriser certains emplois 
et de les rendre attractifs, sans quoi nous risquons, une 
fois d’avoir recruté les personnes, de les avoir formées, 
de les voir partir sous d’autres cieux, parce que les 
traitements de la fonction publique ne leur sont pas 
adaptés. dès lors, il y aura bien évidemment une reva-
lorisation barémique les concernant.

Enfin, concernant les commissaires, l’avant-projet 
d’arrêté devant fixer les conditions d’aptitude, d’en-
gagement, de formation et d’exercice de la fonction, 
est actuellement en préparation. Il a été examiné par 
deux intercabinets et sera mis à l’ordre du jour d’un 
prochain Gouvernement.

Ce projet a fait l’objet d’un examen par la Société 
wallonne du Logement.

La sélection qui a été retenue, c’est de passer par 
une procédure d’assessment. Après l’appel d’offres, 
la Société wallonne du Logement a retenu la société 
Adecco.

Le profil de la fonction est le suivant :

– � essentiellement, être titulaire d’un diplôme permet-
tant l’accès à un examen de niveau 1 ;

–  avec évidemment une expérience de trois ans.

Il y aura donc bel un bien un examen pour ces com-
missaires, sans nul doute.

Le cadre même de la Société wallonne du Logement 
et son organigramme sont à l’examen, puisqu’il devra 
intégrer les neuf missions que le Gouvernement lui a 
assignées dans la proposition du Contrat de gestion.

Mon souci est de recruter des agents de qualité pour 
la mission de commissaire et je me réjouis quelque 
part que le nouveau directeur de la maison liégeoise 
n’est pas notre directeur du service d’audit, parce que 
sans quoi nous aurions eu quelques difficultés, mais là 
un autre agent a été retenu en la matière, ce qui nous 
permet de bénéficier de l’expertise et de la grande 
qualité du travail et je lui rends encore hommage à 
M. evrard.

Tout cela, bien évidemment, va coûter : nouveaux 
cadres, recrutement d’effectifs, revalorisations barémi-
ques. c’est d’ailleurs pour cela que nous avons inscrit 
un montant de sept millions d’euros dans le budget 
2007. Je vous rappelle qu’auparavant, la Société wal-
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lonne du Logement n’était pas financée pour son fonc-
tionnement. ces crédits devraient nous permettre, le 
renforcement de la Direction de l’assistance aux socié-
tés par dix emplois d’auditeur et la création de quinze 
emplois de commissaires, ce qui veut dire que nous 
allons recruter 35 personnes avec un profil pointu et 
des barèmes particuliers, ce qui explique la progression 
budgétaire que je viens de vous rappeler, qui participe 
du reste à la progression de 94 % des crédits réservés 
au logement public sur ces deux dernières années.

Vraiment, je ne vous demande pas d’apprécier posi-
tivement ou négativement, mais sur le plan budgétaire, 
je pense que nous avons fait des efforts considérables. 
Et je formule l’espoir qu’avec le nouveau conseil d’ad-
ministration, le Contrat de gestion, le nouvel organi-
gramme, la nouvelle échelle barémique et les profils 
que je viens de déterminer, la Société wallonne du 
Logement soit à la hauteur, et je n’en doute pas, des 
nombreuses missions que nous allons lui assigner.

M. le Président. – La parole est à M. fontaine.

M. Fontaine (MR). – Je remercie M. le Ministre 
pour sa réponse.

Je suis d’accord concernant les objectifs.

J’ai simplement quelques inquiétudes. si on ne va 
pas assez vite pour mettre en route le statut de ce type 
de personnel, vous risquez d’avoir quelques problè-
mes, mais je me rends compte aussi de la difficulté de 
le faire parce que c’est un changement de culture pour 
un certain nombre de gens à la Société wallonne du 
Logement. et, cela ne doit pas plaire à tout le monde 
de voir arriver des gens avec un statut particulier, mais 
je pense qu’il n’y a pas moyen de faire autrement si on 
veut avoir une équipe performante et si on veut éviter 
le retour aux dérives qu’on a connues dans le passé.

Donc, Monsieur le Ministre, je vous engage vrai-
ment à aller vite dans la résolution de ce problème et 
dans la rédaction et la conclusion de ce statut.

interpellation
de M. stoffels à M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«la protection des consommateurs 

contre les cartels qui dÉterminent
le prix de l’Énergie»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle l’inter-
pellation de M. stoffels à M. Antoine, Ministre du 
Logement, des Transports et du Développement terri-
torial, sur «la protection des consommateurs contre les 
cartels qui déterminent le prix de l’énergie».

La parole est à M. stoffels pour développer son 
interpellation.

M. Stoffels (PS). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, chers Collègues, comment protéger 
le consommateur contre les cartels en matière du prix 
de l’énergie ?

La libéralisation de l’électricité nous met devant un 
défi majeur. Les apôtres de la libéralisation promettent 
une baisse de prix. Mais la facture que paie le consom-
mateur se compose, d’une part, du prix à payer au pro-
ducteur et, d’autre part, du coût de la distribution.

Face à un prix de production identique, nous devons 
constater que le prix au kWh qui arrive de la prise varie 
très fort en fonction du consommateur, selon qu’il 
habite en zone rurale ou en zone urbaine.

Je pense qu’il va falloir intervenir afin de remédier 
aux inégalités, soit en réorganisant les intercommunales 
de distribution, soit en créant un Fonds d’égalisation.

Ce qui m’inquiète très fort, c’est le nombre très res-
treint de producteurs présents sur le marché belge.

d’une part, nous devons nous poser la question 
concernant les relations commerciales entre les diffé-
rents producteurs. d’autre part, l’expérience dans nos 
pays voisins nous apprend que les producteurs s’enten-
dent pour déterminer une politique des prix concertés.

En Allemagne, par exemple, on réfléchit à la manière 
d’interdire la formation de cartels qui ont fait grimper 
les prix à la suite de la libéralisation du secteur. Les 
autorités allemandes ont été informées de cette prati-
que par une indiscrétion.

Sommes-nous au courant de ce qui se prépare chez 
nous ? Comment pouvons-nous éviter la formation 
de cartels de prix ? Est-ce notre devoir de protéger le 
consommateur contre de telles pratiques secrètes ?

Qu’a-t-on constaté en Allemagne ? Tout d’abord, un 
abus de la position dominante des cartels sur le marché, 
ensuite, une augmentation injustifiée de 30 % des prix 
à payer par le consommateur, pas en première année, 
mais quelque temps plus tard.

La concurrence, formule magique des «prolibé-
ralisation», n’a été rien d’autre qu’une fiction. Est-
ce qu’un tel scénario est inimaginable en Belgique ? 
Disposons-nous des informations nécessaires pour le 
prévenir ? Comment allons-nous nous organiser pour 
empêcher les cartes ?

La question se pose au niveau wallon, au niveau 
belge, mais plus encore au niveau européen.

Au prochain sommet européen prévu en juin 2007, 
les États membres vont se pencher sur la question de 
déterminer comment imposer une réelle concurrence 
dans le secteur ? Contrairement à d’autres, nous avons 
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le privilège que les autorités publiques sont propriétai-
res des réseaux de distribution, ce qui bannit en partie 
le risque de formation de cartels trop puissants. Il me 
semble que la Région wallonne a tout intérêt à étudier 
et à comparer ce qui se passe en Wallonie avec ce qui 
s’est passé chez nos voisins.

Devons-nous créer un observatoire qui supervise 
ou contrôle le comportement commercial des opéra-
teurs ? Observatoire belge ou observatoire européen ? 
Ou les deux ? Notons que dans un marché libéralisé, 
l’opérateur ne doit pas résider dans le même pays que 
le consommateur. N’oublions pas non plus que des 
opérateurs puissants, cela a été constaté en Allemagne, 
peuvent doper la démarche de façon artificielle et faire 
grimper les prix à charge des particuliers et des PME.

Une question qui doit nous préoccuper est de savoir, 
à quel prix le kilowattheure produit dans les centrales 
nucléaires amorties est offert au client ? À l’opposé, 
à quel prix, est-ce que le kWh est vendu s’il est pro-
duit au départ d’installations qui doivent encore être 
amorties ? le prix, est-il le prix-vérité, incluant tous 
les coûts (par exemple : le prix du dépôt des déchets 
nucléaires) ? Le prix demandé au particulier, n’est-il 
pas une subvention déguisée en faveur de gros clients 
industriels qui pourront négocier bien sûr autrement 
avec le producteur que chacun de nous isolément ?

Thème à observer également de plus près afin que la 
libéralisation ne profite pas seulement à quelques-uns.

Bref, la formation de cartels, telle qu’on a pu l’ob-
server du côté allemand, est un scénario imaginable 
qui doit nous préoccuper aussi chez nous, en Belgique, 
à cause de son impact sur la formation des prix. Ce 
scénario est d’autant plus préoccupant, si les installa-
tions de production sont pratiquement amorties et que 
le prix demandé ne se justifie pas, eu égard au coût de 
production.

Monsieur le Ministre, quelle est votre analyse, quel 
sera votre pronostic, quelles seront les mesures éventuel-
les de prévention et de contrôle que vous adopterez ?

M. le Président. – La parole est à M. le Minis- 
tre Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Monsieur le Prési-
dent, je remercie M. stoffels toujours bien documenté, 
son interpellation fait suite à des informations qui ont 
été récemment diffusées dans la presse et qui relatent 
que certains producteurs d’électricité en Allemagne, 
et en particulier RWE, auraient acheté des quantités 
d’énergie relativement importante sur la bourse alle-
mande d’électricité, (EEX Leipzig), alors qu’ils dis-
posaient de capacités de production excédentaires. 
on a donc compris la manœuvre. certains produc-

teurs auraient ainsi gonflé artificiellement la demande 
d’électricité sur la bourse, tirant les prix à la hausse.

En vous référant à cette éventuelle formation de car-
tels dans le secteur de l’énergie en Allemagne, qui est 
en cours d’examen, vous posez la question de savoir, 
comment nous allons nous organiser en Belgique pour 
empêcher la formation de tels cartels, préjudiciables 
aux consommateurs.

À mon sens, on ne peut pas transposer, Monsieur Stof-
fels, comme telle la situation allemande en Belgique.

En Allemagne, vous avez les quatre grands acteurs 
du marché, EON, RWE, Vattenfall et EnBW, sont tous 
des entreprises verticalement intégrées, ce qui n’est pas 
le cas en Belgique puisque certains fournisseurs d’élec-
tricité ne sont pas producteurs. Par ailleurs, l’Allema-
gne est le dernier pays de l’Union européenne à avoir 
instauré une autorité réglementaire pour les marchés 
du gaz et de l’électricité alors que la Belgique dispose 
d’un régulateur fédéral et de régulateurs régionaux.

Sur Belpex, la bourse de l’énergie en Belgique, 
différentes mesures ont alors été prises pour limiter 
au maximum un risque sur l’augmentation des prix 
comme, par exemple, un actionnariat distinct des parti-
cipants à la bourse ou l’envoi quotidien du carnet d’or-
dre à la CREG afin que celle-ci puisse réexaminer le 
comportement des acteurs présents à la bourse.

Ceci dit, ne vous méprenez pas sur mes préoccupa-
tions. Je partage, évidemment, totalement votre souci 
concernant le manque de concurrence au niveau de la 
production d’électricité en Belgique et son impact défa-
vorable sur le prix de l’énergie payé. nous n’aurons 
jamais une libéralisation réussie en Belgique, si nous 
n’avons pas de concurrence au niveau de la produc-
tion, si nous ne mettons pas fin au monopole de fait 
que détient Electrabel, pour ne pas le citer. Tant que 
les fournisseurs en Région wallonne s’approvisionnent 
auprès du producteur historique que je viens de citer, 
vous n’aurez pas de réelle concurrence à la vente de 
cette électricité.

C’est ce qui fait, que je me suis personnellement 
investi, au nom du Gouvernement wallon, dans le 
Comité Énergie créé par M. Verhofstadt. Celui-ci réu-
nit, en outre votre serviteur, l’ensemble des ministres de 
l’énergie de notre pays, pour appeler de tous nos vœux 
l’existence d’au moins trois joueurs. Les deux derniers 
détiennent selon moi, entre 30 et 40 % de la produc-
tion, ce qui serait la configuration la plus idéale.

Vous en conviendrez avec moi, c’est une compé-
tence exclusive du Fédéral, c’est le plan de production, 
nous nous sommes consultés, nous émettons notre avis 
et nous nous battons avec le Ministre-Président mais 
c’est le Fédéral qui décide.
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Bien que la production d’électricité soit une com-
pétence exclusive du Gouvernement fédéral, je tiens 
à vous faire observer que j’entends, dans le cadre de 
mes compétences, promouvoir une réelle concurrence 
et transparence sur le marché d’électricité :

– � dans le cadre du projet de fusion Suez/GDF, j’ai 
appelé de mes vœux l’existence en Belgique d’au 
moins 3 producteurs d’électricité disposant d’un 
mixte énergétique équilibré ;

– � compétente pour les énergies renouvelables, la 
Région Wallonne soutient divers projets de produc-
tion décentralisée d’électricité ;

– � j’ai demandé, dès fin 2005, la mise en place auprès 
du régulateur régional, la CWaPE, d’un observatoire 
des prix ;

– � pour ma part, je souhaite le renforcement des com-
munes dans le capital des GRD car j’estime que les 
autorités publiques sont mieux à même d’assurer un 
accès non discriminatoire aux réseaux. En parallèle, 
une filialisation immédiate d’Electrabel Net mana-
gement Wallonie s’impose.

En ce qui concerne les autres niveaux de pouvoir, je 
tiens à rappeler qu’il existe au niveau fédéral, une Auto-
rité belge de la Concurrence, de même qu’au niveau 
européen, des enquêtes sectorielles en matière d’élec-
tricité et de gaz ont été menées par la Commissaire 
européenne à la Concurrence. J’espère que l’Europe 
aura le courage, lors du prochain sommet européen 
de juin, de prendre les mesures qui s’imposent pour 
renforcer la concurrence sur le marché de l’énergie, en 
particulier en matière d’unbundling, afin que celle-ci 
puisse offrir des prix compétitifs aux consommateurs.

M. le Président. – La parole est à M. Stoffels.

M. Stoffels (PS). – Si, j’ai interpellé le Ministre 
sur la question «Comment protéger le consommateur 
contre les cartels en matière de prix de l’énergie ?», 
c’est pour que le sujet soit mis sur la table.

il me semblait que, vu la situation quasi monopolis-
tique d’Electrabel en Belgique, la problématique chez 
nous correspond à un scénario qui n’est absolument 
pas inimaginable. Bien au contraire, suite à la libérali-
sation du secteur, nous avons tout intérêt à organiser ou 
à mettre tout en œuvre pour qu’une réelle concurrence 
s’établisse au profit du consommateur qu’il soit à la 
fois, le particulier, la PME ou les communes.

je vous demande de vous faire entendre lorsque 
le sommet européen se penchera sur la question, en 
juin 2007, afin de mettre en place une politique qui 
vise la concurrence en la matière. Celle-ci ne doit pas 
seulement jouer sur le plan de la Belgique, mais sur le 
plan européen, pour permettre des avancées significa-
tives en la matière.

(M. Stoffels, Secrétaire, 
prend place au fauteuil présidentiel.)

– La séance est suspendue à 18 heures 44 minutes.

– La séance est reprise à 18 heures 46 minutes.

Interpellation
de M. Delannois à M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«la nÉcessité de mettre en place

une procÉdure claire
qui rÉglemente les expulsions

dans le logement social en hiver»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle l’inter-
pellation de M. Delannois à M. Antoine, Ministre du 
Logement, des Transports et du Développement territo-
rial, sur «la nécessité de mettre en place une procédure 
claire qui réglemente les expulsions dans le logement 
social en hiver».

La parole est à M. Delannois pour développer son 
interpellation.

M. Delannois (PS). – La mission de tout Parlemen-
taire est de chercher à répondre au mieux aux besoins 
immédiats et à venir de la population. C’est dans cet 
état d’esprit qu’il faut replacer mon intervention sur les 
expulsions dans le logement public. Problématique sen-
sible qui le devient encore davantage lorsque nous som-
mes en période hivernale et que les expulsions dans le 
logement public ne laissent alors d’autre choix que la rue 
et toutes les incertitudes et risques que cela implique.

Depuis la régionalisation du logement, les Régions 
sont maîtresses pour prendre toute initiative de nature 
à renforcer le droit à un logement sûr, le droit à un 
logement décent. Ainsi, dans le cadre de ses compéten-
ces, la Région bruxelloise a pris la problématique des 
expulsions dans le secteur public à bras-le-corps, si je 
puis dire, en adoptant une circulaire.

C’était déjà sous la précédente législature et le Secré-
taire d’État au logement M. Alain Hutchinson était à 
la base de cette initiative saluée tant par le secteur des 
Sociétés immobilières de Service public – les SISP – 
que par le monde associatif bruxellois.

Tout en étant bref, je vais quand même me permet-
tre de reprendre quelques grandes lignes. Dans la pra-
tique, cette circulaire a d’abord été négociée avec les 
représentants des SISP et de la Société du Logement 
de la Région bruxelloise. Cette concertation a abouti 
au dispositif suivant :
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– � mise en place dans chaque SISP bruxelloise d’une 
procédure de récupération de créances ;

– � toute expulsion d’un logement public doit obligatoi-
rement être précédée d’un rapport détaillé ;

– � toute expulsion est rendue impossible si la procé-
dure ci-dessus n’est pas respectée par les SISP ;

– � interdiction formelle de recourir à des sociétés pri-
vées par les SISP pour recouvrir les créances auprès 
des locataires ;

– � définition d’une période hivernale qui court du 
1er décembre au 28 février inclus de chaque année ; 
cette période hivernale implique qu’une expulsion 
ne pourrait se faire que dans deux cas : problèmes 
comportementaux graves et absence de réactions 
aux mesures de la SISP pour trouver une solution 
sur l’arriéré locatif.

Hormis ces deux cas de figure précis, aucune expul-
sion ne peut avoir lieu. Et lorsqu’une expulsion s’avère 
impérative dans l’un des deux cas d’exceptions repris 
ci-dessus, le Conseil d’administration se doit de déci-
der sur le dossier directement, sur base d’un rapport du 
délégué spécial.

Monsieur le Ministre, si j’ai pris soin ici de détailler 
cette procédure qui est reprise dans la circulaire bruxel-
loise, c’est qu’au-delà de son aspect novateur sur le plan 
social, elle nous prouve qu’il n’existe pas de fatalité sur 
la question. La circulaire bruxelloise nous amène donc 
tout naturellement à nous poser la question suivante : et 
en Région wallonne, où en sommes-nous par rapport 
aux expulsions dans les sociétés de logement ?

Bien sûr, les SLSP wallonnes ont, pour la plupart, 
développé des mécanismes qui privilégient le dialogue, 
la concertation, la prévention, avant de passer à l’ultime 
phase, celle de l’expulsion. U ne phase qui est, nous 
devons bien le reconnaître, un échec pour tout le monde.

Pour être complet et juste sur la question, mon pro-
pos n’est certainement pas de présenter un tableau de la 
situation qui reprendrait, d’un côté, les SLSP jugées trop 
sévères et les locataires dans la posture de victime.

Faire preuve de dignité sociale, c’est également asso-
cier les droits et les devoirs, et je suis également d’avis 
que le travail de dialogue permanent qu’un tel dispositif 
implique doit aller de pair avec une responsabilisation 
du locataire par rapport à ses engagements vis-à-vis de 
la société de logement. Il en va aussi de l’intérêt général 
et du bien commun dans le logement public.

Je me permettrai, dans le même ordre d’idée, de rap-
peler que la résorption de l’arriéré locatif est un impé-
ratif pour assurer la viabilité du secteur des sociétés 
de logement. Cet aspect est d’ailleurs repris dans les 
mesures préconisées dans le plan de redéploiement 
pour le secteur du logement adopté par le Gouverne-
ment wallon, en octobre 2005.

Vous l’aurez bien compris, traiter de la problémati-
que dans le logement social, c’est également traiter de 
la question des retards de paiement des loyers pour les 
locataires sociaux les plus précarisés. Toute politique 
de prévention en la matière qui se veut efficace se doit 
d’intégrer une guidance budgétaire.

Cette présentation du dispositif bruxellois et la 
réflexion qui l’accompagne m’amènent à vous poser 
les questions suivantes, aussi simples que directes. 
Pouvez-vous nous faire un état des lieux des mesures 
qui concernent le secteur public du logement en Wallo-
nie ? Comptez-vous prendre des mesures en la matière 
prochainement ?

Le secteur vous a-t-il remis des avis sur la question 
des expulsions ? Si oui, quels sont-ils ?

Disposez-vous, pour l’heure, de chiffres concernant 
les expulsions qui ont été faites dans les sociétés de 
logement depuis le début décembre 2006 ?

Enfin, toute cette problématique, même si elle est 
moins criante, tout en étant relative en ce domaine, ne 
doit pas nous empêcher d’être actifs sur cette question 
que j’estime cruciale pour notre société. Des droits et 
des devoirs, certes, mais avec des procédures claires. 
L’exemple bruxellois me paraît aller dans la bonne 
direction. Plus qu’une réflexion, Monsieur le Ministre, 
il mérite une réaction claire et efficace.

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
pour sa réponse.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – D’emblée, je vou-
drais dire à M. Delannois que la législation, la prati-
que bruxelloise n’est guère différente de celle que nous 
connaissons en Région wallonne. Même si elles sont 
codifiées de manière différente, les procédures sont lar-
gement identiques.

Les baux de logements sociaux relèvent de la sphère 
régionale, en ce que la réglementation spécifique à ce 
type de logement se fonde, dans notre Code wallon, 
sur l’article 94. Ceci justifie des clauses dérogatoires 
au régime général des baux, conformité à un bail type, 
calcul du loyer et des charges spécifiques.

L’article 18 de l’arrêté ministériel du 15 juin 2001, 
établissant le contrat type de bail régissant la location 
des logements sociaux gérés par les sociétés de loge-
ment de service public, prévoit explicitement que, 
préalablement à tout congé, la société doit, si celui-ci 
le souhaite, entendre le locataire auquel le renom a été 
adressé. Il n’en demeure pas moins que les baux sociaux 
restent des baux de résidence principale régis par les 
dispositions spécifiques du Code civil en la matière.
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Par hypothèse, la mise en œuvre d’une expulsion 
nécessite la production d’un titre exécutoire. À ce titre, 
leur éventuelle résiliation par le bailleur doit, en cas de 
contestation, être validée par le Juge de Paix. Il ne me 
paraît dès lors pas que les bailleurs publics, que sont les 
sociétés de logement, doivent être, par principe, soumis à 
des conditions plus sévères, en la matière, que les autres 
bailleurs et ce, même par la voie d’une simple circulaire.

Depuis le 1er janvier 2003, une procédure en conci-
liation devant le Juge de Paix doit avoir lieu lorsqu’il 
s’agit de recouvrement d’arriérés de loyer ou d’une 
demande d’expulsion. Le locataire peut demander la 
prorogation du bail pour circonstances exceptionnel-
les. En cas de divergence avec le bailleur, le Juge saisi 
de l’affaire statuera en équité en tenant compte de l’in-
térêt des deux parties.

Il convient de noter enfin, que le locataire peut éga-
lement se fonder sur l’article 1244 du Code civil pour, 
d’une manière générale, obtenir, le cas échéant, des 
termes et délais. Je vous rappelle, par exemple, la hau-
teur des arriérés dus est de 27 % du montant locatif.

La plupart des sociétés de logement ont développé 
une politique préventive dans la couverture des loyers 
et la «Charte des Locataires et des Sociétés», qui est 
prévue par le plan de redéploiement des SLSP, prévoit 
l’engagement, pour le locataire de signaler toute diffi-
culté de paiement dès que celle-ci survient et, pour la 
société, l’obligation d’examiner avec lui les modalités 
d’échelonnement de la dette.

Enfin, la SWL veillera à ce que les contrats d’objec-
tifs individualisés, qu’elle devra conclure avec chaque 
SLSP en application de l’article 162 du Code wallon 
du logement, contiennent, dans le volet de l’accompa-
gnement social, des dispositions en matière de gestion 
des arriérés respectueuses des droits et obligations des 
deux parties du contrat de bail.

Le secteur ne m’a pas remis d’avis sur la question 
des expulsions, mais a participé très largement à l’éla-
boration du projet de nouveau régime locatif.

Dans ce nouveau régime locatif, il y aura des baux à 
durée déterminée de trois ans ; au terme des trois ans, 
nous vérifierons, pour chacune des sociétés dans leur 
contrat de bail, si l’intéressé a correctement entretenu 
son appartement ou son logement. d’autre part, nous 
vérifierons, si la composition de la famille correspond 
bien à ce qu’il a déclaré.

Vous savez que nous devons malheureusement 
déplorer une fraude sociale qui masque une partie des 
revenus et qui prive la société de recettes dont elle 
aurait bien besoin pour entretenir son patrimoine. Si 
elles ne sont pas respectées, elles portent préjudice en 
termes d’égalité entre les uns qui déclarent leur revenu 

et ceux qui omettent de déclarer qu’il y a un deuxième 
revenu dans la famille.

Enfin, nous vérifierons, si le loyer a été payé. c’est 
au terme de l’analyse de ces trois conditions que le 
bail est alors renouvelé ou réadapté, par exemple, si la 
composition de la famille a évolué, pour un plus grand 
logement ou un plus petit, si l’intéressé le souhaite.

C’est comme vous l’avez dit, Monsieur Delannois, 
un juste équilibre difficile à trouver entre propriétaire 
et locataires, parce que nous devons, nous, percevoir 
le juste loyer. dans certains cas, je suis d’accord avec 
vous, le locataire est dans une situation telle qu’il ne 
peut pas. mais dans d’autres cas, et malheureusement, 
ce sont des proportions relativement importantes, on 
constate que le loyer est ce qu’on paie en dernier lieu. 
On est davantage sollicité, pardonnez-moi, j’ai quelques 
rapports des commissaires, pour d’autres dépenses, que 
ce soit pour le véhicule ou au train de vie, considérant 
que le loyer revenant à une société publique, on ne doit 
pas l’acquitter. Je veux rétablir la pédagogie du loyer, la 
pédagogie des devoirs dans le chef du locataire, comme 
de ses droits, puisque dorénavant, ils disposeront d’un 
représentant avec voix délibérative au Conseil d’admi-
nistration des différentes sociétés locales.

M. le Président. – La parole est à M. Delannois.

M. Delannois (PS). – Monsieur le Ministre a bien 
compris que je n’étais pas là pour polémiquer, mais 
quand vous êtes dans certains conseils d’administra-
tion et que vous devez prendre la décision d’expulser 
des familles, c’est très difficile. La dernière fois, c’était 
une famille avec cinq enfants, le plus petit avait deux 
ans, le plus grand en avait douze. On se retrouve coincé 
en se demandant ce qu’on peut faire.

Ne pourrait-on pas prévoir, dans le bail locatif, une 
clause contraignant le locataire à entamer une procé-
dure en surendettement lorsque cela est nécessaire.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Vous devez savoir 
que le loyer du locataire de logement public est de 
198 euros !

M. le Président. – M. Bouchat a demandé à pouvoir 
prendre la parole, s’il n’y a pas d’objection de la part 
de quiconque.

La parole est à M. Bouchat.

M. Bouchat (cdH). – Je voudrais simplement vous 
dire qu’en tant que président du Conseil supérieur du 
logement, je suis très étonné, Monsieur le Président. je 
vous apporte une amorce de solution. La question de 
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M. Delannois m’interpelle. c’est vrai qu’il est très dif-
ficile, en tant que Bourgmestre, d’expulser quelqu’un.

Le Foyer Jambois compte à peu près 1.450 loge-
ments. Mme Cabrenne, qui le dirige, a un service social 
assez extraordinaire qui sensibilise les gens sur l’obli-
gation de payer le loyer. Nous avons moins de 4 % de 
loyers impayés. La preuve est donc faite qu’il n’y a pas 
de fatalité en la matière.

Comment expliquer alors que, juste à côté, vous 
trouvez des sociétés de logement qui connaissent un 
taux de 25 à 30 % d’impayés ?

Questions orales

M. le Président. – La question de M. Crucke à 
M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports et 
du Développement territorial, sur «le permis et la fer-
meture de la Bush» est transformée en question écrite.

question orale
de mme cassart-mailleux à M. Antoine,
Ministre du Logement, des Transports

et du DÉveloppement territorial,
sur

«l’utilisation du bus à la place du train 
sur les lignes rÉgionales»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion orale de Mme Cassart-Mailleux à M. Antoine, 
Ministre du Logement, des Transports et du Dévelop-
pement territorial, sur «l’utilisation du bus à la place du 
train sur les lignes régionales».

La parole est à Mme Cassart-Mailleux pour poser 
sa question.

Mme Cassart-Mailleux (MR). – La presse a récem-
ment relayé des propos tenus par le directeur «voyageur» 
de la SNCB, affirmant que, je cite, «Le bus est parfois 
une bonne alternative au train, notamment sur les lignes 
régionales ; il est moins cher et plus flexible.».

Certains tronçons wallons sont empruntés quoti-
diennement et dans les deux sens par moins de 1.000 
voyageurs. Il s’agit, par exemple, des trajets Walcourt-
Couvin, Dinant-Virton, Rivage-Marloie ou encore 
Rivage-Gouvy. Et c’est précisément dans ce cas que 
l’alternative du bus pourrait être envisageable.

Êtes-vous favorable à cette alternative ? Existe-t-il un 
inventaire complet des lignes sur lesquelles ce transfert 
de mode de transport pourrait avoir lieu ? Avez-vous 
rencontré à ce sujet des représentants de la SNCB et 
des TEC ? Dans le cas où certaines lignes nécessite-
raient des travaux de rénovation trop onéreux, cette 
alternative bus ne pourrait-elle pas trouver son utilité ? 

Pour pallier la fermeture de petites gares, quelle solu-
tion offrir aux navetteurs ?

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
pour sa réponse.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Je précise à l’Hono-
rable membre que les déclarations de M. Léo Pardon 
l’ont été à titre personnel, à un mois de la retraite, et 
qu’il n’existe aucune stratégie en ce sens ni à la SNCB 
ni au sein du Groupe TEC. Ses propos sont d’ailleurs 
plutôt étonnants dans la mesure où Monsieur Pardon a 
travaillé pendant près de 40 ans au sein de la SNCB à 
promouvoir le transport par cheminde fer.

Ceci étant, même s’il faut reconnaître qu’une desserte 
ferroviaire peut effectivement coûter plus cher dans cer-
tains cas qu’une desserte par autobus, M. Pardon ne 
peut ignorer qu’une politique de transport public doit 
s’affranchir des aspects purement économiques pour 
adopter une vision plus globale de la problématique 
du transport. Outre le coût, les éléments de rapidité, de 
confort ou liés à des aspects tels que la congestion, doi-
vent également être pris en considération.

Par ailleurs, le transport public par chemin de fer 
relève de la compétence du Gouvernement fédéral et le 
transport par autobus des Régions. Il n’y a dès lors pas 
à proprement parler de lignes de chemin de fer «régio-
nales». Incidemment, tout glissement de trains vers des 
bus consisterait donc à faire supporter par les Régions les 
coûts d’une partie du transport ferroviaire de personnes.

Régionaliser certaines lignes impliquerait, pour la 
région, de créer une alternative par le bus, ce qui occa-
sionnerait des dépenses supplémentaires.

Il serait par exemple irréaliste de rouvrir la ligne 
Dinant-Givet sans intervention française.

Je suis donc pour un examen au cas par cas. Le bus 
doit par ailleurs s’appuyer sur le train, c’est pour cette 
raison que j’appelle de mes vœux une billetterie com-
mune.

Il n’existe donc pas, dans mon chef, de volonté de 
substituer le train par le bus.

Je peux également vous dire que nous avons investi, 
pour différents projets, un montant historique de 
80 millions d’euros.

Bien entendu, je n’ai pas manqué d’interpeller Mon-
sieur Bruno Tuybens, Secrétaire d’État des Entreprises 
publiques, sur cette question à laquelle je n’ai à ce jour 
pas encore reçu de réponse.

M. le Président. – La parole est à Mme Cassart-
Mailleux.
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Mme Cassart-Mailleux (MR). – Je remercie le 
discours tout à fait direct du Ministre. je vous avoue 
franchement, Monsieur le Ministre, que mon objec-
tif n’était pas de polémiquer. j’ai vraiment bien aimé 
votre réponse par rapport à la ligne Dinant-Givet, qui 
montre bien une réalité de terrain, et par laquelle vous 
avez trouvé une solution.

Je pense que le bon sens doit s’appliquer dans cer-
tains cas, et je compte sur vous pour l’appliquer. Il ne 
faut pas non plus que penser Fédéral ou régional.

Si dans d’autres cas, il faut y faire appel j’espère que 
votre bon sens l’emportera.

question orale
de Mme Bertouille à M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«le plan de secteur

de Mouscron-Comines»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion orale de Mme Bertouille à M. Antoine, Ministre du 
Logement, des Transports et du Développement territo-
rial, sur «le plan de secteur de Mouscron-Comines».

La parole est à Mme Bertouille pour poser sa ques-
tion.

Mme Bertouille (MR). – Je reviens avec un dos-
sier qui est récurrent, et il date de quelques années. 
je ne vais pas faire ici l’historique de la situation de 
la révision du plan de secteur à Comines-Warneton. 
j’ai eu l’occasion d’interpeller plusieurs ministres qui 
vous ont précédé dans ces compétences. En tout cas, je 
voulais faire le point avec vous, Monsieur le Ministre, 
concernant la révision du plan de secteur à Comines. Je 
dépose ma question le mardi et le jeudi en Conférence 
des Présidents, je vois que le point est inscrit à l’ordre 
du jour du Gouvernement. C’était vraiment de la trans-
mission de pensée.

L’arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004 
adoptait le projet de révision du plan de secteur de 
Mouscron-Comines, en vue de l’inscription d’une zone 
d’activité économique industrielle en extension de la 
zone d’activité économique dite de «Bas-Warneton» 
et d’une zone d’activité économique mixte au lieu dit 
«Les Quatre Rois».

Le Gouvernement wallon doit prendre sa déci- 
sion – un jour ou l’autre – en tenant compte de l’ensem-
ble des avis qui sont recueillis au cours, notamment, de 
l’enquête publique et des différents organismes, sui-
vant la procédure qui est déterminée par le CWATUP.

Monsieur le Ministre, vous allez pouvoir me répon-
dre et me dire si tous les avis ont déjà été remis. Quels 
sont les avis des différents organismes ? Dans quel 
délai le Gouvernement wallon prendra-t-il sa décision ? 
Quand ce dossier aboutira-t-il in fine ?

En ce qui me concerne, j’estime comme beaucoup, 
et je ne peux faire référence qu’à l’enquête publique 
qui s’est déroulée sur le territoire de la ville de Comi-
nes-Warneton. Il faut savoir qu’il y a eu 134 courriers 
et pétitions qui ont été envoyés lors de cette enquête 
publique, et 2.224 signatures ont été adressées lors de 
cette enquête publique.

J’estime, comme beaucoup, qu’il faut renoncer à 
la zone dite «de Bas-Warneton» pour des raisons de 
protection des zones d’habitat, de la nature, de l’en-
vironnement. c’est un point important de débat qui 
s’est déroulé lors de l’enquête publique et qui a suscité 
beaucoup de réactions.

Je souhaitais faire le point et ma question tombait à 
pic puisque l’ordre du jour du Gouvernement a abordé 
cette problématique.

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
pour sa réponse.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Cela démontre la 
difficulté que j’exposais tout à l’heure à MM. Jeholet, 
Fontaine et d’autres sur la nécessité de disposer rapide-
ment de zones d’activité économique. il arrive qu’elles 
soient régulièrement contestées, pour de bonnes ou de 
mauvaises raisons.

Dans ma réponse à sa question écrite n° 7 du 
13 octobre 2005, je vous indiquais que la poursuite 
de la procédure de révision du plan de secteur relative 
à l’inscription des deux zones d’activité économique 
des «Quatre Rois» et de «Bas-Warneton» nécessite, 
en application de la directive européenne «Plans-Pro-
grammes», d’appliquer le mécanisme de compensation 
tel que visé à l’article 46 du CWATUP.

Il appartient au Gouvernement d’identifier ladite 
compensation, cette disposition étant d’application 
immédiate à toutes les révisions de plan de secteur, 
quel que soit le degré d’avancement de la procédure.

Sur la proposition de la commune de Comines, le 
Gouvernement a approuvé, en séance du 15 mars 2007, 
l’arrêté par lequel, au titre de compensation planologi-
que, des zones d’activité économique approuvées pro-
visoirement par le Gouvernement le 22 avril 2004, sont 
transférées en zone naturelle pour l’essentiel et en zone 
agricole pour le solde, quelque 84 hectares de la zone 
d’extraction, située au nord de la Briqueterie dont une 
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partie est reprise dans la réserve naturelle et ornitholo-
gique de Ploegsteert.

Dans le cadre de la compensation proposée sur le site 
des Briqueteries de Ploegsteert, l’entreprise a demandé 
d’inscrire une zone d’activité économique industrielle 
pour permettre l’extension de ses activités. Cette demande 
se trouvant dans le périmètre direct de la modification du 
plan de secteur envisagée, cette demande a été intégrée 
dans le cadre du volet «compensation» de la procédure 
de révision du plan de secteur en cours.

Le projet de contenu d’étude d’incidences va être 
soumis incessamment à la Commission régionale 
d’aménagement du territoire, au Conseil wallon de 
l’environnement pour le développement durable et sur-
tout à la Division Nature et Forêts pour avis, confor-
mément à la procédure. Le Gouvernement sera alors en 
mesure d’adopter le contenu définitif de l’étude d’inci-
dences à réaliser.

Le délai nécessaire à la réalisation de l’étude d’inci-
dences du volet «compensation» sera mis à profit pour 
étudier, pour les zones d’activité économique des «Quatre 
Rois» et de «Bas-Warneton», une nouvelle proposition 
qui s’appuie sur les recommandations de l’étude d’inci-
dences, sur les résultats de l’enquête publique et sur les 
avis remis par les différentes instances, notamment par le 
PACO et la Direction des Voies hydrauliques.

Il faut savoir en effet que, le 13 juin 2005, le Conseil 
wallon de l’environnement pour le développement dura-
ble a émis un avis défavorable sur l’opportunité d’ins-
crire une zone d’activité économique mixte aux Quatre 
Rois à Warneton mais un avis favorable sur l’opportunité 
d’inscrire une zone d’activité économique industrielle à 
Bas-Warneton, le long de la Lys, avec la surimpression 
R.1.2. et à condition que le Port autonome du Centre et 
de l’Ouest (PACO) y installe des quais.

Depuis lors, l’administration a pris contact avec 
le PACO et la Direction des Voies hydrauliques, tous 
deux estiment qu’il est inopportun d’y développer une 
zone d’activité économique industrielle utilisant la 
voie d’eau étant donné la présence de l’écluse.

Il a été proposé au Gouvernement de poursuivre la 
procédure de la manière suivante : le projet de révi-
sion du plan de secteur relatif à la compensation et à 
l’extension des Briqueteries sera soumis à l’adoption 
provisoire du Gouvernement et l’enquête publique sera 
initiée pour la globalité des modifications envisagées, 
à savoir, d’une part, les zones d’activité économique 
sur les sites des Quatre Rois et de Bas-Warneton et, 
d’autre part, la zone naturelle, les zones agricoles et 
la zone d’activité économique industrielle destinée à 
l’extension des Briqueteries de Ploegsteert.

M. le Président. – La parole est à Mme Bertouille.

Mme Bertouille (MR). – Je remercie, Monsieur le 
Ministre, pour sa réponse complète, qui me fait dire 
que nous ne sommes pas encore au bout de nos pei-
nes, en ce qui concerne la réalisation de ces zonings à 
Comines-Warneton.

Je ne rentrerai pas dans le débat sur la nécessité ou 
pas de créer des zonings, mais ce qui est important, 
c’est de savoir où les mettre et quelles entreprises nous 
devons y mettre, c’est le fond du débat, il faut que ce 
soit des entreprises non polluantes et créatrices d’em-
plois. ce sont deux choses qui sont importantes.

Je suis un peu étonnée de constater que l’avis qui vous 
a été remis soit défavorable pour la zone de Warneton et 
favorable pour la zone de Bas-Warneton, alors que c’est 
tout à fait l’opposé de ce qui ressort de l’enquête publi-
que qui a été réalisée sur le territoire de notre ville.

Je serai attentive à l’évolution du dossier, à l’étude 
d’incidences, aux différents avis qui sont sollicités 
maintenant concernant les zones de compensation et 
la nouvelle zone d’activité économique qui est sollici-
tée par la Briqueterie. Je serai également attentive au 
déroulement de la procédure d’enquête publique, en ce 
qui concerne la totalité de ces zones.

M. le Président. – La question orale de Mme Cor-
net à M. Antoine, Ministre du Logement, des Trans-
ports et du Développement territorial, sur «le décret 
sur les services de taxis et de location de voitures avec 
chauffeur» a été transformée en question écrite.

(M. Bouchat, doyen d’âge, 
prend place au fauteuil présidentiel.)

question orale
de M. Stoffels à M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«l’Étude du potentiel d’exploitation

de l’Énergie Éolienne
aux abords des infrastructures
autoroutiÈres et hydrauliques

relevant de la RÉgion wallonne»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la question 
orale de M. Stoffels à M. Antoine, Ministre du Loge-
ment, des Transports et du Développement territorial, 
sur «l’étude du potentiel d’exploitation de l’énergie 
éolienne aux abords des infrastructures autoroutières et 
hydrauliques relevant de la Région wallonne».

M. Stoffels (PS). – Le 9 mars 2007, la Sofico a lancé 
un appel d’offres général concernant la réalisation 
d’une étude visant à déterminer les zones favorables à 
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l’exploitation de l’énergie éolienne le long des abords 

des infrastructures autoroutières et hydrauliques, d’une 

part, et déterminant pour chacun de ces sites sélection-

nés la potentialité d’établissement d’un parc éolien, 

d’autre part.

Monsieur le Ministre, pouvez-vous nous dire quel 

est le budget consacré à cette étude ? Dispose-t-on déjà 

d’une estimation budgétaire pour l’installation de nou-

velles éoliennes ? Quel est le montant de ce budget ? 

L’étude est-elle la première de ce genre ? Se limitera- 

t-on uniquement au réseau autoroutier ou envisage-t-on un 

élargissement au réseau routier des voiries nationales ?

Y a-t-il un plan d’action spécifique concernant l’im-

plantation des éoliennes ? Quels seront les critères de 

sélection arrêtés pour le choix des sites ?

Comment se fera la concertation avec les riverains 

potentiels des sites choisis pour les éoliennes ? En 

effet, j’estime que tout choix de site d’implantation 

devra aussi se faire en concertation avec la population 

directement concernée, ainsi qu’en concertation avec 

les autorités communales.

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 

pour sa réponse.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 

et du Développement territorial. – Monsieur le Prési-

dent, je suis quelque peu embêté car la question que 

pose très légitimement M. Stoffels relève davantage 

des compétences de

M. Daerden, étant donné que c’est lui qui a déposé la 

note, en tant que Ministre de tutelle de la Sofico. Nous 

avons pris acte de cette note le 15 mars dernier, lors 

du Gouvernement consacré au développement durable 

qui, à l’initiative de M. Daerden et de la Sofico, portait 

sur le développement de l’électricité verte.

j’ai une note complète qui a été déposée au Gou-

vernement. Si vous l’acceptez, Monsieur le Président, 

j’aimerais la donner au Greffe et à M. stoffels, mais je 

préférerais, par respect pour les prérogatives de mon 

Collègue Michel Daerden, ne pas répondre à sa place.

Mais pour être agréable au travail remarquable mené 

par M. Stoffels, il trouvera, à partir de la note, toute 

une série d’éléments qui lui permettront de rebondir, le 

cas échéant, auprès de M. daerden. On peut considérer 

que les réponses à toutes les questions qu’il a posées se 

trouvent dans cette note.

M. le Président. – La parole est à M. stoffels.

M. Stoffels (PS). – Je suis entièrement d’accord de 
recevoir une copie de la note afin de pouvoir l’éplucher 
en toute tranquillité et, le cas échéant, poser toutes les 
questions à votre Collègue, le Ministre Daerden.

Veuillez m’excuser de vous avoir posé une question 
orale que j’aurais dû adresser à votre collègue.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – J’avais préparé la 
réponse, à partir des éléments de la note, pour ne pas 
vous laisser dans le vide. Je vous donne la note du 
Gouvernement, qui vous permet d’analyser la situation 
et de voir si oui ou non vous devez poser une question 
à M. Daerden.

(M. Stoffels, Secrétaire, 
reprend place au fauteuil présidentiel.)

M. le Président. – La question orale de M. Onke-
linx sur «le besoin de terrains industriels pour le pôle 
de transport et logistique en région liégeoise» était 
jointe à la première interpellation. La question orale 
de Mme Dethier-Neumann sur «la nomination d’un 
directeur-gérant dans la SLSP «Maison liégeoise»» est 
transformée en question écrite.

question orale
de M. Bouchat à M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«les compÉtences

des commissions communales
d’amÉnagement du territoire

et de mobilitÉ
en matiÈre de rÉnovation urbaine»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion orale de M. Bouchat à M. Antoine, Ministre du 
Logement, des Transports et du Développement ter-
ritorial, sur «les compétences des commissions com-
munales d’aménagement du territoire et de mobilité en 
matière de rénovation urbaine».

La parole est à M. Bouchat pour poser sa question.

M. Bouchat (cdH). – L’article 173 du CWATUP 
dit que «le Conseil communal élabore le dossier de 
Rénovation urbaine avec la Commission communale 
ou à défaut avec la Commission locale de Rénovation 
urbaine et des représentants des habitants du quartier 
où s’inscrit le périmètre de rénovation.».

L’arrêté du 23 septembre 2004 relatif à l’octroi par 
la Région de subventions pour l’exécution d’opéra-
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tions de Rénovation urbaine, section V – divers, stipule 
que «la Commune instaure une commission de réno-
vation de quartier, composée de représentants de la 
commune, de la Commission consultative communale 
de l’Aménagement du Territoire ainsi que des autorités 
publiques telles que le service extérieur concerné de la 
DGATLP, les sociétés d’habitations sociales, des asso-
ciations et des habitants intéressés.».

La question est de savoir si une CCATM en bonne 
et due forme peut fonctionner en lieu et place d’une 
Commission locale de Rénovation urbaine puisque 
cette dernière ne doit être mise en place qu’à défaut de 
Commission communale.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – J’ai une bonne et une 
mauvaise nouvelle. Je commencerai par la mauvaise 
nouvelle. Effectivement, il n’y a pas dans la législation 
CCATM de disposition transitoire. Un membre qui a 
déjà eu deux mandats est d’office inéligible au sein de 
la Commission.

Par ailleurs, la CCATM n’est pas une Commis-
sion d’experts mais une Commission qui représente 
la sociologique de la Commune. Elle doit refléter par 
exemple, la pyramide des âges et les différentes profes-
sions des habitants. Le souci doit être d’être le reflet de 
la diversité locale.

Je connais votre belle ville de Marche et votre enga-
gement en matière d’aménagement du territoire. Je 
connais votre souci de préserver le patrimoine de votre 
ville. Je suis sûr que vous trouverez des personnes 
compétentes.

J’en viens maintenant à la bonne nouvelle. Il y a un 
paradoxe à Marche car votre Commune ne devrait pas 
avoir à la fois une CCATM et une Commission locale 
de rénovation. Il vous appartient dès lors de faire glis-
ser la compétence de la Commission de rénovation à 
la CCATM en remplissant une condition : apporter un 
avenant à l’arrêté du 23 septembre 2004.

M. le Président. – La parole est à M. bouchat.

M. Bouchat (cdH). – C’est à partir de maintenant 
que nous devons interpréter le texte. J’éprouve d’énor-
mes difficultés pour trouver des personnes compéten-
tes pour la CCAT. le temps des bénévoles dans les 
communes est révolu.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Nous les rémuné-
rons par défraiement, soit 12,50 euros par séance. 

question ORALE
de Mme Cassart-Mailleux à M. Antoine,
Ministre du Logement, des Transports 

et du DÉveloppement territorial,
sur

«la disparition de l’ampoule
à incandescence

au profit de l’ampoule Économique»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion orale de Mme Cassart-Mailleux à M. Antoine, 
Ministre du Logement, des Transports et du Dévelop-
pement territorial, sur «la disparition de l’ampoule à 
incandescence au profit de l’ampoule économique».

La parole est à Mme Cassart-Mailleux pour poser 
sa question.

Mme Cassart-Mailleux (MR). – Monsieur le 
Président, Monsieur le Ministre, décrétée à l’échelle 
européenne, l’interdiction d’utiliser les ampoules à 
incandescence au profit de l’ampoule économique 
pourrait faire partie des mesures à prendre pour respec-
ter les accords de Kyoto. En effet, le Ministre fédéral 
de l’Environnement aurait évoqué, le 21 février der-
nier, l’interdiction de vente des ampoules classiques.

Êtes-vous favorable à cette interdiction ? Des mesu-
res en ce sens ont-elles déjà été prises en Région wal-
lonne ? Disposez-vous de données révélant le taux de 
pourcentage d’ampoules économiques vendues en 
Wallonie, ainsi qu’une évaluation du nombre de ména-
ges wallons qui y recourent ?

Toutefois, de manière générale, le consommateur 
wallon est-il prêt à abandonner l’incandescence pour 
l’économique, d’autant que cette dernière coûte plus 
cher ? Est-il suffisamment informé du gain qu’elle 
permet de réaliser ? Des campagnes de sensibilisation 
sont-elles prévues ?

À côté de l’ampoule économique, l’éclairage LED 
apparaît aussi sur le marché, mais il semble dix fois 
plus coûteux que l’économique. Si les ménages wal-
lons montrent maintenant un intérêt certain pour les 
économies d’énergie et le respect de l’environnement, 
les moyens et matériaux mis aujourd’hui à sa dispo-
sition demandent encore pour certains, un important 
investissement. Comment les rendre davantage acces-
sibles à tous ?

M. le Président. – La parole est à M. le Minis- 
tre Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports et 
du Développement territorial. – Monsieur le Président, 
Madame la Députée, en ce qui concerne la compétence 
de la Région en matière d’interdiction d’ampoules à 
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incandescence, l’adoption d’une telle mesure d’inter-
diction de vente des ampoules à incandescence est une 
mesure relevant de la loi sur les pratiques du commerce 
et de compétence notamment fédérale.

Actions développées par la Région wallonne. Main-
tenant en matière d’éclairage, depuis plus de dix ans, 
la Région wallonne soutient et lance des campagnes de 
sensibilisation à l’utilisation de lampes fluo compactes 
dans le secteur résidentiel, avec comme objectif prin-
cipal une économie d’énergie liée aux consommations 
énergétiques d’éclairage par lampes à incandescence :

– � de nombreuses brochures et documents sont dispo-
nibles dans les Guichets de l’énergie et distribués 
lors des nombreuses foires ou manifestations dans le 
secteur du bâtiment. Plusieurs panneaux didactiques 
du reste ont été créés pour promouvoir l’utilisation 
des lampes fluo compactes ;

– � les Guichets de l’énergie conseillent les particuliers sur 
tout ce qui concerne l’énergie dans le logement, notam-
ment l’éclairage. ils sont d’ailleurs équipés d’une rampe 
de démonstration de lampes économiques ;

– � des lampes économiques sont d’ailleurs offertes en 
récompense pour la participation au questionnaire 
sur l’utilisation rationnelle de l’énergie proposé sur 
le stand de la Division de l’énergie, puisque, en 2005, 
nous avons distribué 8.000 ampoules économiques 
pour bien montrer le bon exemple en la matière ;

– � la rubrique «S’éclairer» du site web de l’énergie en 
Région wallonne qui donne de l’information sur ces 
lampes ;

– � la Région apporte son soutien financier à des initia-
tives particulières, comme l’action d’échange d’am-
poules organisée par l’asbl Empreintes à destination 
des étudiants du campus de Namur.

Dans le secteur tertiaire, une prime de 10 % à 30 % 
de l’investissement pour l’amélioration des performan-
ces énergétiques et photométriques de l’éclairage est 
prévue dans le cadre du fonds énergie pour les person-
nes morales.

Au niveau européen, cette fois, la performance énergé-
tique des lampes est facilitée par l’étiquetage exigé par la 
Directive 92/75/CEE du conseil du 22 septembre 1992.

Toutefois la lampe fluo compacte n’a pas encore 
réussi à vaincre toutes les différences techniques ren-
contrées vis-à-vis de la lampe à incandescence. en 
effet, la lampe fluo pose problème à un certain nombre 
de nos concitoyens :

–  le temps d’allumage ;

–  le flux lumineux qui est sensible à la température ;

– � la forme plus austère et pas toujours adaptée pour un 
remplacement dans une optique trop petite ;

–  spectre de lumière non continu et parfois plus froid.

La lampe à incandescence devrait pouvoir garder 
encore une raison d’être jusqu’à son remplacement par 
la LED et/ou la lampe fluo compacte.

Elle souffre principalement aujourd’hui de :

– � durée de vie techniquement très longue, mais dimi-
nuée par l’échauffement de l’appareillage ;

–  surtout, son prix élevé ;

– � et le flux lumineux trop faible que pour assurer un 
éclairage suffisant.

Il est vraisemblable – j’aurais d’ailleurs dû être 
aujourd’hui au Salon de l’Éclairage à Lyon – que dans un 
an ou deux, nous trouverons des LED à prix compétitifs, 
fiables et susceptibles de remplacer complètement les 
lampes à incandescence. Aujourd’hui, ces garanties ne 
sont pas possibles dans la grande distribution à destina-
tion du secteur résidentiel ou pour un public non averti.

La directive sur les ballasts des appareils d’éclairage 
fluorescents a décrit une procédure d’interdiction de 
certaines catégories de ballasts non performants. Il est 
probable qu’une telle démarche pourrait être envisagée 
pour les lampes à incandescence, dès que les LED et les 
lampes fluo compactes permettront un remplacement 
complet, fiable et économique de la lampe à incandes-
cence. Il reviendrait à la Commission européenne alors 
de prendre les dispositions qui s’imposent et au niveau 
fédéral de les relayer, de quoi répondre totalement dans 
l’abandon de lampes qui sont dépassées au profit d’une 
nouvelle génération plus économique.

M. le Président. – La parole est à Mme Cassart-
Mailleux.

Mme Cassart-Mailleux (MR). – Je remercie M. le 
Ministre pour le caractère complet de sa réponse. Je 
n’ai donc pas d’autres commentaires à faire.

(M. Borsus, Président, 
reprend place au fauteuil présidentiel.)

question orale
de Mme Cassart-Mailleux à M. Antoine,
Ministre du Logement, des Transports

et du DÉveloppement territorial,
sur

«l’utilisation du biocarburant
par les bus des TEC»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion orale de Mme Cassart-Mailleux à M. Antoine, 
Ministre du Logement, des Transports et du Dévelop-
pement territorial, sur «l’utilisation du biocarburant 
par les bus des TEC».



49P.W.  -  C.R.I.C. 72 (2006-2007)  -  22 mars 2007

La parole est à Mme Cassart-Mailleux pour poser 
sa question.

Mme Cassart-Mailleux (MR). – Monsieur le Pré-
sident, Monsieur le Ministre, je souhaiterais obtenir 
quelques précisions quant à l’utilisation du biocarbu-
rant par les bus des TEC.

Actuellement, combien de bus circulent grâce à ce 
type de carburant ? Quel bilan du contrat de gestion 
TEC pouvez-vous dresser un an et demi après son éla-
boration ?

Dans le cadre du renouvellement des bus, le cahier 
des charges fait-il mention du recours au biocarburant 
pour les nouveaux véhicules ? Quel budget est consa-
cré au remplacement du parc par des bus roulant avec 
ce type de carburant ?

Comment est organisé l’approvisionnement en bio-
carburants ? Les contrats passés avec les constructeurs 
de ces véhicules incluent-ils des garanties pour bénéfi-
cier de bus «verts» à la sortie d’usine ?

Vous aviez promis l’arrivée d’un bus hybride à Liège 
pour septembre 2006, est-il en circulation ?

M. le Président. – La parole est à M. le Minis- 
tre Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Monsieur le Prési-
dent, chers Collègues, à l’heure actuelle, le biocarbu-
rant n’est pas utilisé pour les autobus des TEC.

Une expérience d’utilisation du biodiesel a été 
menée par le groupe TEC en 1991-1992. Cette cam-
pagne a montré que l’utilisation de carburant d’origine 
végétale, en mélange avec du diesel classique, ne pose 
pas de problème technique particulier. Il faut toutefois 
noter que l’utilisation de biodiesel pur a mis en évi-
dence d’importants inconvénients olfactifs.

Initialement, le problème principal du biodiesel 
était son prix de revient. Aujourd’hui, les choses sont 
réglées, puisque les problèmes liés aux accises sont 
résolus à l’initiative du Gouvernement fédéral.

Deux difficultés subsistent :

–  la disponibilité immédiate du produit ;

– � l’opposition d’un certain nombre de constructeurs à 
l’emploi d’une trop forte concentration de biodiesel 
dans le diesel.

Ceci étant, il n’y a pas de problème pour incorporer 
immédiatement de 5 % à 10 % de biodiesel dans le car-
burant, pour autant que ce produit soit disponible, ce 
qui n’est pas encore le cas aujourd’hui.

Je vous confirme bien que, dans le cadre du contrat 
de gestion 2006-2010, le groupe TEC s’est engagé – à 
ma demande – à utiliser le biocarburant dès que celui-ci 
serait disponible à un prix similaire, pas de difficulté, à 
celui du diesel classique. Pour le marché relatif à l’achat 
du carburant qui vient d’être approuvé par le Conseil 
d’administration de la SRWT, le 14 février 2007, le 
fournisseur désigné offre la même ristourne pour le die-
sel classique ou pour le biodiesel dès que celui-ci sera 
disponible.

Donc, le marché l’a bel et bien intégré.

Il faut cependant savoir que le groupe TEC n’est pas 
resté inactif en matière de pollution. Tout à l’heure, je 
parlais de l’excellence de ses cadres et de ses agents, 
en voilà une belle démonstration. Diverses expériences 
ont été menées. Elles ont fait apparaître que la solution 
la plus efficace consistait à renouveler le parc autobus 
et à acquérir le matériel répondant aux dernières nor-
mes en matière d’émission.

Cette stratégie développée par le groupe TEC a 
réduit de 50 % en douze ans le niveau global de pollu-
tion du parc autobus.

À l’horizon 2010, 43 % du parc d’autobus des TEC 
seront équipés de moteurs Euro 5. C’est la norme la 
plus exigeante au niveau de l’Union européenne.

En ce qui concerne les véhicules existants, le mon-
tage de système de gaz d’échappement, c’est-à-dire 
les filtres à particules et les radiateurs, présente une 
solution efficace et fiable, mais le coût élevé d’une 
telle mesure a empesé toute campagne en ce sens et 
nous avons préféré, mon prédécesseur et moi-même, 
il n’était pas suspect d’être écologiste, du rajeunisse-
ment du parc évoqué que nous avons accéléré puisque 
le conseil d’administration a décidé d’acquérir cent 
nouveaux bus.

L’installation des filtres à particules est cependant 
envisagée à l’avenir, dans la mesure où la longévité des 
produits actuellement mis sur le marché augmente de 
manière spectaculaire.

Concernant l’expérimentation de véhicule hybride, 
la SRWT avait confié à une spin-off de l’Université de 
Liège l’étude de ce véhicule.

Le véhicule expérimental a été construit et il a fait 
ses premiers tours de roues en septembre 2006, comme 
je l’avais annoncé. Malheureusement, il a été entière-
ment détruit par un incendie. En effet, il y a eu un pro-
blème dans les batteries et cela nous a alors causé un 
préjudice très important, puisque le bus a pris feu à par-
tir de ses batteries et a entraîné un incendie très impor-
tant dans le hall, dégradant d’autres bus au passage. À 
l’heure actuelle, les conclusions des experts quant aux 
responsabilités ne sont donc toujours pas connues.
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En tout état de cause, le groupe TEC reste atten-
tif à l’évolution de cette technologie. Notamment, on 
m’avait annoncé un bus impérial hybride en Angle-
terre, mais vérification faite, il n’en était rien.

Enfin, dans le cadre de son plan Air Climat, qui a été 
approuvé par le Gouvernement ce 15 mars, le Gouver-
nement a marqué son accord sur la stratégie du groupe 
TEC et lui a demandé :

– � d’introduire le biodiesel dès qu’il sera disponible à 
un prix similaire à celui du diesel classique et ce, 
conformément aux dispositions du contrat de ges-
tion. Tout cela a bel et bien été approuvé par le Gou-
vernement ;

– � de poursuivre la politique de rajeunissement du parc 
et des moyens budgétaires nouveaux ont été dégagés 
à cet effet ;

– � d’examiner la possibilité de monter des filtres à par-
ticules sur les véhicules Euro 2 à Euro 5 et d’équiper 
les nouveaux bus d’un tel dispositif ;

– � de rester attentif à la technologie du bus hybride.

Il est vrai que le TEC-Liège a un tout petit peu été 
refroidi du fait de l’incendie que je viens de rappeler.

Je pense que le groupe TEC est tout à fait sur la 
même longueur d’ondes que vous, à savoir, développer 
le développement durable.

M. le Président. – La parole est à Mme Cassart-
Mailleux.

Mme Cassart-Mailleux (MR). – monsieur le 
Ministre, je ne formulerai pas les mêmes conclusions 
que les vôtres.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Qu’est-ce qui ne va 
pas ?

Mme Cassart-Mailleux (MR). – Je trouve que les 
transports publics devraient mieux montrer l’exemple.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – C’est ce que nous 
voulons faire.

Mme Cassart-Mailleux (MR). – Depuis le Contrat 
de gestion, il n’y a rien eu de nouveau. Au niveau du 
prix similaire, je suis d’accord, mais le prix n’est pas 
encore similaire, il diverge de 5 % à 10 %, c’est la 
norme, mais il n’y a pas d’effort supplémentaire.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Dès que l’on pro-

duira du biocarburant à Wanze. Je vous mets au défi de 
trouver une pompe biodiesel en Wallonie ? Dites-moi 
où elle est et j’y envoie les bus tout de suite.

Mme Cassart-Mailleux (MR). – À un prix équiva-
lent au Contrat de gestion ?

M. Antoine, Ministre du Logement, des Trans-
ports et du Développement territorial. – J’en termine, 
nous allons offrir et garantir à Wanze, l’équivalent de 
25 millions d’euros par an en certificats verts. c’est la 
condition sine qua non de M. hoeboeck, et je tiens à 
votre disposition la lettre de remerciement qu’il m’a 
envoyée suite à cet effort, nous avons modifié le décret, 
mais l’installation n’existe pas.

Mme Cassart-Mailleux (MR). – Le dossier de bio 
Wanze, je le connais très bien. Je veux juste vous faire 
remarquer que les bus sont des transports publics, et 
depuis maintenant deux ans, vous n’avez pas réelle-
ment montré l’exemple. vous dites que certains bus 
seront remplacés, mais il n’y a rien de bien novateur 
là-dedans.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Trans-
ports et du Développement territorial. – Donnez-moi 
l’adresse d’une pompe de biodiesel en Wallonie.

M. le Président. – L’incident est clos.

question orale
de M. delannois à M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«l’accompagnement social

dans les sociÉTÉs de logement
en RÉgion wallonne»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion orale de M. delannois à M. Antoine, Ministre du 
Logement, des Transports et du Développement terri-
torial, sur «l’accompagnement social dans les sociétés 
de logement en Région wallonne».

La parole est à M. delannois pour poser sa ques-
tion.

M. Delannois (PS). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, chers Collègues, à l’image des caté-
gories de populations qui habitent le logement social, 
le secteur des sociétés de logement public connaît une 
évolution constante.
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Ainsi qu’en est-il des services et des outils mis à 
disposition par les SLSP à l’attention des locataires 
sociaux.

Parmi ces outils, parmi ces services, ce qui est appelé 
«l’accompagnement social» revient de plus en plus 
souvent comme une démarche destinée à fournir une 
aide, bien sûr, mais également un moyen qui permette 
au locataire de reprendre prise sur son quotidien.

Cependant, il nous faut apporter la nuance suivante.

Si l’accompagnement social du locataire fait partie 
intégrante des missions des AIS, ce même accompa-
gnement n’est pas obligatoire dans le chef des SLSP.

Celles-ci, si elles le désirent, peuvent en développer 
mais sans obligation aucune.

Lors des auditions de la Commission spéciale sur 
le logement, il est apparu clairement que les SLSP qui 
prenaient l’initiative de développer un accompagne-
ment social du locataire permettaient, de fait, à celui-ci 
de s’autonomiser et de se reprendre en main.

L’effet direct est clair. Un locataire qui est à même 
de gérer son budget est un locataire qui est moins sujet 
à accumuler un arriéré locatif auprès de sa société de 
logement.

Si je voulais adopter un ton cynique, à la limite pro-
vocateur, je poserais alors, la question suivante : l’ac-
compagnement social dans les sociétés de logement, un 
investissement rentable pour la trésorerie des SLSP ?

Ce n’est là qu’une partie de ma question, Monsieur 
le Ministre.

Car, dans le même temps, il est encore un grand 
nombre de SLSP qui ne développent aucune forme 
d’accompagnement social en leur sein. Je voudrais 
savoir, sur les 71 SLSP, combien ne s’inscrivent pas 
dans cette démarche.

Complémentairement, plutôt que de s’inscrire dans 
une démarche contraignante vis-à-vis des SLSP, ne 
serait-il pas plus efficace de jouer sur l’émulation, par 
exemple, en mettant en avant les budgets en équilibre 
des SLSP qui développent un accompagnement social, 
si tel est le cas, bien entendu ?

Le plan de redéploiement adopté par le Gouverne-
ment wallon fin 2005 est un nouveau levier sur lequel 
le secteur public du logement peut s’appuyer pour aug-
menter son offre de logements, n’en déplaise à certains 
iconoclastes qui verraient bien le secteur privatisé.

Je vous fais confiance, Monsieur le Ministre, pour 
ne pas éluder cette problématique et nous apporter des 
chiffres aussi précis que possibles pour permettre à la 
réflexion de progresser.

M. le Président. – La parole est à M. le Minis- 
tre Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Monsieur le Prési-
dent, je tiens à remercier M. Delannois qui me permet 
de faire le point sur l’accompagnement social et l’évo-
lution de cette politique dans le secteur du logement.

Cette notion d’accompagnement social est apparue 
pour la première fois, dans les dispositifs régionaux, 
lors de la création des subventions pour la rénova-
tion d’immeubles ou de logements pour personnes 
sans abri ou mal logées, c’était en 1987. Cette notion 
a d’ailleurs été reprise dans le soutien des premières 
agences immobilières sociales, en 1988.

Cette démarche a été reprise également dans le 
régime d’aides aux logements de transit et d’insertion, 
régime qui est un petit peu «l’héritier direct» de ce 
qu’on appelait les personnes mal logées.

Ici et là, des sociétés de logement se sont dotées de 
travailleurs sociaux.

Leur présence a été prise en compte dans le para-
métrage des aides aux sociétés locales. Les indicateurs 
de gestion issus de la mise en place des premiers plans 
d’assainissement prennent en compte cette spécificité 
d’emplois et de tâches, c’était en 1989.

Puis, dans le plan d’action sectoriel qui accompa-
gnait le premier contrat de gestion de la Wallonne du 
Logement, en 1998-2002, les SLSP se sont réunies 
pour organiser cette démarche, au sein d’une commis-
sion sociale. Il est vrai que les sociétés ont une appro-
che différenciée en matière d’accompagnement social, 
elles s’inscrivent toutes dans cette démarche, mais à 
des degrés divers selon les besoins.

En fonction de la taille des sociétés, les employés 
affectés à cette tâche peuvent agir en qualité de spé-
cialistes de la guidance budgétaire ou accomplir des 
prestations plus polyvalentes : accueil des candidats 
locataires, calcul des loyers, traitement du contentieux. 
Il est extrêmement malaisé d’établir une statistique 
précise sur la question société par société.

Depuis lors, j’ai lancé une aide spécifique à l’ac-
compagnement social pour les locataires dont les 
logements étaient rénovés dans le cadre du PEI. C’est 
un dispositif ADEL qui a été approuvé en deuxième 
lecture aujourd’hui au Gouvernement. Il faut l’éten-
dre dans le cadre des travaux PEI où une personne qui 
est concernée peut bénéficier d’une intervention de 
400 euros, plus une majoration par enfant à charge.

ensuite, j’ai lancé un appel à projets pour le subven-
tionnement direct d’un accompagnement social, avec 
un crédit de 1.250.000 euros, la sélection des projets 
se faisant par un jury. D’ailleurs, c’est ce montant qui 



52 P.W.  -  C.R.I.C. 72 (2006-2007)  -  22 mars 2007

a été reconduit en 2007. Enfin, j’ai prévu une alloca-
tion de solidarité qui prend en compte les locataires 
habitant les logements sociaux pour un montant de 
3.789.000 euros, là aussi, il s’agit d’un nouveau crédit. 
C’est un effort d’à peu près cinq millions d’euros par 
rapport au passé.

Je table sur trois principes :

– � inciter, convaincre plutôt que contraindre. J’observe 
que la démarche d’accompagnement social s’inscrit 
de plus en plus dans les missions des SLSP ;

– � l’accompagnement ne dépend pas que des SLSP. 
en effet, n’oublions pas que le CPAS a la mission 
de coordination. Faut-il faire supporter par chaque 
société de logement une mission qui est, légalement, 
coordonnée et mutualisée dans son financement 
à l’échelle de la commune ? U ne coordination est 
nécessaire entre les services de la SLSP sur le plan 
social et le CPAS ;

– � comme je l’ai signalé précédemment au Parlement, 
le locataire d’une habitation sociale est un citoyen à 
part entière.

À côté de l’accompagnement, je parlerai aussi de 
l’accueil et du respect du citoyen. Je constate que cer-
tains candidats locataires sont parfois sans la considé-
ration qu’ils méritent. c’est d’ailleurs pour cela que, 
dans le Code de la réforme du logement, un représen-
tant des CCLP, donc des Commissions des locataires, 
pourra siéger avec voix délibérative au sein du conseil 
d’administration et que chaque société va devoir, 
auprès de la Société wallonne du Logement, déposer 
un contrat d’objectifs, d’accueil, d’information régu-
lier des locataires en la matière.

Enfin, aux cinq millions que j’évoquais, je rajoute 
une petite louche encore, puisque nous avons lancé en 
2005, 2006 et 2007, 500.000 euros destinés à finan-
cer des améliorations des abords, des équipements et 
de l’environnement des logements sociaux, à partir de 
projets déposés par les locataires sociaux eux-mêmes. 
nous leur donnons les moyens, en équivalent numéraire 
ou en matériel, de quoi réaliser leur propre dossier.

Voilà ce qui a été mis sur pied. Vous voyez que depuis 
cet actuel Gouvernement, des nouveaux moyens ont 
été développés. peut-être faudrait-il encore faire plus, 
parce que la prévention vaut toujours mieux qu’un 
règlement judiciaire, surtout s’il prend beaucoup de 
temps au détriment de la société ou du locataire.

M. le Président. – La parole est à M. delannois.

M. Delannois (PS). – Je n’ai rien à ajouter si ce 
n’est que je remercie M. le Ministre pour le côté com-
plet de sa réponse.

ORGANISATION DES TRAVAUX

M. le Président. – Les trois questions orales de 
M. Fourny, la question orale de M. Collignon et la 
question orale de Mme Barzin sont transformées en 
questions écrites.

Nous avons à notre agenda, lors de la prochaine 
Commission, un projet de décret. Les questions parle-
mentaires interviendront après celui-ci, dans la soirée 
de lundi, voire jeudi.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – Il y aura probable-
ment plusieurs projets de décret, Monsieur le Prési-
dent, tout dépendra de la manière avec laquelle notre 
Commission va examiner les textes.

QUESTIONS ORALES

(Suite)

question orale
de M. fontaine à M. Antoine,

Ministre du Logement, des Transports
et du DÉveloppement territorial,

sur
«les vols «saut de puce»

pour le transport aÉrien
de marchandises»

M. le Président. – L’ordre du jour appelle la ques-
tion orale de M. fontaine à M. Antoine, Ministre du 
Logement, des Transports et du Développement terri-
torial, sur «les vols «saut de puce» pour le transport 
aérien de marchandises».

La parole est à M. fontaine pour poser sa question.

M. Fontaine (MR). – Monsieur le Président, Mon-
sieur le Ministre, le 31 octobre 2006, vous avez pris un 
arrêté ministériel interdisant à la compagnie Jet4you 
les vols réguliers entre Charleroi et Liège.

Frappé d’abord d’illégalité, il semble que la Com-
mission européenne ait émis un avis positif sur le sujet 
en parlant de coterminalisation, c’est-à-dire un vol 
comptant deux villes de destination et/ou de décollage. 
L’accord aérien bilatéral entre la Belgique et le Maroc 
de 1958 ne prévoyait pas de garantie particulière aux 
compagnies marocaines sur la possibilité pour elles 
d’opérer des vols en coterminalisation sur le territoire 
belge.

Ce qui m’importe surtout, c’est de connaître votre 
position en ce qui concerne les vols passagers entre 
Charleroi et Liège. vous les interdisez purement et 
simplement pour des raisons environnementales, de 
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suffisance d’autres infrastructures et de trop courtes 
distances.

Mes questions sont les suivantes, Monsieur le Minis-
tre.

Pour le moment, votre interdiction ne concerne que 
les vols entre la Belgique et le Maroc. Avez-vous l’in-
tention de remplacer cette mesure prise à titre d’ur-
gence pour un vol à destination de Casablanca par une 
mesure de portée générale à tous les vols vers le Maroc 
ou vers d’autres pays ?

Le projet d’arrêté royal du ministre Landuyt 
prévoit, lui, l’interdiction de tous les vols de plus de  
5.700 kilogrammes entre deux villes distantes de 
moins de 150 kilomètres, ce qui pose des problèmes 
aux compagnies de fret aérien qui effectuent ce genre 
de sauts de puce dans le pays.

Il me revient que vous avez été approché par la com-
pagnie TNT, première compagnie en Belgique et donc 
wallonne de trafic cargo. Ces contacts existent-ils ? De 
quelle nature sont-ils ? Est-il exact que vous envisa-
gez de faire une exception à la règle de l’interdiction 
des vols sauts de puce pour les compagnies cargo, en 
clair pour TNT ? Quelles seraient les modalités de cette 
exception ? Que deviendraient dans ce cas les critères 
présentés auxquels je souscris pour interdire les vols 
saut de puce «passagers» ?  

M. le Président. – La parole est à M. le Ministre 
Antoine.

M. Antoine, Ministre du Logement, des Transports 
et du Développement territorial. – L’honorable Mem-
bre m’interroge sur l’interdiction des vols de courte 
distance en matière de transport de marchandises, eu 
égard à ma décision d’interdire le saut de puce que la 
Compagnie Jet4You désirait effectuer entre les aéro-
ports wallons de Liège et Charleroi. J’ai pris toutes 
mes responsabilités, comme pour d’autres questions 
délicates. chacun appréciera.

Elle a été contestée, on a même considéré cet arrêté 
comme étant illégal, sinon même sot.

Tout d’abord, je vous confirme que le Vice-président 
de la Commission européenne, le Commissaire aux 
Transports, M. Jacques Barrot, m’a adressé un courrier 
dans lequel il estime que les mesures prises par le Gou-
vernement wallon sont conformes à l’accord aérien 
entre la Communauté et le Maroc, cet accord ayant 
justement prévu la possibilité, pour les États membres, 
de prendre des mesures de restriction motivées par des 
raisons environnementales.

Dans sa lettre du 10 janvier 2007, le V ice-prési-
dent Barrot estime utile que la mesure, qui fut prise en 
urgence pour un vol à destination de Casablanca, puisse 

être remplacée par une mesure de portée générale, s’ap-
pliquant sans distinction à tous les vols vers le Maroc, 
voire les pays tiers, et selon des critères objectifs appli-
cables de la même façon à toutes les compagnies.

Alors, j’ai interpellé mon Collègue fédéral en 
charge de la Mobilité, le Ministre Renaat Landuyt, qui 
a eu la gentillesse de rédiger un projet d’arrêté royal 
interdisant de manière générale, les vols de moins de 
150 kilomètres au départ ou à l’arrivée d’un aéroport 
situé sur le territoire de la Belgique.

Certaines options relatives au champ d’application 
de ce texte doivent cependant encore être tranchées au 
niveau fédéral.

C’est pourquoi, lors de sa séance du 1er février 2007, 
le Gouvernement wallon a rendu un avis défavorable 
sur le projet d’arrêté royal du Ministre Landuyt.

En effet, la problématique de l’exclusion du fret du 
champ d’application de l’arrêté n’est pas actuellement 
tranchée de manière satisfaisante en termes de mobi-
lité. L’État fédéral, comme les entités fédérées, a pris 
une série de mesures visant à éviter l’accroissement 
du trafic routier, notamment les camions. Un tel trans-
fert de charge de l’avion vers la route pourrait, le cas 
échéant, être de nature à réduire l’efficacité desdites 
mesures.

En outre, dans sa version soumise pour avis à la 
Région wallonne, il était envisagé d’exclure du champ 
d’application de l’arrêté, sans justification environne-
mentale objective, les avions de moins de trente tonnes.

Une note relative aux distances parcourues par les 
aéronefs a été examinée en Comité de concertation le 
7 mars 2007. Le Ministre Landuyt n’y a cependant pas 
joint de proposition ferme et définitive sur les deux 
questions faisant l’objet d’interrogations de la part du 
Gouvernement wallon, parce que le Gouvernement 
fédéral n’a toujours pas tranché entre les aspects envi-
ronnementaux et communautaires.

Dès lors, j’ai interpellé, la semaine passée, mon Col-
lègue fédéral compétent en matière de mobilité et je lui 
ai demandé de me transmettre officiellement l’attitude 
du Gouvernement fédéral après délibération, puisque 
nous ne pouvons pas, nous, réagir à un texte qui n’est 
pas tranché. donc, j’attends sa prise de position, mais 
mon petit doigt me dit que ce sera relativement diffi-
cile, eu égard aux tractations et aux sensibilités diffé-
rentes qui existent au Nord et au Sud et entre les parties 
de la formation fédérale.

dès que je serai en possession d’un texte, je le 
soumettrai au Gouvernement wallon, et puis, le cas 
échéant, nous approuverons ou nous réagirons à ce 
texte.

M. le Président. – La parole est à M. fontaine.
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M. Fontaine (MR). – Je remercie M. le Ministre 
pour sa réponse.

Je prends acte de l’état actuel du dossier, en tout cas, 
en ce qui concerne le fret.

Il y a une chose que je ne comprends pas très bien, 
c’est la différence au niveau de la pollution routière 
entre un camion et un car qui transporte des passagers. 
pour moi, cela équivaut à la même chose.

Je resterai attentif à l’évolution de ce dossier.

M. le Président. – Chers Collègues, ceci clôt nos 

travaux. Il me reste à vous en remercier d’avoir permis 

l’heureuse tenue et à celles et ceux qui ont collaboré 

leur souhaiter bon retour.

La séance est levée.

– La séance est levée à 20 heures 03 minutes.
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LISTE DES ABRÉVIATIONS COURANTES

AIS 	 Agence immobilière sociale

Arcelor	 Arbed – Aceralia – Usinor

CCAT 	 Commission communale de l’Aménagement du Territoire

CCATM	 Commission consultative d’aménagement du territoire et de mobilité

CCLP	 Conseil consultatif des Locataires et des Propriétaires

CEE 	 Commission économique européenne

CGSP	 Centrale générale des Services publics

CPDT 	 Commission permanente du Développement territorial

CWaPE 	 Commission wallonne pour l’Énergie

CWATUP	 Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine

DGATLP	 Direction générale de l’Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine

FGTB	 Fédération générale des travailleurs de Belgique

FIERWALL	 Filière industrielle des Energies renouvelables en Wallonie

GRD 	 Gestion du Réseau de distribution

Igretec 	 Intercommunale pour la Gestion et la Réalisation d’Études techniques et économiques

PACO	 Potentiel d’Appauvrissement de la Couche d’Ozone

PCA	 Plan communal d’Aménagement

PEI	 Programme exceptionnel d’investissement

RESA	 Relance économique et Simplification administrative

SLSP 	 Société de logement de Service public

Sofico	 Société wallonne de Financement complémentaire des Infrastructures

SPI	 Société provinciale d’industrialisation

SRWT 	 Société régionale wallonne des Transports

SWL	 Société wallonne du Logement

TEC 	 Société de Transport en commun

ZADI 	 Zone d’aménagement différé à caractère industriel  
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